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A L’HONORABLE JONATHAN SEWELL,

E’CUTER, JUGE zen CHEF ir PRESI-

DENT nv CONSEIL EXE’CUTIF xx vu

CONSEIL LE°GISLATIF px 14 PROVIN-

CE py BAS-CANADA.

MONSIEUR,

Persuadé que les publications qui em pour bit de

rendre la connoissance des Loix de ce Pays plus facile

et de les donner sous un jour plus clair, trouveront tou-

jours auprès de vous Pacces le plus favorable + Jat

cris de mon devoir de vous dédier ce petit receuil des

Loix du Canada. Je sens bien, Monsieur, que cet

ouvrage n’est pas porté au degré de perfection auquel

on pourroit s’attendre,, mais je serai satisfait s’ilpeut

suggérer à quelquespersonnesplus éclairées quemoi l’idée

cé composeren ce genre, quelque chose de plus utile.

Honoré de la confiance du meilleur des Roix etjouis-

sant de estime entière du Public, vous êtes, Monsieur,

sdpérieur à mes Eloges, et je dois me borner au profond

respect avec lequel j'ai honneur de me dire

De Vorre Honneur,

Le très Humble et

Obéissant Serviteur,

JUSTIN M‘CARTHY

E’tudiant en D roifs

99979
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Lorsque je commençai à travailler à cet ouvrage,

mon intention n’étoit pas de le rendre public. Je n’a-

vois en vue que mon utilité particulière. Maisles diffi-

cultésque j’éprouvai en étudiant les Edits, Ordonnances

Arrêts et Règlemens de ce Pays, mefirent naître l’idée

que, si je pouvois réussir à classer sous un ordre alpha-

bétique les anciennes loix de ce Pays, ce traité pourroit

être de quelque utilité. Alors je me décidai à le

rendre aussi clair et aussi parfait que possible et ensuite

à en hazarderJa publication, dans l’espérance que, s’il

ne rencontroit point l’approbation générale, au moins

on me s¢auroit quelque gré de l’avoir entrepris.

On trouvera dans cet ouvrage quelques phrases peu

intelligibles, mais j'ai cru devoir suivre strictement le

language des E’dits, Ordonnances et Arrêts, et j'ai

mieux aimé les rapporter verbatim que de risquer à ên

altérer le sens. Je me flatte qu’en comparant ce

Dictionaire avec l’ouvrage auquel je réferre, on sera

convaincu de ce que j’avance,
A
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AzANDON des BESTIAUX. Voye|BESTIAUX.

ACQUISITION DE TERRES DANS LA CENSIVE,

DU DoMarnE DU Ror: Voyez CENSIVE puDO-

MAINE pu ROL 1e ;

ACTES pt CE'LE’BRATION DE MARIAGE. L’Ar-

rêt du Conseil Supérieur du douze Juin, ‘mil sept

cent quarante-un, enjoint à tous Curés,. Prètres, tant

séculiers que réguliers, de marquer. dang les actes de.

célébration de mariage si ‘les contractans sont. enfans

de famille, en tutelle ouen curatelle ou en puissance:

d’autrui, d’y.énancer pareillement les consentements

de leursditspère «et mère, tuteur ou curateur Ou juge-

ment rendu sur les dites oppositions ou défauts de con-

sentement, ou d’y faire appeller. et assister non pas

seulement deux témoins, mais quatre témoins, suivant

les Ordonnances, Edits, Déclarations et Règlements.

Ordonnequ’en conformité des articles huit et neuf de

la déclaration du Roi du neuf Avril, mil sept cent

trentesix, les actes de célébration de mariage seront

inscrits sur les Régistres de l’Eglise Paroissiale du

léu où le mariage sera célébré, et en cas que pour

des causes justes et légitimes il ait été permis de le

célébrer dans une autre Eglise ou Chapelle, les Ré-

gistres de la Paroisse dans. l’étendue de laquelle la.
dite Egliseou Chapelle serontsituées, seront appor--
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tés. lors dela célébration du mariage, pour y être

l’acte de la dite célébration inscrit ; et fait défense

d’écrire et signer en aucuncas les ditsactes de cé-
Jébration surdes feuilles volantés, à peine d’être pro-

cédé contre le Curé et autres Prêtres qui aurontfait

le dits actes, lesquels seront condamnés en telle a-

mende. ou autre plus grande peine qu’il appartiendra.

ACTES pe’recrueux pes NoTaires. La Dé.
claration du Roi du six Mai, mil sept cent trente

trois, confirme et approuve les Arrêts rendus par le

Conseil Supérieur de Québec, le trente-un Octobre,

mil six cent soixante sept, troisAoût et dixhuit Oc-

‘ tobre, mil six cent quatrevingt huit, vingt-sept Juin,

mil six cent quatrevingt-neuf, et vingt-sept Juillet,

milsix cent quatrevingt-quinze, et veut que les Actes

validés par iceux äyent leur entiére exécution, comme
6’ils étoient revêtus de toutes les formalités prescrites

}par les Ordonnances.

Autorise les gens tenant le Conseil Supérieur, et

leur donne pouvoir d’ordonner la validité des Actes

des Notaires morts dansla Colonie de la Nouvelle

France, ou quise seront démis de leurs emplois, et

dont les minutes auront été déposées aux Greffes

des Jurisdictions on en ceuxdes Justices Seigneuriales,

avant l’enrégistrement des présentes au dit Conseil

Supérieur, dans lesquelles il ‘n’aura point été observé
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toutes les formalités prescrites. par. lesOrdonnances,

en se conformant pareux à ce qui est prescrit dans

et par les articles suivans. { > :
=~

Ordonne que les Actes surles minutes desquelles

toutes les parties auront signé,: pourrontêtre décla-

rés bons et valables, quoique les dites minutes ne

‘soient signées mi des ‘témoins ni du Notaire, soit
qu’on représenteles expéditions, ou qu’ellesnesoient

point représentées, et même quand il neseroit fait sur

Jes minutesaucune mention que les dites expéditions

auroient été délivrées :

© Que les Actes qui n‘aurontpois éab cignés- des

témoins et du Notaire, et où l’une des parties con.

tractantes auroit signé, et l’autre déclaré ne savoir

signer, pourront aussi être déclarés bons et ‘valides,

soit qu’il en soit représenté des expéditions oùqu’elles

ne lesoient pas, pourvu que (si c’est une ‘obligation

ou autre Acte équipolent) i se trouve signé par la

partie obligée ::
’

Que les Actes oi toutes les parties auront décla.

ré, ne savoir signer, pourrorit pareillement être dé-

clarés valables, pourvu que les minutes se trouvent

signées ou du Notaire. sans témoins, ou de deux tés

moins sans le Notaire, ou qu’il en soit.représenté une

expédition délivréeet signée du Notaire :
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Que ‘les Contrats de mariage où l’un des futurs

conjoints, même tous les deuxauroient déclaré ne

savoir signer, encore que les minutes des dits Con-

trats ne soient pas signées de deux témoins requis

par l’Ordonnance,‘-ni. du Notaire, et qu’il n’en soit

apportéaucune expédition, ni même fait mention

sur les minutes qu’il en ait été délivré, ‘pourront

être déclarés bons et valables, pourvu que les minutes

se trouvent signées de deux parents ou amis au moins:

Que les ratures, ‘interlignes et renvois, qui se trou-

veront dans le corps des dits Actes n’en empêchee

ront. point |EN vaHdlté, et qu’ile pouriVULl Être décla-

rés valables par les gens tenant le ConseilSupérieur,

si les dites ratures, interlignes et renvois sont approu-

vés, paraphés et signés de ceux qui auront signé les
dits - Actes, dontles signatures serontsuffisantes pour

les faire valider, dans les cas mentionnés précédem-
ment :

Donne en outre pouvoir au Conseil Supérieur,
de valider les autres Actes des’ Notaires qui ne se-
ront point revêtus des formalités prescrifes par les Or-
donnances et par ces présentes, dans le cas que les
ditsActes auronteu leur exécution, qu’ils auront été
approuvés par des Actes subséquents, que les
parties auront été en possession paisible en ver-
tu d’iceux, et qu’elles déclareront vouloir les exécu-

So A

  



 

ACT AMI
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Le

à

ter, lesquelles déclarationsne pourront être requises

des parties qu’en cas de contestation et‘proces contre

elles pour raison des dits Actes. INT ;

ACTES. (ForMALITE's8 2 OBSERVER DANS Les)

V0yez. NOTAIRE. .

 AFFRETEURS FOURRONT EXIGER DESCarr

TAINES, UN CERTIFICAT DU BLED QU'ILS AURONT

CHARGE’, Voyez BLED.1 CA

AFFRANCHISSEMENT DESESCLAVES.

Voyez ESCLAVES.- CIS à

 ALLIGNEMENTpass vec Frars. LAK
rêt du Conseil Supérieur du vingt-neuf Janvier,mil

six cent soixante-quatorze, accorde auxSeigneuts

particuliers, la liberté ‘de donner tels allignements

qu’ils voudront faire suivre sur les terres de‘Jeurs

Fiefs. LLC LL ’ Ce TL

AMEUBLISSEMENT des meubleset'immeu-

bles d’une mineure, fait par un tuteur, sans l’avis des

parents, annullé. woyex DONATION MUTU-

ELLE. . oo 20 ;[

« AMIRAUTE?’. LeRéglement €du Roi du douzé

Janvier, mil sept cent dix-sept,’ ordonne‘qu’il .y aura

‘ dans tous les ports ‘des Isleset Colonies Françoises,

des Juges d’Amirauté, pour connoitre des causesma-

ritimes,et pour rendrela justice an nom de’PAmi-

5
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ral de la France, conformément à-l’Ordonnance de

mil six cent quatrevingt-un ; qu’il y aura dans cha-

que siège d’Amirauté un Lieutenant, un Procureur

du Roi, un Greffier et un ou deux Fluissiers, sui-

vant le besoin, avec les mêmes fonctions qui leur

sont attribuées dhs l’Ordonnance de mil six cent

quatrevingt-un et que les‘ dits Procureurs du Roi,
Greffiers et Huissiers, se conformeront exactement à

l’Ordgnnance de 1681.

- ANGE GARDIEN.Le Réglement du 20e.

Février, 1721, confirmé par l’Arrêt du 3 Mars, 1722,

dit que l’étendue de la Paroisse de l’Ange Gardien,

située en la Seigneurie de la Côte de; Beaupré, sera
d’une lieue et demie de. front,‘ depuis la Rivière du

Petit Pré, jusqu’au Sault de Montmorency, ensemble

des profondeurs de la dite partie de Seigneurie.

ANNE, (STz.) DU NORD. L’Arrét du Con-

seil d’Etat du 3 Mars, 1722, qui confirme le Régle-

ment du 20 Février, 1721, ordonne que l’étendue

de la Paroisse de Ste. Anne, située en la Seigneu-

rie de la Côte de Beaupré, sera d’unelieue de front,
à prendre depuis la Grande Rivière, en remontant

le long du Fleuve, jusqu’à la Rivière aux Chiens,

ensemble des profondeurs dela dite partie de Seigneurie,

ANNE(Srz.) LA POCATAIREou GRAN-»
DE ANCE. L’Arrét du Conseil d’Etat du 3 Mars,

6.



 
 

1722, qui confirme lé Réglement du 20 Février,

1721, ordonne que l’étendue de la Paroisse deSte.
Anne, ‘serad’une lieue et demie defront que con-

tient la Seigneurie, à prendre du côté d’en bas, de-
puis la Bouteillerie, en remontant le long duFleuve,
jusqu’aux Fiefs des Aulnets, ensemble desprofondeurs

renfermées dans ces bornes, et que la dite Paroisse
seradésservie parvoie de: Mission, par le Curé de
le Bouteillerie, jusqu’à ce qu’il y'ait un nombre suf-
fsant d’habitans pour fournir à l’entretien et subsis-
tance d’un Cure. 1 |

1

ANNE(STE.)près‘de Batiscan._ L’Arrêt du
Conseil d’Etat du 3 Mars, 1722,qui confirme le

Réglement du20 Février, 1721, ordonne que l’éten-

due de la Paroisse de Ste. Anne, pres de Batiscan,
sera de deux lieues et un quart, savoir, une lieue et

demie dé front ‘que contient la dite Seigneurie de
Ste. Anne, depuis la Seigneurie des Grondines, en
remontant lë& long du Fleuve, jusqu’au Fief de Ste.

Marie, et trois quart de lieue de front que contient le
dit Fief de Ste, Marie, depuis la dite Seigneurie de

Ste, Anne, en remontantle long du Fleuve, jusqu’à la
Seigneurie de Batiscan, ensemble des profondeurs ren-
fermées dans cesbornes.

ANNE (STE) du bout de l’Isle de Montréal.
a. |

A.

=
+

_
c
h

,
-

a
.

a
-

n
e
A

=
.

_
a
.

.
_

-
d
a
n
E
e
e

o
S

O
i
e

o
e

c
m
.

—
A
A

e
B
,

T
a
a
n



RP

 
 

= eer == ——

ANT ANT
 

L’Arrêt du Conseil d’Etat du3 Mars, mil sept cent

vingt-deux, quiconfirme le Réglement du 20 Février,

1721, ordonne- que l’étendue de la Paroisse de Sainte

Anne, située ‘en la.Côte au bout.d’en hautde l’Isle

de Montréal; sera de deux lieues que contient la dite

côte, à prendre du côté d’en bas, depuis la côte de

la Pointe Claire, en remontant ‘le long du Fleuve,

jusqu’audessus de l’Eglise, ensuite descendant jus-

qu’à la Riviére de l’'Orme, au Nord de la dite Isle,

et de l’étendue qu’ilya dans l’Isle Perrot, depuiset

non compris l’habitation de Pierre Poirier, en remon-

tant jusqu’au bont d’en haut dela dite Isle Perrot.

ANTOINE(ST) DE TILLY. L’Arrêt du

Conseil d’État du 3 Mars, mil septcent vingt-deux,

qui confirme le Réglement du. 20 “Février 1721,

ordonne que l’étendue de la Paroisse de Saint An-

toine sera de trois lieues et un quart, savoir, quatre

arpens de front que contient le Fief de la Dame

Beaudouin, ‘et une, lieue et trente huit. ‘arpens de

front que contient lè reste de la Seigneurie de Tilly,

le tout faisant une lieue et demie de front, à pren-

dre du côté d’en bas, depuis le Fief de la côte de

Lauzon, en remontant le long du Fleuve jusqu’au

Fief de Maranda, trois quarts de lieue de front que

contient le dit Fief de Maranda, en remontantjusqu’au

Fief de Bonsecours, et une lieue de front que contient
8
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le dit Fiefde Bonseconrs, en remontant jusqu’au Fief
de Ste. Croix, ensemble des profondeurs renfermées

pd

dans ces bornes.

L’Arrêt du Conseil d'Etat du 23 Juillet, 1727,

ordonne que les habitans du Fief de Maranda et les
trois premiers habitans d’en bas du. Fief de Bonse-

cours, jusques et compris l’habitation de Jean Ber-
geron, resteront de la dite Paroisse de Saint An
toine,

ARBRES (DEFENSE D’ABATTRE OU E’CORCHER
LES) L’Ordonnancerenduele trois Juillet, mil sept cent
dix par À. D. Raudot, Intendant, défend d’abattre
ni ôter l’écorce aux arbres sur les terres des habitans,
à peine de dix livres d’amende contre chacun des con-
trevenans applicable aux Fabriques des Paroisses, où
le délit aura été commis et de trois livres aux pro-

priétaires pour chaque arbre, qui aura été coupé ou
pelé de son écorce.

ARPENTAGESDES TERRES CONCEDE’Es. Po-
yes TERRES, ‘(Concession des).

ARPENTEURS. L’Arrét du Conseil Supérieur
du vingt-neuf Janvier, mil six cent soixante-quatorze,
ordonne que les Arpenteurs pôseront quatre bornes,
en la grande place de la Basse-Ville de Québec, sa-
voir : deux bornes sur le Rhumb-de-vent Nord-est et
Sud-ouest, et les deux autres sur celui du Sud-est au
9 C
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Nord-ouest, dont ils d?esseront procès-verbal, duquel

ils,mettront une expédition au Greffe de la Cour,

pout éviter les changemens qui pourroient arrivet à

l'avenir par la variation de l’aimant, lesquels alligne-

mens seront continués d’être suivis pour les con-

cessions qui seront données au nom du Roi, sans toute-

fois ôter la liberté aux Seigneurs particuliers de don-

“per tels allignemens qu’ils désireront faire suivre sur

les terres de leurs Fiefs,

‘ ASSESSEURS. Ta CONSEIL SUPE-
\ RIEUR. 1 |

ATTRAPESSUR LES TERRES. L’Ordonnance du

vingt ‘Novembre, mil sept cent huit, fait défense aux

habitans de la Nouvelle France, de mettre des at-*

‘ trapes-sur d’autres terres: que les leurs et permet à

¢eux quien trouveront sur leurs terres de les

 

et leuradjuge les animaux qui se trouvent pris. Ce
blanc se trouve dans l’Ordonnance.

AUGUSTIN St. L’Arrêt du Conseil d'Etat
du 3 Mars, 1722; qui confirme le Réglement du
20 Février, 1721, ordonne que l’étendue de la Pa-

roisse de St. Augustin, sera de deux lieues et demie
de front, sur une lieue et demie de profondeur.

L’Arrêt duvingt-trois Janvier, mil sept çent vingt-
gept, ordonne que les habitans de la côte St. Ange,
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située en la Seigneurie de Demaure, depuis et com-

pris l'habitation de Pierre T'rudel, en tirant au Sud-

ouest, resteront de la Paroisse de St.Augustin,Sse
L

en la dite Seigneurie. 00
sy

AULNETS (LEs) toyez ST. ROCFE ‘

AVEUX ET DENOMBREMENT. Voyez

FOI zr HOMMAGE. 2 ’ A
44

BACS SUR LEs RIVIEREs. L’Ordonnance de G.

Hocquart, Intendant, du trente Avril, mil sept cent

trente-quatre, fixe les salaires qui seront payés aux

passagers et conducteurs des bacs établis sur lesdif-

férentes rivières qui se déchargentdang le fleuve St,

Laurent, et permèt aux particuliers de se servir de

leurs canots, sur les rivières où il y aura‘des bacs,

pour le passage de leurs voitures, de celui de leuts

~ personnes, et’ de leurs enfans, domestiques ou enga-

gés, ou parents demeurant chez.eux, ou animaux.

BANALITE’ Des MOULINS, Voyez MOT.
LINS BANNAUX.

BANC DANS LES FoLisEs. Le Réglement du Roi
du neuf Juin, mil sept cent vingt-trois, ordonne qu’à

l’avenir, les veuves qui resteront en viduité, jouiront

des bancs concédés à leurs maris, enpayant la même
rente, portée par la concession qui leur enaura été

Il c2

P

i
a
e
r
y

P
r
y
r
i
e
r
E
y
e

y
g

>
RO

UE
S
R
E

“
n
n

-

P
a

Ol
a
t
e
r
c
o
n
r
t
e
r
g

—o
S

q
r

a
r

i
e
i

V
e
m
A
S
r
r

=
a

P
R
E
E
R
Y

E
r
N
E
E

~

o
e
s
e
i
1

a
de

rG
b
A

ra
ns

-
“e

e
M
a
n
p
r
e
w
e
n
s

an
a

a
s

e
s

p
s

E
s

w
p



z
e

E
R
m
n
t
W
e
a

in
e

(m
ay

ce
P
r
i
c
e
r

e
w

e
T
S
E
T
T

W
w

2
,

o
s

P
O
E
T

2
~

P
E
N
N

Pa

2
-

h
a

:
CL

=
>

p
p

-
‘

gp
N
P
N
I
N
A

m
a
n

e
g
g
m

C
P
U

+
r
a
e

et
a
a
y
e

at
TYRE Ne

Uy

3» BAN BAN

faite ; qu’à l’égatd des enfans dont les père et mère

seroot décédés, les bancs concédés à leur père et

mère, seront criés en la manière ordinaire et adju-

gés, au plus offrant et dernier enchérisseur, sur les

quel ils auront cependant la préférence en payant

les ommes portées par la dernière enchère, et que

Jofsqu’il n’y aura ni veuve ni enfans de ceux à qui

“ les dits bance auront été concédés, ils seront publiés

et criés comme vacans, en lamanière ordinaire et ad-

jugés au plus offrant etdernier enchérisseur.

L’Ordonnance rendue le dix-neuf Décembre, mil

sept cent trente-trois, parG. Hocquart, Intendanty

dans une cause éntre le Sieur de Bernier et le Sieur de

Lamovible adjudicataire d’un bane, dans l’Eglise de

Québec, appartenant au feu père duSieur de Ber-

nier, mèt le ‘dit Bernier en possession du dit banc

aux clauses portées’ par le contrat d’adjudication au

Sieur de Lamovible.:

BANC pu SEIGNEUR DANS K’Eauise. Le Régle-

ment du Conseil Supérieur du,huit Juillet, mil sept

cent neuf, ordonne, que le Seigneur Haut Justicier,

aura un banc permanent dansla place la plus hono-

rable qui est la droite en entrant dans l’Église, dans

la distance de quatre pieds du balustre, lequel banc

sera de la même largeur de ceux des autres habitans,

et qu’il ne pourra être que du double de profondeur

12
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des autres ; que les Co-Seigneurs et Seigneurs de

 

 

Fiefs, si aucuns se trouvent dans une méme paroisse,

payerontà la Fabriqueles bancs qu’ils occuperont dans

l’Eglise, lesquels bancs, ensemble ceux qui seront

concédés à des personnes de caractère, seront placés

après. celui du Seigneur Haut Justicier dans lesên-

droits qui leurs séront convenables et audessus ‘de

ceux dés habitans.

BANC D'HONNEUR DANs L’Ecuise. Le Régle-

ment du Roi du 27 Avril, mil sept cent seize, dit

que le Gouverneur et l’Intendant auront un Prie-Dieu

dans les Eglises de Québec et de Montréal et que

dans lés autres Eglises de la Nouvelle France ils

n’aurônt point de Prie-Dieu, qu’ils pourront seulement

ÿ faire porter leurs sièges et carreaux, qu’ils feront

placer dans le lieu lé plus éminent ; Que le Lieute-

nant du Roi aura un banc dans la Cathédrale de

“Québec, V. Vol. 1. Edits et Arr. du Cons. dEtat,
page 334.

BANC pu CAPITAINEDANS L’Ecrise pe Sr,

FRANÇOIS. L’Ordonnance du 12 Janvier, milsept cent

trente-sept, ordonne que le banc le plus honorable

qui sera placé dans l’Eglise de St. François, immé-

| diatement après celui du Seigneur Haut Justicier,
gera accordé au Capitaine de la Côte, pour en jouir

lui et ses successeurs, en payant seulement chaque

13
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annéé à la Fabrique, la plus forte rentequi sera.

réglés pour les autres bancs.

BANCS DE LA PAROISSE DE ST.JoserH- Les Bancs
de Ta Paroisse de St, Joseph n’ayant été concédés qu’à

la Yharge, par les particuliers qui les occuperoient

d’en payer la rente à la Fête de la St. Jean, de

châcune année, faute de quoi qu’il seroit permis aux

Marguilliers de la dite paroisse d’en disposer ; J. Rau-

dot par Ordonnance du trente Juin, mil sept cent

huit, homologua les dites conventions, ordonna qu’elles-

serolent exécutées, et condamna tous les habitans con-

cessionaires de bancs dans la dite paroisse de payer

les rentes qu’ils devoient pour chacun d’iceux, au plus.

tard à la Sainte Anne de chacune année, et à faute de

ce faire dans le dit tems, permit aux Marguilliers de

disposer . des ts bancsen la manière accoutumée,-

sans être obligés de faire aucune poursuite contre

eux. | >

BANS (PUBLICATION DES) L’Arrét du Conseil

Supérieur du douze Juin, mil sept cent quarante-un,

enjoint au Vicaire Général du Diocése ‘de Québec

et à tous autres Vicaires Généraux d’observer les Or-

donnances et Constitutions Canoniques, concernant
la publication et dispenses des bans, laquelle dispense
ne pourra être accordée pour marier des mineurs sans

/
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le consentement des père et mère, tuteur ou curateur

du qu’il n’y ait un Jugement rendu en connoissance de

cause sur les oppositions ou défaut de consentement

des dits père et mère, tuteur ou curateur, à peine con-

tre les contractans de déchéance de tous les avan-

tages et conventions portés parle contrat de mariage

ou autres actes, même de privation civile, si le cag y

échet.. Voyez ACTES de célébration de Mariage.

BANLIEUE de QUEBEC. Les Jésuites,
l’Hôtel Dieu et pauvres d’icelui déclarés n’y tenir

aucuns terreins en Fiefs. Voyez DOMAINE du

ROI.

BANLIEUE de MONTREAL. (DEFENSE DE
LAISSER COURIR LES BESTIAUX SUR LA ) voyez BES-

TIAUX. |

BATIMENTS élevés sur“les terres d’autrui, com-

ment compensés. voyez TERRES DE’FRI-

CHE’ES APPARTENANTES A AUTRUI.

: BATIR surdes Terres à moins qu’ellesnesoient

d’un arpent et demi sur quarante de profondeur. 7.

EMPLACEMENT.

BAUX JUDICIAIRES. Le Réglement deM.

Raudot, du quatorze Mars, mil sept cent onze, or-

donne, de publier, dans les Seigneuries où il n’y

a pas de Justice encore établie, les baux judiciaires,

15
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) . \ [
par un habitant choisi par le tuteur, pendant deux

Dimanches, et ensuite de procéder à la criée et ens,

chère des dits baux, devant le Curé des dites Sei-,
} . e

gneuries en son Presbytère, dont il sera dressé un,
“ ' . e °

acte, signétant du Curé que de celui qui aura fait

les publications. 0 |

L’Ordonnanée de J. Raudot du neuf Mars, mil

"sept cent dix, ordonne que partage sera fait de l’habi-

tation de feu Lemire, ‘de laquelle un bail avoit été

fait en justice au Sieur Larche, pour payer les Cré«

anciers du Sieur Lemire, et que J. Chorette, époux

d’une des mineurs Lemire jouira de la part et portion

qui écherra àsa femme, à commencer après les ré-

coltes prochaines, en payant par lui avant les dites

récoltes,la part et portion quesa femme doit des dettes.

de ses père‘ et mère, et qu’il exploitera lui-même

la part et portion qui écherra à sa dite femme,

sans qu’il en puisse faire bail à d’autres, et'à faute

de ce faire, que le dit Larche exploitera son bail en

entier jusqu’à la fin d’icelui ; dont en ce cas sera’ di-

minuée la sixième partie du prix du dit bail.

BAIE SAINT PAUL. Arrêt du Conseil d’E-

tat du Roi, du trois Mars, mil sept cent vingt-deux,

qui confirme le Réglementfait le vingt Septembre,

mil sept cent vingt-un, pour déterminer l’étendue des

Paroisses de la Nouvelle France.
16
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- ¢L’étendue de la paroisse de St. Pierre et St.

« Paul, située au dit lieu, sera de celle du Fief de

¢la rivière du Gouffre et ‘des trois lieues de front

¢ dela partie de la Seigneurie de la Baie Saint Pauly
«qui est comprise dans cetteParoisse, ensemble des

¢ profondeurs du dit Fief et de la dite partie de Sei-,

cs gneurie et l’Isle aux Coudres; le Fief des Eboule-

mens et celui de la Malbaie continueront àêtre
€

;
y

N
S desservis par voie de Mission, par le Curé de la.

€

æ

‘

«
© suffisant d’habitans pour y ériger. une Paroisse. -,

"BEAUMONT. Arrêt du Conseil d’Etat du Roi.”

du trois Mars, mil sept. cent vingt-deux, confirmant‘

Je Réglement faitJe vingt Septembre, mil sept cent

vingt-un, pour déterminer Pétendue des Paroiases de’

la Nouvelle France.

ecL’étendue de la Paroisse de St. Etienne, si-

«‘ tuée en la dite Seigneurie, sera de deux lieues, sa-

¢¢ voir, une lieue et demie de front que contient la’

cé dite Seigneurie, a prendre du côté d’en bas, de-

sé puis le ‘Fief de laDurantaye, en remontant le

« long du Fleuve, jusqu’au Fief de Montapeine, et

« demie lieue ou environ du frontdu dit Fief de

c Montapeine, depuis le dit Fief de Beaumont, en

remontant le long du Fleuve, jusqu’à l’habitation

17- D

Baie Saint Paul, jusqu’à ce qu’il y ait un nombre.
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« de Jean Bollard, icelle comprise, ensemble des pro-

ce fondeurs renfermées dans ces bornes.

 BEAUPORT. Réglement du vingt Septembre
mil sept cent vingt-un pour déterminer l’étendue

des Paroisses de la Nouvelle France, homologué par

l’Arrêt du Conseil d’Etat du trois Mars, mil sept

cent vingt-deux.

« L’étendue de la Paroisse de Notre-Dame de

Miséricorde, située en la dite Seigneurie de Beau-

port, sera en premier lieu, d’une lieue de front, à

prendre du côté d’en bas, depuis le Sault de Mont-
és morency, en: remontantjusqu’à la petite Rivière de

« Beauport, ensemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes, et en second lieu de demie lieue

sé de front ou environ dans la Seigneurie de Notre-

‘Damedes Anges, le long de la Baie de la Ri-

o
o6

«

|
J

« æ
n

=

€

-
m
n

a

“ vière Saint Charles, à prendre du côté d’en bas,
‘ « depuisla dite petite rivière de Beauport jusques
fé. et compris l’habitation de Jacques Huppé dit La-
«é, grois, qui joint le grand chemin du Bourg Royal
“ à la grève, ensemble des profondeurs renferméea
< dans ces bornes, jusques et non compris les terres
« qui sont du Bourg Royal”.

L’Arrêt du Conseil d’Etat du vingt-troisième Jan-
vier, mil sept cent vingt-sept, ordonne que de six

18
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habitans établis au Petit Village dépendant dela Pa-
roisse de Charlesbourg, aux termes du Réglement,

trois, sçavoir ; le Sieur Maillou, Jacques Parent et la

veuve de L’äage dit Lavigueur, dépendront à l’avenir

de la Paroisse de Beauport, et que les’ trois autres,

sçavoir : la Veuve Vandandaigne, François Paquetet

François Trefflé dit Rotot, 1resteront de la Paroisse

de Charlesbourg. C

BECANCOURT. Arrêt du Conseil d'Etat du

Roi, du trois Mars, mil sept cent vingt-deux, qui
confirmele Réglement fait le vingt Septembre, mil

sept, cent vingt-uñ, pour déterminer l’étendue des

Paroisses de la Nouvelle France.
\

« L’étendue de la Paroisse de la Nativité de la

« Ste. Vierge et de St. Pierre, située en la dite Sei=

« gneurie, sera de deux lieues ettrois quarts, savoir,

¢ un quart de lieue de front - que contient le dit Fief

¢¢ de Dutort dit Linctot, à prendre du côté d’en

bas, depuis le Fief de Cournoyer en remontant

« jusqu’à Becancourt, et de deux lieues et demie de.

« front que contientla dite Seigneurie de Becancourt,

sc depuis Dutort en remontant le long du Fleuve,

cc jusqu’au Fief de Godefroy, ensemble des profon-

« deurs renfermées dans ces bornes, àl’exception de

“* ce qui est occupé/ par la Mission des Sauvages,

19 D 2
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«tant qu’elle y restera, le Curé qui sera établi en la

«6 dite Paroisse, prendratrente cordesde bois par an,

€. pour son chauffage sur le Domaine ‘de la” dite Sel.

¢ gneurie,’ suivant les offres du dit Sieur de Becan-

¢ court,‘et desservira par voie de Mission les Fiefa

« de Cournoyer, ‘Gentilly et St. Pierre, - et sera tenu

« d’aller dire la Messe dans la Chapelle qui sera cons-

«truite sur l’un des dits Fiefs, dans le lieu le plus

¢ commode, une fois tous les mois, un jour de Fête ou

é de Dimanche, autant que faire se pourra, et d’y

ce faire le catéchisme aux enfans.

BELLE-CHASSE dit BERTHIER et DOR.
VILLIERS. Arrêt du Conseil d’Etat du Roi, du

trois Mars, mil sept centvingt-deux, qui confirmele

Réglement fait le vingt Septembre, pour déterminer

l’étendue des Paroïsses de la Nouvelle France.

<“ Sur les représentations du Seigneur et des habitans

« du FiefdeBerthier, et sur les offres du dit Seigneur,

« de payer la moitié des dépensesdela main-d’œuvre

< bu façon de toute la maçonnerie nécessaire pour la

& construction d’une Eglise Paroissialé, sur le tera

rein qu’il a pource destiné, il leur est permisdé

faire construire éur le dit terrein, la dite Eglisé

“ et un Presbytère, pour la construction duquel

«& Presbytère, les habitans de l’Isle du Pads,seront

tenus de fournir autant de bois, et de la même
; £0.
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“ forme, que les habitans ‘ de ‘Berthier leuren ont

“ fourni pour la construction du Presbytère de-J’Iele

« du :Pads, et de livrer le dit bois sur Je lieu où sera

“ construit le dit Presbytère, ainsi qu’ils 8’y sont

“« obligés par Acte du huitième Janvier, 1716, l’és

& tendue de laquelle . nbuvelle Paroisse sera de deux |

“: lieues et demie, savoir, deux lieues . de front que

“ contient le dit Fief de. Berthier, à prendre du

&% côté d’en bas, depuis le Fief de Chicot, en re-

montant le long du Fleuve, jusqu’au Fief. Dorvil-

6 liers, et demie lieue de front que contient le. dit
& Fief Dorvilliers, depuis Berthier eh remontant, jus-

« qu’at Fiefde Dautray, ensemble ‘des Isles a

¢ Castor, Randin et du Miton, situées audevant de:

« dit Berthier, PIsle' au. Foin et l’Islet, situés a?

devant du dit Dorviltiers, et des profondears des

& dits deux Fiefs etle Curé qui. sera établi dans R

dite nouvelle Paroisse, desservirapar voie- de” Mis-

¢t sion, les Fiefs de Dautray et Lanoraie, jusqu’à cé

qu’il y ait heu d’y ériger une Paroisse, et jusqu'à _,

& ce que l’Eglise de Berthier'soit construite, te Fief

“ et celui de Dorvilliers seront desservis par voié de

« Mission, par le Curé de PIsle daPads, comme

4 est dit ci.devant, oe Ve ut = 2
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BESTIAUX. L’Arrét du Conseil Supérieur du

vingt-neuf Mai, mil six cent soixante et cinq, fait

 

 

défense àtoutes personnes de ne mener leurs Bes-

tiaux pâturer sur les terres qui ne leur appartiennent

pas, à péine de vingt sols d’amende pour chaque bête.

L’Arrêt du deux Juin, mil six eent soixante et

cinq, déclare que le Conseil n’a pas entendu dans

l’Arrêt du vingt-neuf Mai, mil six cent soixante-cing,

y comprendre les terres que la marée couvre ou les

Bestiaux ont accoutumé d’aller paître.

L’Ordonnance de F. Bigot du vingt-six Mai,

mil sept cent cinquante deux, condamne les pro-

}

priétaires des animaux qui seront arrêtés sur les

‘terres de la Banlieue de Montréal, en l’amende de

dix livres pour un cheval, et de trois livrespour un.

bœuf ou vache, applicable au propriétaire de la terre

sur laquelle ils seront pris pour le dédommager des

tortsqueles dits animaux auront pû lui faireset faute par

les propriétaires des animaux retenus, de les retirer.

dans deux jours après leur prise, ordonne qu’il en sera

vendu un ou plusieurs s’il est nécessaire en la manière

accoutumée, pour sur le provenu-être déduit les a-

mendes encourues, ainsi que les frais de vente etle

surplus être remis aux propriétaires des dits animaux.

«Le Réglement du Conseil Supérieur du 11 Mai,
1676, permêt aux propriétaires des terres desaisir les

22
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chevaux, cavalles, bœufs, vaches, moutons, porcs,

oyes et volailles qu’ils trouveront en dommage dans
leurs terres et prairies, et de les retenir pendant
vingt-quatre heures seulement, pendant. lesquelles ils-
seront tenus d’en avertir la justice pour être pourvu
au dommage qui'se trouvera fait. Défend de recou-

vrer les bestiaux saisis pendant le dit tems par voie
de fait à peine d’amende et déclare que le propriés
taire des terres sera crû à son serment, de la prise,
s’il est de bonne renommée, et que le maitre des dits

bestiaux sera condamnéen dix sols de dommage, si
le propriétaire ne veut faire preuve ‘de plus grand ;
que sile dommage est fait de nuit, le-maitre des bes
tiaux sera condamné en quinze livres d’amende, outre

le dédommagement et confiscation des bestiaux, si le.
cas y échet. à

L’Atticle dix du Réglement duConseil| Supérieur ‘
du premier Février, mil sept cent six, enjoint aux
habitans de cepays de faire garder leurs bestiaux de-
puis que le Juge des lieux aura fait défense de les
laisser paccager dans les terres après la fonte des
neiges, jusqu’à ce qu’ilait donné permission de

Cesser la garde après les récoltes, nonobstant toutes
les clôtures qu’ils pourront avoir pour empêcher, les
dégâts qu’ils pourroient faire, à peine de dix livres
d’amengde contre les contrevenans,et de payer le dom-

<28
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mage qui sera fait par leurs bestiaux, lequel sera esti-

mé par deux des plus proches voisina,

L’Ordonnance dé J. Raudot, du neuf Mai, mil

sept cent six, ordonne qu’il n’y aura que les bestiaux,

de chaque Seigneurie qui pourront aller pâturer

dans les communeset grèves des Seigneuries, et

que ceuxde la ville de Québec, n’auront jamais d’a-
bandon que dansles terres voisines de la dite Ville,
appartenantes :aux propriétaires des dits bestiaux, et

que teux qui ‘prennent des bestiaux de la dite ville

à garde pendant Pété, seront obligés deles faire vivre
sur leur propre terrein, sans pouvoir les conduire sur”

celui de leurs voisins et ce depuis & premier Mai,

jusqu’à la Saint Michel pourles tirer de la campagne, ‘
et pour les gens de la ville pendant toute Pannée, à
peine de trois livres d’amende pour chacur bœuf. et-
vache, et de cent sols par chaque cheval. Ordonne
que ceux qui auront prisles dits ‘ bestiaux- en délir,
seront tenus d’en avertir les propriétaires dans les”

Led
vingt-quatre heures, auxquelsils neseront ‘tenus les »

»rendre que lorsque l’amende aura été payée, et en’

«
4
d

cas que les propriétaires he les reprénnent pas, lors-
qu’ils en auront êté avertis, ilspayeront cinq sols,
pour chaque jour a"ils resteront,, chez celui qui les ‘
aurasaisis, LS 5 1 oT

BETES - VICIEUSES ‘serovr *ENPERGE’ES.
24 +

 
 



 

L’Ordonnance de J. Raudot du- douze Mars, mil

sept cent neuf, ordonne que ehaque habitant nelais-

sera aller les bêtes vicieuses, tellesque sont celles qui

sautent les ‘clôtures pour aller dans lesgrains, -celleg.,

qui courent sur les passans qui vont à pied et à che-.

val, sur la commune, mais les tiendra enfergées sur sa

terre, à peine de trois livres d’amende pour chaque
bête applicable à ceux dans les terres desquels elles

auront fait du dommage.

BLED CHARGE’ A BORD DES BARQUES SERA

REMIS EN ENTIER AUX ArrrETEURS. L’Ordonnance
de F. Bigot du quatorze Août, mil sept cent cin-

. quante, ordonné aux Maitres de Barques dè remettre -

aux particuliers pour lesquels ils seront chargés, tout :

le bled qu’ils auront. embarqué, de la même manière

qu’ils l’auront reçu, c’est-à-direde leur-tenir compte

après leur nombre de minots rempli, de ce qui restera

dans le bâtiment qui forme la prétendue augmentation

que l’humidité occasionne et ce au prorata dela quan-

tité que les particuliers pourront avoir a fret dans

lemême bâtiment, ou de remettre ce restant en en-

tier à celui qui. l’aura chargé seul, à peine contre
les dits Maitresde Barques qui auront induement dise

posé à leur profit ou autrement de cette prétendue.
augmentation, d’être poursuivis comme voleurs et
leur procès fait par l’amirauté. Et pour ôter tout
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prétexte spéciénx dèsapproprierdette atigmentation;
ordonnesous les mêmes peines, que‘lorsqu’ils achetes
ront quelquepartide bled pour eux ou pour’ quél.

ques particulieré et quils le mettrorif avec célui qu’ils

adront %' frèt, île seront tenus de représener 3leuty

Affräteurs lorsde la décharge, uncertificat en bonne

forme de ‘celui qui leur dura vendu-le dit bled; faute

de quoi, le nombre de minots rempli, s’it-reste du
bled dansle dit bâtiment, il appartiendra en entier aux

Affrêteurs, à proportion dela/quantité qu’ils auront

à frèt, lisquels en pourront disposer à leurprofit ;.

et les dite Maitres de barques, seront bien et due=

ment déchus dela propriété de ce restant fautepar eux

d'avoir justifié de. l’achat,- qu’ils -diroient avoir fait. -

Voyez RECONNOISSEMENT. CetteOrdonnance

Sut rendue sur ce gueles Capitaines quitransportoiest le

bled de Montréal à Québec, &approprioient le bled -
qui augmente dans la Callepar P'humidité jusqu’à six
par cent Minots.

BOIS. DEFENSE D’ENLEVER LE BOIS SURLES

TERRES D’AUTRUIL. L’Ordonnance de M. Begon du
vingt-sept Décembre, mil sept centtreize, fait défense
atoutes personnes d’abattre ni enlever aucuns bois sur
les terres d’autrui sans la permission de ceux aux-

“quels elles appartiennent, à peine contre chacun des

contrevenans dé cinquante Livres d'amende, et de

26-
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confiscation des traines etchevaux, qui auront servi

aux transports des ditsbois. JLes dites confiscations et

amende applicablesmoitié. aupropriétaire des bois et.

l’autre à l’Hôtel Dieu de Québec. ;

-BOIS-DE CHAUFFAGE. L’Ordonpancede -

F. Bigot du vingt + Septembre, .mil sept cent qua-
rante-huit, enjoint àtous vendeurs de bois de-corde,

de le kvrer et mesûrerà la corde avant d’en pou-

voir exiger le payement avec défense d’y‘mêler du

bois pourri ou vermoulu, ni mêmedwbois de pruche

et' de sapin, àpeine de confiscation dulitbois et de

cinquante livres d'amende, applicablemoitié:à lHô-
pital Général ;‘à l’efletdes quai, ordonnequ’il sera:

nommé unepersonne qui autd unechaine à la. mar-

que du Roi, tant, pour vérifier. la longueur du. dit
bois, mesûrer la corde, que: pour veillerà ce qu’à n°‘ex

soit ‘point mêlé de-mauvaise qualité, : 21 2 7

« L’Ordonnance de F. Bigot du premier Octobre;

mi sept cent quaranteeneuf, ordonne que toutJebois
de corde qui sera amené dans les trois villes de la

Çolonie, soit en traines, barques, cajeux-ou autrement,

aura deux piedset demide longueur seulemententre

les deux coupes, pour avoir trois pieds en’ tout,à

peine de confiscation deceluiqui se trouvera de moins

drelongueur et de cinquante livres d’amende appE-

cable comme ci-dessus. due Cl
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 BONSECOURS. Arrêt du Conseil d'Etat du
trois Mars, 1722, confirmantle Réglement fait pour

déterminer l'étendue des Paroisses de la Nouvelle
v

France. ° ' x

« L’étendue de la Paroisse de Notre Dame de

« Bonsecours, située en la dite Seigneurie, sera de

« deux lieues et demie, savoir, une lieue de front que

“€ contient le Fief de l’Islet St. Jean, 3 prendre du

«côté d’en bas, depuis Port-joly, en remontant le

“long du fleuve, jusqu'au. Fret de’ Bonsecours,et
< une lieweet demie de front que contient le dit

Fief de Bonsecours, depuis le dit Fief de l’Islet
+ St. Jean, en remontant le long du Fleuve, jus-

€ "

¢¢ qu’au Fiefde Vincelotte, ensemble des profondeurs
“#renfermées dans ces bornes, y compris le Fiefdu ‘
« Sieur Lessard, étant au bout des profondeurs du

= Fief de l’Islet-St. Jean, et les dits Fiefs de Port-
& joly et de la Rivière des Trois Saumons seront

& desservis. par voie de Mission, par le Curé de Bon-
“f secours, 1

< BORNAGE, Poyee TERRES (concession ds)
- BORNES,-Le Jugement de M. Raudot dy
vingt-sept Mai, mil sept cent huit, ordonne que tous

~

£8

—
=
~

L
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les censitaires de la Seigneurie de Boucherville seront

tenus de planter etentretenir en bonétat un poteau -
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dehuit poucesau moinsen quarréaupied de chacunes
de leursbornes, qui auraquatre pieds en terre et trois

dehors, souspeine de dix livres, oo

BOUCHERVILLE. L’Anêt du Conseil àd'E- |
tat du Roi du trois Mars, mil sept centvingt-deux,
qui confirme le Réglement fait. pour déterminer l’é-
tendue des Paroisses de la Nouvelle France, ordonne,
que l’étendue - de la Paroisse de la Ste, Famille, située:
sur le dit Fief, /sera d’une lieue et un quartque cone
tie? de front le djt Fief,à prendre du côté d’en bas,
depuis Varennes en remontant le long du Fleuve,jjuss
qu’au Fief du Tremblay, ensemble des profondeurs
de la dite Seigneurie et des Isles et Islets situés
audevant du dit Fief, depuiset compris l’Isle St,
Joseph, jusqu’à PIsle Ste. Marguerite dit Dufort,

  

icelle non comprise, sans avoir égard aux ‘représen-

tations des habitans du die Fief duTremblay et des.

nommés du Fort.

BOUTEILLERIE DIT LA RIVIERE ou.

ÆLLE. L’Arrêt du Conseil d’Etat- du Roi du’
trois Mars, mil sept cent’ vingt deux, qui confirmele
Réglement fait pour l’étendue’ des: Paroisses de la
Nouvelle France, ordonne, que l’étendue de la Pas

soisse de Notre Dame de Liesse, ‘située en la dite
Seigneurie,sera dedeux lieues- et démie, Savoir ung’

29 |
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Leuode front que contient leFief de l’Ance St.

Penis, à prendre du côté d’en bas, depuis les Ca-

mouraska, en remontant le long du Fleuve, jusqu’à

la Bouteillerie, et une lieue ‘et demiede front que

contient ledit Fief de la Bouteillerie, depuis l’Ance

St. Denis, en remontant, jusqu’au Fief de la Poca-

taire, dit la Grande Ance, ensemble des profondeurs

renfermées ‘dans ces bornes ; et que le Curé de la

dite Paroisse desservira par voie de Mission le dit

Fief de la Pocataire.

' CAMOURASKA. LiArndt du Conseil État

du Roi, du trpis Mars, mil sept cent vingt deux,

quiconfirme le Réglement fait pour le District des

Paroisses dece Pays, ordonne que l’étendue de, la

| Paroisse de Saint Louis, située en ladite Seigneurie,

restera comme‘elleest. de six lieues, savoir, de deux

lieues et demie de front que contient la Seigneuriede

l’Islet du Portage, a prendre du côté d’en bas, depuis

le Fief de Vertbois, en remontant le long du Fleuve,

jusqu’à ladite Seigneurie des Camouraska, et trois

lieues et demie de front que contient la dite Seigneus

riè des Camouraska, depuis l’Isletdu Portage, enres
montant le long du Fleuve, jnsqu’au Fief de l'Ance

St. Denis, ensemble des proforideurs renfermées dans

ces bornes et des Isles et Islets dépendads des dites
Seigneuries ;- n'y ayant pas présentement. un nome

30

c
t

 

c
e

~
~

 
  



  

 

 

bre suffisant d’habitans sur ces Seigneuries pour y

ériger d’autres Paroisses, et les Fieïs de - Vertbois,! be

de la Rivière dy Loup, du Parc, de l’Isle Verteët, Ê

de la Riviére des Trois Pistoles,”qui setrouvent de®, 3
‘ suite audessous dePIsletdû Portage, continueront al | Ë-
être desservis par voie de Mission, par Ie Curé dew CC
Camouraska, jusqu’à .cee quil y ait lieu dyéériger €des À
Paroisses. - { | PE BE:

CANADA. Voges. COMPAGNIE DES FE
CENT ASSOCIE’S. ~~ °° PF
CAP oz 1a MAGDELAINE.L'Art du. E

Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars, mil sept cent | B.

vingt-deux, qui confirmèle- Réglement fait pour le E

District des Paroisses de la Nouvelle France, ordonne | ‘ Fi

que l’étendue de laParoisse de Ste.Marie Madelaine,, | Es

située en la dite Seigneurie, sera d’une lieue et des EB

mie de front quecontient la dite Seigneurie, à pren- É

dre du côté d’en bas, depuis le Fief Marsollet, en

remontant le long du Fleuve, jusqu’au premier des | BE

Chenaux de là Rivière des Trois-Rivières, ensem-- É-
ble des profondeurs renfermées dans ces bornes. E

CAP SANTE’. Le Réglement qui fixe Pétendue K.

des Paroisses de ce Pays, confirmé par ’Arrét du Roi BE

du trois Mars, mil sept cent ‘vingt-deux, dit que |

Pétendue de la Paroisse de la Ste. Famille, situéa ;
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en la dite Seigneurie, sera d’une lieue et demie, à
prendre du côté d’en bas, depuis la Rivière de Jac-.

ques Cartier, en remontant’ le long du Fleuve, jus-

qu’à la Seigneurie D’Eschambault, ensemble des pro-

fondeurs renfermées dans ces bornes ; et que les par-

ties de la Seigneurie de Neufville et des Fiefs de

Belair etdu Sieur Dauteuil, qui sont au delà de la
dite Rivière de Jacques Cartier, au Nord d’icelle,
continueront à être desservies par le Curédela dite
Paroisse, par voie de Mission,

CAP SAINT IGNACE, Le Réglement quifixe
l’étendue des Paroisses de ce Pays confirmépar l’Ar-
rét du Roi du trois Mars mil sept cent vingt-deux,
ordonne que l’étendue de la Paroisse de St. Ig-

nace, située sur le Fief de Gamache, au lieu dit le
Cap St. Ignace, sera de deux lieues, savoir, une
lieue de front que contient le Fief de Vincelotte, à
prendre du côté d’en bas, depuis le Fief de Bonse-
cours, en remontant le long du Fleuve, jusqu’au dit’
Fief de Gamache, cinquante deux arpents de front
que contientle dit Fief de Gamache, depuis Vin-
celotte, en remontant, jusqu’à la concession de Louis
Lemieux, quatre arpens de front que contientla dite
concession, en remontant jusqu’au Fief de St. Joseph,
“et les Isles aux Oyes, grandes et petites, aux Grues,
au Canot, de Ste. Marguerite, la Grosse Isle, celle

32
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a + =. aen : “ Le

< a deux Têtes, et autres. petits Islots qui nont pas,

e

-

de nom, lesquels seront desservis par voiedeMission,

par le Curéde la dite Paroisse,

 CAPITAINES' nes BARQUESne s’appro-

prieront pas le bénéfice du bled qu’ils auront char,
gé. Foyer BLED.

CAPITAINESDE MILICE autorisés dans cer-

tains Cas à recevoir les conventions matrimoniales.

Voyez CONVENTIONS MATRIMONIALES.

CARTES. Voyez MONNOIEDE CARTES:

CENS er RENTES ACQUITTE’S AVEC LA

MoONNOIE DE FRANCE A LA DE’DUCTION DU QUART.

La Déclaration du Roi du cinq Juillet, mil sept

cent dix-sept, ordonne que les cens, rentes, rede-

vances, baux à ferme,loyers et autres dettes qui au-

ront été contractées avant-l’enrégistrement de la pré--

sente Déclaration, où il ne sera pointstipulé monnoie

de France, pourront être acquittées avec la monnoie

de France, à la déduction du quart quiest laréduc-

tion de la Monnoie -du Pays en monnoiede France.

Voyez MONNOIE pe FRANCE.

.CENS er RENTES de certains terreins situés

dans la Ville et Banlieue de Québec seront payés

au Domaine du Roi et non aux Jésuites, ni aux
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Dames et pauvres de PHotelDieu. P. DO-

MAINE pv ROL :

CENS er RENT'ES AUGMENTE’S OU DIMINUE’S

‘AU PKORATA DE CE QUI SERA OTE’ OU DONNE’ PAR |

L’ALLIGNEMENT. L’Article 21 de I’Ordonnancedu

sept Juin, mil sept cent vingt sept, ordonne, que dans

de cas oùilsera nécessaire de retrancher quelquestoises

‘Oupieds, sur les terreins vendus à rente pour exé-

cuter les plans des villes, arrêtés par sa Majesté,

ceux qui perdront de leur terrein, seront déchargés

du payement des cens et rentes dues fu Seigneur, au

prorata de ce qu’il leur sera ôté du térrein, comme

aussi que ceux dont les emplacemens seront augmen-

tés par les allignemens qui leur auront été donnés,

payeront les cens et rentes Seigneurialesà proportion

du terrein qu’ils acquerreront d’augmentation,- si elles

leur sont demandées, ou bien qu’ils contribueront au

rétablissement de quelques parties de chemin ou trae
vail public qui leur sera marqué, au cas que ’ac-

croissement donné se trouve sur un terrein au Roi ou

au Public, dont il ne soit dû aticune rente ou devoir,

desquelles augmentationsou diminutions de rentes, on

ne manquera pas de faire mention, tant sur la mi-

nute des contrats de vente et de concession quesur

les expéditions qui enauront été delivrées pour avoir

lieu seulement du jour que l’allignement aura été

34
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donné et que les fondations des dites maisons au-
-

ront été tracées.

. CENS Er RENTES DANS LA CENSIVE DU

Domaine pt Roi. - Foyez DOMAINE wmv.

ROI. { |

"CENS £r RENTESREMBOURSE’oR L’Ordon-

nancede M. Begon du onze Mars, mil sept cent’

vingt-trois, ‘condamne le Seigneur de St. Pierre à

rembourser aux Sieurs Massicot etCarignan les cens

et rentes quils justifieront avoir payées a la veuve

Masson jusqu’à son décès pour raison de leur terre:

dont le dit Seigneur s’étoit mis en possession de-

puis cinq ans, et de- leur concéder:a chacun en é-

change de là dite terre quele dit Seigneur avoit

retirée pour y bâtir un moulin, une terre de quatre

arpens de front sur quarante de profondeur, dans

tel lieu de la Seigneurie qu’ils voudront choisir,

ax mêmes cens et rentes que lesautres habitans de

là dite Seigneurie.

 CENSITAIRES ne payeront rentes jusqu’à ce

que leursterres soient arpentées. V. TERRES

(CoNCEssIONS DES)

_ CENSIVE pu DOMAINE pu ROI (ACQUI-
SITION DANS LA). V. DOMAINEpu ROI.

CHAMBLY (Bancievz Du Forr PoNT CHAR-
35 - FZ
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TRAIN pe) L’Arrêt du Conseil d’Etat du vingt-deux

Juin, mil sept cent douze, ordonne, que la Banlieue du

Fort ‘Pont Chartrain - de Chambly sera de trois cens

toises audessus et de trois cens toises audessous du dit

Fort, faisant en tout six cens toises de front sur le.

bord de la Rivière Richelieu, surtrois cens toises

de profondeur, sur deuxlignescourantes du Nord au

Sud, bornées à l’extrémité des dites trois cens toises

de profondeur, par une ligne d’Est à Ouest, . de six

cens toises, rencontrantles dites lignes Nordet Sud

et que le dit terrein appartiendra a Sa Majesté. Et

défend.à qui que cesoit des’établir dansla dite éten-.

due deterrein. >

Le Réglementfait concernant pétenduedes Paroisses

de la Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt du Roi.

du 3 Mars, 1722, dit que l’étendue de la Paroisse de St.

Louis, établie dans la Chapelle du Fort de Chambly,

sera de celle de la Seigneurie du dit Chambly, qui

est de trois lieues de front, sur une lieue de profon-

deur de chaque côté de la Riviere de Chambly,

autrement dit de St. Louis et de Richelieu,le dit

front a prendre, savoir, une lieue audessus du, dit’

Fort, et deux lieues audessous. \ !

‘CHAMPLAIN. ‘Le Règlement fait pour lé.
tenduë des Paroisses dela Nouvelle France, con-

firmé par l’Arrêt du Roi du trois Mars, mil sept

- 836
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cent vingt-deux, ordonne, que l’étendue de la Paroisse:

de la Visitation située en la dite Seigneurie,sera de
deux lieues un quart, savoir, une lieue et un quart

de front que contient la dite Seigneurie, à prendre

du côté d’en bas, depuisle Fief Batiscan,en remon-

tant le long du Fleuve, jusqu’au Fief de PArbre

à la Croix, depuis Champlain, en remontant, jus-

qu’auFief de Marsollet, et demi lieue de front que

contient aussi le dit Fief de Marsollet, depuis celui

de l’Arbre à la Croix, en remontant jusqu’au Fief du

Cap dit de la Madelaine, ensemble des profondeurs

renfermées dans ces bornes. /
%

CHARDONS. L’Arrêt du Conseil Supérieur du.

vingt Juin, mil six cent soixante et sept, ordonne i. rr

ceux qui ont des Chardons sur leurs terres, de les.

‘ couper entièrement chaque année-en dedans. de la fin
J\

de Juillet, même dans les chemins qui passent sur,

les terres, à peine de trente sols d’amende par ar-

pent des terres qui en seront gatées. ‘ >

CHARLESBOURG. Le Réglement fait pour

l’étendue des Paroisses de la Nouvelle France, con-

firmé par l’Arrêt du Roi dutrois Mars, mil septcent

, vingt-deux, ordonne, que l’étendue dela Paroisse de

St. Charles Boromée,située au dit lieu de Charles.

bourg en la dite Seigneurie de Notre Damedes An-
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ges; sera de trois lieues et dix-huit arpensde front ou

environ, à prendre du côté den bas au’ bout “de la

profondeur des habitations ‘qui sont le long de labaie

de larivière St. Charles et de la Paroisse de Québec,
dépuis le grand chemin du Bourg Royal à lagrève,

en remontant le long du bout des profondeurs des ha-

bitans établis sur lebord de larivière de St. Charles,

‘quisont de-la dite Paroisse de Québec, et le long

des prafondeurs des habitans qui sont de la Paroisse de

laVieille Lorette, jusqu’au Fief de Gaudarville, ensem-

ble des profondeurs renfermées -dans ces bornes, les-

quelles étendues et profondeurs comprennent les vil-

lages suivants,savoir: le petit Village, le Gros Pin,

St. Jérome dit Lavergne, Bourg Royal, Bourg Ta

Reine, Charlesbourg, St Claude, St‘ Pierre, St.

Joseph,St. Bonaventure, St. Bernard, ‘St. Romain,

St. Gabriel, St. Jacques, Pincourt, le petit St.

Antoine, et le grand St. Antoine.

“L’Arrêt’ du Conseil d’Etat du vingt-trois Janvier,

mil sept cent vingt-sept, ordonne, que Pierre Regnant

le jeune, Frangois Savard] Joseph Regnant et Jacques
Savard habitans du lieu. dit Lormiére, ou route Ste.

Barhe,. dépendant suivant le Réglement de la Paroisse’

de l’Ancienne'Lorette, seront à l’avenir de la Paroisse.

de St. Charles Boramée de Charlesbourg. oo

“CHASSE,DE'FENDUE HORS. L’E’TENDUE DES.
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TERRES DEFRICHE’ES. L’Ordonnance du Roi du

douze Mai, mil six cent sbixante et dix-huit fait

défense de chasser ‘ hors l’étendue des térres dés

frichées, une lieue à la ronde et an Gouverneur

à Pavenir d’enexpédier aucune -permission, à peine
contre les contrevenans de deux milles livres d’a-

mende, applicablemoitié -à sa Majesté, l’autre moitié
à PHopital de Québec et de peine afflictive en cas
de réciaive. © - | .

Le Jugement de M. Raudot duseize Mars, mail
sept cent huit, rendu.surles. représentations des Sei
gneurs de la Côte de Beaupré, fait déserse i toutes
personnes, dequelque qualité et condition qu’elles soient,
de chasser ni pêcher surles grèves des dites côtes,
islets et bitures, sanspermission des dits Seigneurs,
Là peine de cent livres d’amende et de confiscation

des armes, * : | |
Le Jugement de M. Begon du onze Juillet, mil

i sept cent treize, rendu sur les plaintes des Seigneurs
de la Côte de Beaupré, condamne deux de leurs cene
aitaires à cent livres d’amende chäcuh, applicable à
I’Eglise de St. Joachim, pour avoir chassé sur les
Isles, Islets et Bâtures des dits Seigneurs, contre

‘leurs défenses.
Le Jugement rendu le trois Juin, mil sept cent

quatorze, par M. Begon Intendant, à la requête. du
39
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Seigneur des Isles Bouchard, fait défense à ses cen-

- sitaires de chassersur les Domaines du dit Seigneur,

et terres de sa Seigneurie non concédées, à peine de

dix livres d’amende contre chacundes contrevenans.

Ces Jugemens furent rendus en conséquence des titres

des . Seigneurs. ; ,

CHATEAUGUAY, Arrêt du Conseil d'Etat

‘du trois Mars, mil sept cent vingt-deux. Ce Fief

_ qui contient trois lieues de front le long du Fleuve,

sur deux de profondeur, à prendre du côté d’en bas,

depuis le Fief du Sault St. Louis en remontantjus-

qu’aux terres non concédées, n’ayant aucune Paroisse

voisine, et n’étant pas assezétabli pour y en ériger,

‘continuera à être desservi par voie de Mission, par

le Missionnaire des sauvages Iroquois du Sault Saint
7

Louis.

CHATEAU-RICHER. Le Réglement fait pour

déterminer l’étendue des Paroisses de la Nouvelle

France, confimé par l’Arrêt du Roi du trois Mars,

mil Sept cent vingt-deux, ordonne que.l’étendue de

la Paroisse de la Visitation de Notre Dame située au

dit lieu, en la dite Seigneurie de la Côte de Beau-

- pré, sera de deux lieues et un quart de front, depuis

la rivière aux Chiens, en remontant le long du Fleuve,

jusqu’à la Rivière du Petit Pré, ensemble des pro-

fondeurs de la dite partie deSeigneurie. : |,
: © : 40
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CHEMINE’ES. L’Ordonnance de T. Dupuy

du sept Juin, mil sept cent vingt-sept, défend aux

 

entrepreneurs, maitres maçons ou autres qui se mé-

lent de bâtir, à peine d’en répondre en leur propre et

privé nom, de poser et d’adosser aucune cheminée ou

tuyau de poëles sur des cloisons, pans de bois et co-

lombages, comme aussi de faire äucune cheminée,
ta [( -

dont les tuyaux n’ayent au moins dix, douze ou quinze

pouces de largeur, et trois ou quatre pieds d’ averture

de tuyau, entre les deux costières, afin qu'un homme

puisse facilement monter ets’y tenir. Ordonne qu'en

finissant les maisons, ils dégarniront les cheminées des

planches oucôtières, qui y aurontété mises pourles for-

mer, sans les y laisser, comme ontle fait à plusieurs, et

enjoint de prendre garde que l’enduit du dedans, qui n’a

pas pli s’étendre et couler exactement entre ces plan-

ches et lespierres, soit fini, ragrée et reduit à une sur-

face unie, laquelle n’ait point d’inégalités- propres,à

loger eta retenir dans les trousetles joints des pierres,

Ia suie folle ou, la. sule en mastique, et a empécher

qu’on ne nétoye exactement les cheminées, à l’aide

Li MAIRE Le A

du ballet ou de la racles Penduit que les maçons

pourront faire encore plus régulièrement, si en éle-

vant les cheminées par épaulées, ils se donnent le soin

de le repassser à la longueurde leur bras, en dedans
.a. hum J + ;
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des dites cheminées en l’uhissant et le polissant avec le

bouclier.

Défend pareillement, et sous les mêmes peines,

d’en répondre en leurs propres et privés noms, à tous

entrepreneurs, charpentiers, maitres maçons de dispo-

ser aucune cheminée en maison neuve ou d’en reposer

ou pratiquer aucune en maison non bâtie de neuf, que

ce ne soit sur une bonne enchevétrure faite de deux

fortes solives, et d’un chevêtre, qui sera assemblé

dans Jes dites solives à tenon et mortoises, les solives

coupées et retranchées au droit du dit chevêtre, qui

laissera un vuide suffisant pour porter Pitre et pierre

de foyer des dites cheminées à l’aide de barres de fer,

dites barres de trémie, sur lesquelles seront bandés

les dits Atres en brique ou en pierrotage, et d’ob-

serverles mêmes passages et enchevétrures tant dans

les planchers au dessus, que dansles parties du comble

où passeront les souches des dites cheminées, et de

prendre garde qu’il n’y ait aucun bois engagé dedans

ou proche des dites cheminées, qui n’en soit au Moins

distant de quatre pouces, ou recouvert au moins de

quatre poucesd’épais de plâtre ou de mortier.

CHEMINS sERONT FAITS PAR LES SEIGNEURS

LE LONG DE LEURS DOMAINES ET DES TERRES NON

COMCEDE’ES. Voyez CLOTURES.
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CHEVAUX  L’Article neuf du Réglement du

Conseil Superieur du premier Février, mil sept centsix,

enjoint à ceux qui ont deschevaux de les faire enfer-

ger, à peine de dix livres d’amende.

L’Ordonnance de M. Begon du vingt neuf Février,

mil sept centseize fait défense tant a ceux qui conduiront

des carioles qu’a ceux qui monteront leurs chevaux,

de les faire trotter ou galopper quand ilssortiront de

I’Eglise, avant d’étre éloignés de dix arpens, ensuite

de quoi ils pourront donner .à leurs chevaux le train

qu’ils voudront, lorsqu’il n’y aura personne; devant

eux, ni chariots, nitrainess leur ordonne lorsqu’ils

trouveront des gens de pied dans leur chemin de s’ar-

rêter et même de se détourner afin de leur donner le

tems de se retirer, le tout à peine de vingt livresda

mende contre chacun des contrevenans, applicable a

la Fabrique des Paroisses où sera fait la contravention,

L’Ordonnance de Mr. Raudot, Intendant, du seize

Août, mil sept cent dix, ordonne, à tous les habitang

des Paroisses, lorsqu'ils viendront à cheval à l’Eglise |

d’attacher leurs chevaux à deux arpens éloignés d’i

celle, à cause du bruit et hennissement des chevaux

qui interrompent le Service Divin, et leur fait défense

de les laisser courir et vaquer à peine de dx livres

d’amende, applicable à la Fabrique des Paroisseg,

42 . a2
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CHIENS. L’Ordonnance de Mr. Raudot du six

Juin, mil sept cent neuf, défend à tous ceux qui ont

des chiens vicieux de les laisser à la campagne, et or-

donne que dans le cas où de tels chiens égorgeront des

moutons, les propriétaires des. dits chiens payeront la

valeur des moutons et en outre trois livres d’amende,

applicable aux propriétaires des moutons.

CIMETIERES fournis et bâtis’ aux dépens du

Seigneur et des habitans. Voyez PRESBYTERES.

CIMETIERE dont le Séminaire de Québec s’est

servi pour faire un jardin. Voyez FABRIQUE DE

QUEBEC. -
CLOTURESA FAIRE SUR LE BORD DU FLEUVE

St. Laurent. IL’ordonnance du Conseil Supérieur

dutrelze Mai, mil six cent soixante cinq, ordonne à :
tous ceux qui ont et auront desclôturesà faire ‘sur
le bord du Fleuve, .de les mettre en sorte qu’il reste

deux perches libres au dessus des plus hautes marées,
pourla liberté tant du passage des charettes et bestiaux
que de la navigation. Enjoint à toutes personnes de
renfermer celles qui sont plus basses queles dites deux
perches, et ce àpeine de tous dépens, dommages et
intérêts et même d’amende lorsque le cas le requerra
faute de satisfaire.
CLOTURES A FAIRE SUR LE FRONT DES HABI-

TATIONS; DOMAINES ET TERRES NON CONCEDE’ES.

44
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L’Ordonnance de M. Begon du dix neuf Juin, mil.

sept centquartorze;' ordonne que chaque habitant de

ce pays fera: une bonne et valable clôture le long du

front de-son habitation ; Que les Seigneurs qui ne les

ont pas faites le long de leurs domaines, ou des terres.

non concédées, les feront incessament, si non permet

aux dits habitans. qui auront -fait les leurs de faire les.

clôtures des autres à leurs depens, dont ils seront payés. |

suivant la taxe qui en sera faite par l’Intendant, sut

le certificat du Capitaine de la Côte, à peine contre.

çhacun des contrevenans de vingt livres d’amende,

applicable a-la Fabrique où seront demeurant les habi-.

tans, et d’être résponsables des dommages qui arri-

veront à leurs voisins faute d’avoir fait les dites clôtures. |

 CLOTURES MITOYENNES ET rosse’s DE
LIGNE. L’Ordonnance de J. Raudot du dix-huit

Juin, mil sept cent neuf, ordonne, aux habitans de faire - -

des clôtures mitoyentres entre eux, et en cas de refus

par l’un des deuxvoisins de la faire, permet à celui-

- qui sera de bonne volonté de la faire toute entière-dont

il sera remboursé par le refusant. | LS
* ’

L’Ordonnance de M. Begon du dix Juin, mil sept -

cent vingt- quatre, ordonne,que. les propriétairesdes :

terres labourables, prairies”et, paccages, tant de cette

Ville que de ce Gouvernement, seront tenusde faire et ‘

entretenir leurs parts des clôtures mitoyehnes lorsque”
45
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l’un deux voudra clôre, et de faire pareillement les

dits fossés deligne à frais communs, à l’effet de quoi

ceux des propriétaires qui voudront clôre leurs terres,

ou faire les dits fossés ‘de ligne, seront tenus l’Au-

tomne prochfin de faire venir leur voisin devant le Juge

de cette Ville, pour se voir condamner a faire après

les sémences del’année suivante, les dites clôtures et

fossés de ligne, ce qui s’observera chaque année, a.

fin que ceux qui seront tenus de clôre, puissent pro-.

fiter de l’Hyver pourfaire tirer les bois qui leurseront-

nécessaires pour faire les dites clôtures après leurs sé=

mences de l’année suivante, et faute par eux dece

faire,permet à ceux qui auront requis les dites clôtures-

ou fossés de les faire faire aux frais et dépens des re-

fusans, lesquels seront condamnés à payer les journées

employées sur le pied de trente sols, et les pieux et,

perches qui auront été fournis suivant l’estimation ”

qui en sera faite par le Capitaine de la côte ou autre”

Officier de Milice. |

‘Le Jugement rendu par M. Begon, le premier

Juillet, mil sept cent vingt, condamne un propriétaire

d’une terre, quoiqu’il n’y fasse pas sa résidence, à

fairé une clôture de ligne avec son voisin, sous peinede

vingt livres d’amende, applicable aux pauvres, et per-

met au dit voisin en cas de refus, de la faire à ses frais

et dépens pour la moitié. Le Jugementde Mr, Begon-
46
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du six Juin, mil sept cent vingt-un, condamne un tu-

teur à faire et entretenir par moitié la clôture mi-

toyenne de la terre de ses mineurs, d’entre eux et leur

voisin, et ordonneque la dépense qu’il fera à cet égard

lui sera allouée dans le compte qu’il rendra de sa: ges-
‘tion, en rapportant par lui un état de la dite dépense
* cértifié du Curé de la Paroisse.

L’Ordonnance de D. Raddot du trois Juillet, mil sept

cent dix, fait défense a toutes personnes de rompre,
les clôtures, à peine de dix livres d’amende, contre chas
cun des contrevenans, applicable aux Fabriques des
Paroisses, où le délit aura été commiset des dommages”

et intérets des propriétaires pour les clôtures endom-
magées, que les contrevenans seront tenus de retablir.

2
COCHONS. L’Ordonnance de Mr. Hocquart

Intendant, duvdix sept Mars, mil sept centtrente-un, ors
donne,àtous les habitans de la Colonie de faire anneller
leurs cochons tous les Printems, aussitôt que les terres.
seront découvertes à la fonte des neiges, jusqu’aux

nouvelles neiges dans l’Automne pour éviter le dégât
qu’ils font dans les prairies, et permet à ceux qui en
trouveront dans leurs herbages sans être annellés de les
tuer et Ç’en avertir dans le même jour les propriétaires.

CODE CIVIL de 1667 avec ses modifications.

Voyez Edits et Ord. Roy. 7. 1 p. 95.
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COMMUNAUTES se conformeront aux Régles

mens faits par les Grands Vicaires. Voyez VI

CAIRES. | -

COMMUNAUTE?S ne donneront azile aux gens

prévenus de crime Voyez VAGABONDS. :

COMPAGNIE Des CENT Assocre®s. Le Roi'de

France révoqua en mil six cent vingt sept, les articles

»

accordés à Guillaume de Caenet à ses associés et concéda

a la Compagnie des cent associés et à leurs ayant-

cause à perpétuité, le Fort et l’habitation de Québec,

tout le pays de la Nouvelle France, y compris la Flo-

ride, que les prédécesseurs de Sa Majesté avoient fait

habiter, tout le cours du grand Fleuveet des Rivières

qui s’y déchargent, ou qui dans cette étendue, vont à

la mer; les Isles, Ports, Havres, Mines et Pêches

conformément à l’Ordonnance. Sa Majesté, ne se

réservant que le ressort de la Foi et Hommage avec

une Couronne d’Or, du poids de huit marcs, à chaque

, Mutation de Roi et les provisions des Officiers de la

Justice Souveraine, qui seroient nommés et présentés
par les dits associés, lorsqu’il seroit jugé à propos d’y

en établir. Sa majesté leur donna le pouvoir de faire

fondre des canons, bâtir et fortifier des places, forger

toutes sortes d’armes offensives et défensives et faire

généralement tout ce qui seroit nécessaire pour la

48
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sûreté du pays et leur accorda le droit de concéderdes

terres en telle quantité, qu’elle jugeroit a propos, de

leur attribuer tels titres, honneurs, droits et pouvoirs,

qu’elle voudroit, selon les qualités des personnes, à

telles charges, réserves et conditions, qu’elle trouve-

 roit bon, mais qu’en cas d’érections de Duchés, Mar-

quisats, Comtés et Baronies, qu’on prendroit des let-

. tres de confirmation du Roi. Sa Majestéaccorda aux

associés pour toujours le trafic des Cuirs, Peaux et

Pelleteries ; et pour quinze années seulement, à com-

du
t
r mencer aupremier de Janvier, mil six cent vingt huit A

jusqu’au dernier Décembre mil sixcent quarante trois ‘

tout autre commerce par terre et par mer, à la ré-

| servede la pêche. des morueset des baleines qui seroit

libre a tous ses sujets. Le Roi déclara que lessau- Ê
| vages qui professeroient la Foi, seroient censés et ré- ;

{ putés naturels - François, et comme tels pourroient

venir habiter en France, quand bon leur Sembleroit et

y acquérir, tester, succéder et accepter Donationset

Légats, tout ainsi que les vrais regnicoles et origi-

naires François, sans être tenus de prendre aucunes

lettres de Déclaratibn, ni de Naturalité. Des l’année ‘i
0
0
6
t
r
e
s

61
M
e

mil six cent quarante quatre la Compagnie abandonna

aux habitans de la Nouvelle France tant présens qu’à

venir, la traite de la Pelleterie ne se réservant pour

son droit de Seigneurie, qu’une redévance annuelle
=~ : ‘ ~
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d’un millier decastors. Enfin cette Compagnie la plus

puissante qui ait jamais été formée soit pour le nombre

soit pour la qualité de ses Membres, se trouvant ré-

duite en milsix cent soixante et deux à quarantecinq

associés, abandonna la NouvelleFrance à Sa Majesté

le vingt-quatre Février, mil six cent soixante trois.

COMPAGNIE prs INDES OCCIDENTA-
LES. Le Roi concéda, dans le mois de Mai, mil

six cent soixante quatre, en toute Seigneurie, propri-
. x . . /

été et Justice à la Compagnie des Indes Occidentales,

toute l’étendue des pays de la terre ferme de l’Amé-

rique depuis la Rivière des Amazones jusqu’à celle

d’Orenoc et Isles appellées Antilles et dans Je Ca-

nada, l’Acadie, les Isles et terre ferme et autres Isles et

terre ferme depuis le Nord du dit pays de Canada jus-

qu’a la Virginie et Floride, ‘ensemble la Cote de I’A-

frique depuis le CapVert jusqu’au Cap de Boiine Espé-

rance tant et si avant que la dite Compagnie pourroit

s’étendre dansles terres, avec le droit de vendre ou infé-

oder lesterres dans les dits pays concédés, à tels cens,

rentes et droits Seigneuriaux qu’ellejugeroit à propos,

avec aussi le droit exclusif de faire tout le commerceet

la navigation dansles dits pays concédés pendant qua-

-rante années à la réserve de la Pêche qui seroit libre

à ‘tous les sujets de sa Majesté; à l’expiration du

quel tems, s’il n’étoit pas jugé à propos de continuer
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le privilège ‘du commerce, toutes les terres et Isles

que la Compagnie auroit conquises, habitées ou fait

habiter, avec les droits et dus Seigneuriaux et rede-

- vances qui serolent dus par les habitans, lui demeu-

- rerolent à toute perpétuité &c. Sa Majesté ne se

réserva autre droit que laFoi et Hommage lige à

chaque mutation de Roi avec une Couronne d’Or du

poids de trente Marcs et les provisions des Gouver-

neurs et Officiers de la Justice Souveraine qui seroient

nommés et présentés par les Directeurs Généraux de

la Compagnie. Les Juges établis en les dits pays

concédés, étoient tenus de juger suivant les Loix et

Ordonnances du Royaume, et les Officiers de suivre

et se conformer à la coutûme de la Prévôté et Vi-

comté’ de Paris, suivant laquelle les habitans pour-

roient contracter sans que l’on y puisse introduire au-

cune autre coutûme pour éviter la diversité. Cette

Compagnie pouvoit faire construire des Forts, faire
fondre descanons aux armes du Roi, au dessus des-

quelles, elle pouvoit mettre ses armes qui étoient un

écusson en Champ d’azur semé de fleurs de lys d’or

sans nombre avec deux Sauvages pour support et

une couronne treflée. Faire poudre, fondre boulets

et lever gens de guerre dans le Rôyaume de France.

Elle pouvoit armer et équiper en guerre tel nombre’
de vaisseaux qu’elle jugeroit à propos pour la dé.
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fense des pays àelle concédés ; traiter de paix et al-

lance au nom de la France avec les Princes ou . Rois

où elle voudroit faire ses habitations et en cas d’insultes

déclarer la guerre. Sa Majesté révoqua en Décem-

bre, mil six cent soixante et quatorze, la Compagni.

des Indes Occidentales et incorpora au Domaine de

la Couronne toutes les terres et pays (y compris la

part restante au Sieur Houel en la Seigneurie de la

Gaudeloupe) qui appartenoit a la dite Compagnie des

Indes Occidentales tant au moyen de la concession

qui lui en futfaite par l’Edit de son établissement du

mois de Mai, mil six cent soixante et quatre, qu’en

vertu des contrats d’acquisitions ou autrement et per-

mit a tous ses sujets d’y trafiquer, ainsi que dans
tous les autres pays de son obéissance, Elle approu-
va et valida toutes les délibérations, ordonnances, ju-
gemens, ordres, mandemens, commissions, établisse-

mens, graces, concessions de terres, baux à ferme,

ventes particulières faites d’aucune habitation, fonds

et héritages dans les pays concédés et tous autres

actes généralement faits jusqu’à ce jour par les Direc-

teurs et Commissaires de la Compagnie, ses Agens
Généraux, Secrétaires, Commis, Procureurs, Cais-

siers et tous autres Officiers tant sur’ les lieux qu’en

France. Eten conséquence de l’extinction et revoca-

fon de la Compagnie des Indes Occidentales, sa Ma-

; - 5û
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jesté se chargea de pourvoir,. ainsi que laCompagnie

faisoit, aux lienx ou elle étoit obligée, à là subsistance

des Curés, Prêtres et autres Ecclésiastiques, à l’en-

tretien et réparation des Eglises, ornemens et autres ¥
_ dépenses nécessaires, &c. |

COMPAGNIE D’OCCIDENT. Cette Com- À

pagnie fut établie en, Août, mil sept cent dix sept, Ê ‘

Le Roi lui concéda la Louisianne et lui accorda le " : j

droit d’yfaire le commerce pendant vingt cinq ans, ° ’

et le privilége de recevoir à l’exclusion de tout autre

dans le Canada, à commencer du premier Janvier, mil §

sept cent dix huit jusqu’au dernier Décembre, mil. : j

sept cent quarante deux, tous les castors gras et secs

que les habitans du Canada auroient traités.
-

COMPAGNONS pE METIER rempliront leurs

marchés. Voyez JOURNALIERS.

CONCESSIONS pegl'Erre. L’Arrét duvingt - - Ë ;
un de Mars, mil six cent soixante-trois ordonne, que ‘ i

les terres qui ne seront pas défrichées dans les six LS

mois suivans de la publication de cet Arrêt, seront

distribuées par nouvelles concessions, et révoquetoutes

les concessions des terres non défrichées,

L’Arrêt du quinze Avril, mil six cent soixante- ee ; ‘

seize, donne pouvoir au Sieur de Frontenac, Gous
05 ;
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verneur Lieutenant Général et au Sieur Duscheneau,

Intendant, de donner les concessions de terre, à con-

dition que les dites concéssions seront représentées à

sa Majesté dans l’année de leur date et qu’à faute de

ce faire, elles demeureront nulles. Veut que les con-

cessions soient défrichées dans les six années de leur

date, à peine de nullité.

L’Arrêt du quatre Juin, Mil six cent soixante-

quinze, retranche la moitié des terres concédées les

dix dernières années précédentes qui ne seront défri-

chées et cultivées en terres labourables. Ordonne

‘que les Ordonnances qui seront faites par le Sieur

Duscheneau seront exécutées selon leur forme et

teneur souverainement, et en dernier ressort comme

Jugement de Cour Supérieure. Le Mandement du

Roi sur l’Arrêt du neuf Mai, mil six cent soixante-

dix neuf ordonne, que l’Arrêt du quatre Juin, mil

six cent soixante-quinze, sens exécuté selon sa teneur,

et en conséquence déclare le quart des terres concé-

dées avant l’année mil six cent soixante-cing, qui

ne sont pas encore défrichées, retranché aux propri-

étaires et possesseurs d’icelles, et ordonne qu’à l’a-

venir il sera pris chacune année, à commencerl’année
—

. prochaine, mil six cent quatre-vingt, la vingtième par-

tie des terres faisant partie des dites concessions qui
Pa
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ne se trouverontpoint défrichées, pour être distribuées

aux habitans.
7

L’Arrêt du Roi du vingt neuf Mai, mil six cent

quatre-vingt confirme les concessions faites depuis le

douze Octobre, mil six cent soixante seize jusqu’au

cinq Septembre, mil six cent soixante et dix-neuf,

par les Sieurs Frontenac et Duscheneau, à la charge

de lès défricher et mettre en valeur dansles six années

à compter du jour des dites concessions.

L’Arrêt du Conseil d’Etat du quinze Avril, mil

six cent quatre-vingt quatre confirme les concessions

faites par Messrs. les Gouverneur et Intendant depuis

le cing Janvier, mil six cent quatre-vingt deux jusqu’au

dix-sept Septembre, mil six cent quatre-vingt trois.

La Déclaration du Roi du dix-sept Juillet, mil sept

- cent quarante trois ordonne, que les Gouverneurs,

Lieutenans Généraux et Intendans oules Officiers qui

les représenteront en leur absence des Colonies, con-

tinueront de faire conjointement les concessions des

terres et procéderont pareillement à la réunion du Do-

maine de sa Majesté des terres qui devront y être

réunies. Ordonne qu’ils ne pourront concéder les

terres qui auront été une fois concédées, quoiqu’elles

soient dans le cas d’être réunies, qu’après quela ré-

‘Union en aura été prononcée, à peine de nullité des

55
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nouvelles concessions, et qu’ils continueront de .con-

noitre à l’exclusion de tous autres Juges, de toutes

contestations qui naitront entre les concessionnaires

ou leurs ayant cause, tant sur la validité et exécu-

tion des concesssions, qu’au sujet de leurs positions,

étendues et limites. Déclare de nul effet, toutes

concebsions qui ne seront pas faites conjointement par

le Gouverneur et l’Intendant ou parles officiers qui

les représenteront respectivement, comme aussi toutes,

réunions qui ne seront pas prononcées, et tous Juge-

mens qui ne seront pas rendus en commun pareux ou

leurs représentans. Autorise l’un des deux, dansle cas

de décès del’autre, ou de son absence de la Colonie

et défaut d’Officiers ‘qui puissent le représenter, à

faire seul les concessions, même à procéder aux réu-

nions au Domaine de Sa Majesté, et aux*Jugemens

de contestations, tormées entre les concessionnaires,

en appellant cependant, pour les Jugemens des dites

contestations, seulement tels Officiers des Conseils

Supérieurs ou des Jurisdictions qu’il jugera à propos.

Ordonne que dans le cas de partage d’opinion entre

les Gouverneurs et Intendans, soit pour les Jugemens

de- réunion soit pour ceux des contestations d’entre

les propriétaires de concessions, ils seront tenus d’y

appeller le Doyen du Conseil Supérieur ou en son ab-

sence, le Conseiller qui le suit, et que dans les affaires

56
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où il écherra d’ordonner.des descentessurleslieux et

des nominations et rapports d'experts, où defairedes
enquêtes, les dispositions prescrites à cetégard, par

Jes titres vingt-un et vingt-deuxde l’Ordonnance dé

mil six cent soixante et sept seront observées à peine

de nullité. © Lo | EEN

~ CONCESSION pe TERRE sk FERA AUX

HABITANS QUI LES DEMANDERONT. L’Anêt du

Roi du six Juillet, mil sept cent onze, ordonne ‘qué-
tousles Seigneurs de fa Nouvelle France; concéde-

ront aux Habitans les terres qu’ils: leur demanderont
dans leurs Seigneuries à titre de, redevances et sans

exiger d’eux aucune somme.d’argent pourraison des

dites concessions, sinon et à faute dece faire, per=

met aux dits habitans de leur demander les dites

terres” pat sommation et en cas de refus, de se pours,

voir par devant le Gouverneur, Lieutenant Général

et l’Intendant du pays, auxquels sa Majestédonne

pouvoir de concéder aux dits habitans les terres par

eux demandées dans lesdites Seigneuries, aux mêmes

droits imposés ‘sur les autres terres, €concédées dans,

les dites Seigneuries, lesquels droits seront «payés.

par les nouveaux habitans, entre les mains du Rece-,

veur du Domaine deSaMajesté,enfaVVille deQué,

bec, sans quelesSeigneyrs en puissent préterrdre a:an

cun ‘sur eux“ de-quelque nature qu’ils soient.
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Le Jugement rendu par M. Begon Intendant, le

 wingt-huit Juin, mil sept cent vingt-un, sur la de-

mande de quatre habitans, condamne le Seigneurdu

Cap Saint Ignace, à leur concéder les terres qu’il

leur a promis par ses billets, et deles faire borner aux

frais des dits habitans ; à leur passer sous un mois

contrats des concessions des dites terres ; et faute

par lui de le faire, permet aux dits habitans de se

pourvoir devant le Gouverneur Général et Intendant

pour en demander les concessionsau nom de sa Ma-

jesté. Voyez TERRES (CONCESSIONSDes.)

(CONSEIL SUPERIEUR. Edit de création du
Conseil Supérieur de Québec du mois d’Avril, mil

six cent soixante et trois. ¢ Créons et établissons

« un Conseil Souverain, en notre dit pays de la Nou-

« welle France, à nous cédé comme dit est, par le

¢ contrat de cession de la compagnie a laquelle la

¢ propriété en appartenoit : pour être le dit Conseil

¢¢ Souverain scéant en notre Ville de Québec. Nous
é =

€ « Conseil Souverain, en telles Villes et autres lieux

« du dit pays que bon nous semblera, suivant les oc-

« casions et occurences : lequel Conseil Souverain

e
e« nous voulons être composé de nos très chers et

bien aimés les Sieurs de Mezy, Gouverneur repré-e
e

*

’
Eebatea on

réservant néanmoins la faculté de transférer le dit
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“ sentant notre Personne, de Laval Evêque de Pé- Fo

“ trée, ou du premier Ecclésiastique qui y sera, et

¢ de cinq autres qu’ils nommeront et choisiront, +

sé conjointement et de concert ; et d’un autre’ Procu- E

¢ reur'audit Conseil Souverain, et leur feront prêter
.  “é le serment de fidélité en leurs mains ; lesquelles 1

“ cinq personnes choisies pour faire la fonction de =

¢ Conseillers seront changées ou continuées tous les

“ ans, selon qu’il sera estimé plus à proposet plus x
¢ avantageux par les dits Gouverneur, Evéque, ou

« premier Ecclésiastique, qui ÿ sera: avons en outre

¢ au dit Conseil Souverain ‘donné et attribué et attri-

« buons le pouvoir de connoitre de toutes causes ci-

« viles et criminelles, pour yjuger souverainement

“‘ et en dernier ressort selon les Loix et Ordonnances

 “ de notre Royaume, et y procéderautant qu’il se

¢ pourra en la forme et manière qui se pratique et se

¢ garde dans le ressort de notre Cour de Parlement

« de Paris, nous réservant néanmoins, selon notre

« pouvoir souverain, de changer, réformer et ampli-

¢ fier les dites Loix et Ordonnances, dy déroger, de

¢ les abolir, d’en faire de nouvelles, ou tels régle-

‘“ mens, ou statuts et constitutions que nous verrons

être plus utiles à notre service et au bien de nos °

“ sujets du dit pays. Voulons que dans le dit Con-

“ seil il soit ordonné de la dépense des déniers pua

59 12 : | | 4 
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¢ les Sauvages, ensemble de tout le trafic que les
¢¢ habitans pourront faire avec les Marchands de ce
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blics, et disposer de la traite des pelleteries avec

Royaumez même qu’il soit réglé de toutes les-

affaires de Police, publiques et particulières de tout

le pays,au lieu, jour et heure qui seront désignés

à cet effet : en outre donnons pouvoir au ditConseil

de commettre à Québec, à Montréal, aux, Trois-

Rivières, et en tous autres lienx, au tems et en la

maniére qu’ils jugeront nécessaire, des personnes

qui jugent en première instance, sans chicane et:

longueur de procédures, des différens procès,qui

y pourront survenir entre les particuliers, de nom-

mer les Greffiers, Notaires et T'abellions, Sergens,

autres Officiers de Justice qu’ilsjugeront à propos,
notre désir étant d’ôter autantqu’il se pourra
toute chicane dansle dit pays de la. Nouvelle France,

Afin que prômpte etbrève Justice soitrendue. “ Et
d’autant que pour la conservation des Minutes,
des £irrêts, Jugemens et autres Actes ou Expé-

ditions du Conseil, il sera besoin d’un Greffier ou

Secrétaire, voulons semblablement qu’il soit com-
mis telle personne qui sera avisé bon être par les

; dits Sieurs Gouverneur, Evêque, ou premier Ec-
clésiastique quisera, pour faire la fonction de Gref-

fier ou Decrétaire,, laquelle sera pareillement changée
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¢

¢“ ou:continuée, selon qu’il sera estimé à propos
¢ par les dits Sieurs sus-nommés. Voulons de plus
é que les cinq Conseillers choisis par les dits Gou-
“. verneur, Evêque, ou premier Ecclésiastique svient

¢¢ commispour terminerles procès et affaires de peu
« de conséquence, et pour avoir l’œil et tenir la main
« à l’exécution des choses jugées au dit Conseil, afin -
“que les dits Commissaires prennent une connois-
“ sance plus particulière desaffaires qui devront être -
“ proposées en icelui, en y rapportant celles dontils

“ pourront être chargés par les Syndics des habita-
¢ tions du dit pays, habitans d’icelui, étrangers, pas-

“sagers et autres.”. Dans la suite, en conséquence
des d.ifférens. Edits de 1675, 1703 et 1742, Je Con-

seil Supérieur fut composé du Gouverneur Général,
de l’Evôque, de l’Intendant et de douze Conseillers a-

vec le Procureur Général jusqu’à la Conquête. On
y admis desjeunes gens Canadiens, comme Assesseurs
pour remplacer les Conseillers : mais ils n’y Étoient reçus
comme Assesseurs que sur le certificat du Procureur

Général de leur capacité et n’avoient que voix consul-
tative et délibérative dans les procès dont ils étoignt
rapporteurs. ‘

-CONTRAT pe MARIAGE sous SEING PRI-
ve. Voyez CONVENTIONS MATRIMO-
NIALES..
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CONTRAT pz: MARIAGE DE’CLARE’ AVOIR

EFFET MALGRE’ SES DE’FECTUOSITE’S. L’Arrét du

Conseil Supérieur du trente-un Octobre, mil six cent

soixante sept, sur la déposition des témoins présents, -

“ donne à un Contrat de Mariage son entière force et va-

leur, quoique signé sur la minute d’aucuns témoins,
seulement d’une des parties. Cet Arrêt fut rendu

en conséquence de la déclaration du 6 Mai, 1734,

concernant les Actes defectueux des Notaires.

CONTRATS pr CONCESSION: (Seroneur
CONDAMNE’ A PASSER) Voyez RENTES SEI-."
GNEURIALES.

CONTRATS pe CONCESSION. (Censt-
TAIRES TENUS DE PRE’SENTER LEURS) Voyez TTI-

TRES (EXHIBITION pes.)

CONTRATS pz CONCESSION PAR LESQUELS |
LE SEIGNEUR POUVOIT PRENDRE LA QUANTITE’ DE

BOIS QU’IL LUI PLAIROIT, LIMITE’.

Le Jugement du deux Juillet, mil sept cent six,

rendu par M. Raudot, sur les représentations des ha-

bitans de l’Isle de Montréal, que dans les Contrats

de concessions de leurs terres, il y a une clause, par

laquelle ‘les Seigneurs de la dite Isle doivent prendre

tous les bois qui leur seront nécessaires sur leurs

terres, qui n’étant pas bien expliquée, met les Sei-

62
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gneurs en état de prendre une si grande quantité de +
bois, qu’ils pourroient ruiner tout à coupleurs terres,
ordonne que les Seigneurs de la dite Isle, ne pour- x
ront, quant au bois de chauffage, en prendre que sur |
un arpent en chaque terre de sdixantearpens, en ré.
servant toujours aux dits Seigneurs le droit de prendre
surles dites terres, tous les bois qui leur seront né-

.
C
o

EY
P
R
Y

P
e

C
e
e
s

cessaires pour leurs bâtimens et pourles ouvrages pu- Ei
4
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CONTRATS pe MARIAGE Des MINEURS
(FORMALITE’s A OBSERVER DANS LES.) Foyez
NOTAIRES. — i

CONTRECŒUR. Le Réglement pour déter-
miner l’étendue des Paroisses de la Nouvelle France,
confirmé par l’Arrêtdu Roi du trois Mars, mil sept
cent vingt-deux ordonne, que l’étendue de la Paroisse ;
de la Sainte Trinité, située sur le Fief, sera d’une : Ë.
lieue et demie et quatre arpens de front, que con- § ‘
tient le dit Fiefde Contrecœur, y compris la part qui |
en appartient au Sieur De la Corne, et un arrière
Fief nommé Fosseneuve, étant au bout d’en haut, le

dit front à prendre du côté d’en bas, depuis St. Ours, —
en remontant le long du Fleuve, jusqu’au Fief de la ;
Bellevue, ensemble des profondeurs renfermées dans -.
ces bornes.
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CONVENTIONS MATRIMONIALES. La

Déclaration du Roi du six Mai, mil sept cent trente-

trois, autorise le Conseil supérieur de Québec d’or-

donnerla validité des Conventions Matrimoniales faites

sous seing privé dansles lieux où il n’y a pas de No-

taires établis, déposées avec les minutes des Actes des

Notaires aux ‘Greffesdes Jurisdictions de la Nouvelle

Frante en exécution de la Déclaration du deux Août,

mil sept, cent trente-trois, encore que le dépôtd’icelles

n’ait été fait que dans l’année de la date des dites

conventions, et qu’il n’y ait point d’autres Actes faits

 

_ par les Notaires à ce sujet, mais simplement une sims

ple apostille mise en marge ou’ au bas des dites

conventions en chifre, qui contienne la date du jour

que les dites conventions auront été apportées ét ce sang

qu’il soit besoin que la dite apostille soit signée.

Cette_ Déclaration déclare et ordonne que les has

bitans dont le domicile est éloigné des Villes et de

la résidence des Notaires pourront à l’avenir requérir

les Curés de leurs Paroisses, ou les Capitaines et au.

tres Officiers de leurs côtes qui sauront écrire,

de recevoir etécrire leurs conventions à quoi ils sont -

autorisés, lesquelles conventions seront signées des

parties, si elles savent écrire, et à ce défaut mention

ÿ sera faite qu’elles ne savent écrire ni signer :

Que les dites conventions seront rédigées en pré-

64 «
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sence de deux témoins, dont les noms, qualités et

‘demeures seront exprimés dans les conventions, et

que l’un au moins saura signer, si l’autre ne le sait pas-
il ensera fait mention ;

+

Queles dites conventions seront ensuite signées par

lesCurés ou Officiers de Milice quiilesauront reçues,

et quils mettront ensuite des dites conventions leura.

certificats, attestant qu’elles ont. été faites en leur

présence avant la célébration de Mariage desparties 3 7

Que les dites conventions resteront entre lex mains.

de ceux qui les aurontreçues ; et que les parties cons.

tractantes seront tenues de leur remettre la somme de:

neuf livres, dont trois livres seront par eux envoyées

avecles dites conventions au Notaire le plus prochain,

qui en recevra le dépôt au moyen de la dite somme

de trois livres et que celle de six livres restante, ap-
partiendraà ceux qui auront reçu les dites conven-

tions, tant pour la rédaction que pour l’envoi d’icelles ;

--Que je Notaire, sera tenu . de‘dreèser sur le champ,
l’Acte de dépât, contenant la date du jour, mois et”
an que les dites conventions de Mariage lui auront
été apportées, et les noms, qualités et demeure de
celui qui les aura apportées, à peine de vingt Livres.
d’amende ; EE

“ Que le dit Notaire sera tenu sous les mémes peines,”

65, K
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d’insérer et transcrire tout au long et mot à mot,

dans le dit Acte de dépôt, les 8ites conventions dont

l'original sera et demeurera annexé à la minute du dit

Âcte;;
!

Que le dit Acte de dépôt serabon et valableavec .

les signatures du Notaire et de celui qui lui aura ap-

porté les dites conventions, s’il sait écrire, et ne le

sachant, mention en sera faite dans le dit Acte ide

dépôt et ce seulement pourles Notaires établis dans

les Côtes, et à l’égard de ceux établis dans les Villes

ils seront tenus d’y faire signer deux témoins, le tout

contre les uns et les autres, sous la même peine de

vingt livres d’amende ; TS

Que les dits Notaires seront tenus de délivrer une

expédition du dit Acte de dépôt?a celui qui aura ap-

porté les dites conventions, sans pouvoir exiger plus

de trois livres à peine de concussion ;

Que les dites conventions seront envoyées pardes

voies sûres pdr ceux entre les mains dequi elles au-

ront été faites, savoir : dans les lieux où il n’y aura

pas de Notaires établis et situés à dix lieues au dessus

de laVille de. Québec, en, descendant vers le Golfe

St. Laurent, età dix lieues au dessus de la Ville de.

Montréal, enmontantle Fleuve, dans le délai de six
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mois, à compter de la date des dites conventions, et à

l’égard de celles qui seront faites par les autres habi-

tans de la Colonie du Canada, résidens dans les lieux

où il n’y aura point de Notairesétablis, le dépôt des

dites conventions sera fait dans le délai de deux mois,

après lequel délai de six mois passés, les dits Notaires
ne pourront recevoir les dites conventions à peine de

vingt livres d’amende; :
4 =

Que les dits Curés et Officiers de Milice qui aus

ront reçu les dites conventions en feront, ou feront

faire le dépôt dans le-délai marqué et rapporteront

aux parties l’expédition de l’Acte de dépôt d’icelles,

qui aura été délivrée par le Notaire, à peine contre les

dits Curés et Officiers de tous dommageset intérêts des

parties ; N
' 10148 * . à : ° \ . ° T ,: Que les conventions matrimonidles, qui auront été

rédigées par autres personnes queles Curéset Officiers -

deMilice seront nulles, si la recgnnoissance et le dé-

pôt n’en ont été faits chez unNotaire avant la célébra-

tion du mariage, dans la forme prescrite par les Or-

donnances ;

"CORVE’ES. Le Jugement rendu, le trois Juin,

mil sept ¢ent quatorze, par Mr. Begon ordonne, que’

les Censitaires du Seigneur desIsles Bouchard.lui :'

donneront les journées de Corvées mentionnéesen lenrs

67 a3
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tontrats de concession, et. que dans le cas où les dits
Censitaires voudroient s’en exempter, ils payeront au

dit Seigneur quarante sols pour chacune journée,

sous la condition qu’ils payeront comptant la dite

“ eomme celui qui les avertira de sa part de venir tra-

tailler. -

- Le Jugement de M. Begon, du vingt-deux Janvier,

mil sept cent seize, rendu à la requête du Seigneur

de la Chevrotière, condamne ses Censitaires à lui four-

nir leurs Corvées franches, sans qu’il soit besoin de

leur donner ni nourriture, ni outils, et ce lorsqu’ils en

seront requis, excepté dans le tems -de la récolte.

CO-SEIGNEURS PAYERONT LES BANCS QU’ILS

AURONT DANS LES Eccises. Poyex BANCS prs
SEIGNEURS.

COUTUME ve PARIS. L'Art. vingt-trois
de l’J£dit de Mai, mil six cent soixante quatre, dit

que les Juges établis en la Nouvelle France, seront
tenus de juger suivant les Loix et Ordonnances du
Royaume de France, et les Officiers de suivre et se
conformer à la coutûme de la Prévôté et Vicomté de
Paris, suivantlaquelle les habitans pourront contracter
sans que l’on y puisse introduire aucune autre cou-
time pour éviter la diversité.

COUVENTS (PRIVILE’GE ACCORDE’AUX) Voyez
MAISONS RELIGIEUSES.
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COUVENTS NE DONNERONT AZILE AUX GENS

PRE’VENUS DE CRIME. Voyez VAGABONDS.

COUVERTURES bss MAISONS. L’Art.
sept de I’Ordonnance de Juin, mil sept cent ving sept

ordonne, qu’il ne sera fait dorénavant que des toits a

deux égouts, dont la pente n’aura que le rampant d’un

triangle équilatéral qu’on trouvera aisément en don-

nant de hauteur à l’éguille ou poingon de comble,

la moitié de la largeur du bâtiment ou un peu moins

si on veut. .

 CRIBLES pour LEs BLEDS. L’Ordonnance de

Giles Hocquart du vingt neuf Septembre, mil sept

cent trente-deux, fait défense aux propriétaires de

moulins et à tous meuniers auxquels des Criblés avoient

été remis, de faire moudre aucun bled qu’il n’ait été

criblé, à peine de cent livres d’amende pour la pre-

mière fois et du double en cas de récidive, applicable

moitié au dénonciateur et l’autre moitié aux Fabriques

des Paroisses où sont situés les moulins, desquelles Qe

mendes les propriétaires des moulins seront civilement

responsables. Voyez MEUNIERS.

CRIBLURES seront rendues par les Meuviers.

Voyez MEUNIERS.

CROIX, (SAINTE.) Le Réglement fait pour
déterminer l’étendue des Paroisses de ce pays, confit ®
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mé par l’Arrêt du Roi du trois Mars, mil sept cent

vingt-deux ordonne, que l’étendue de la Paroisse du

même nom, située sur le dit Fief, sera d’une lieue que

/ contient de front le dit Fief, à prendre du côté d’en

bas, depuis le Fief de Bonsecours, en remontant le

long du Fleuve, jusqu’au Fief de Lotbinière, ensemble

des profondeurs renfermées dans ces bornes. --

CURE’ ne QUEBEC. L’Arrêt du Conseil Su-
périeur, du seize Octobre, mil sept cent cinquante,

rendu sur l’appel interjetté par les Chanoines de Qué-

bec, de la colation et provision faite le trois Novembre,

rhil sept cent quarante-neuf de la Cire de Québec,

à Messire JeanFélix Récher, dit qu’il n’y a pas abus,

et en conséquence maintient le dit Récher en pleine

possession de la dite Cre.

L’Article six du Réglement fait par l’Archevêque

de Paris, confirmé par l’Arrêt du Roidu onze Fé-

vrier, mil six cent quatre-vingt douze, dit que le Sé-

minaire de Québec ne nommera plus à laÇCüre de

Québec. | ;

CURES INAMOVIBLES. PFoyez DIMES.

.CURE’S pes PAROISSES AUTORISE’S DANS

CERTAINS CAS A RECEVOIR LES CONVENTIONS MA-

: TRIMONIALES. Voyez CONVENTIONS MA-

. TRIMONIALES.
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CURE’S INVALIDES. L’Arrét du Conseil
d’Etat du neuf Mars, mil sept cent dix-sept ordonne,
que la somme de deux mille livres sera divisée en six
pensions de trois cens livres chacune et une de deux
censlivres, et que les Curés usés ou invalides, qni vou-

dront demeurer dans leurs Cûresseront préférés pour
les dites pensions» sans qu’aucun Prêtre ni Curé aux-
quels les dites pensions seront accordées, puissent être

obligés de se retirer au -éminaire de Québec.  Veut
que la dite somme de deux mille livres soit employée

sur les états de chargeset autres dépenses de la Noz-
velle France en ces termes; à sept Prêtres ou Mis-

sionnaires des Cûres de la Colonie de Canada quine

sont plus en état de servir, pour laquelle somme étre
payée suivant l’état de distribution qui en sera fait

par le Sieur Evêque de Québec. q
>

CURE’S NE DONNERONT AZILE AUX GENS PRE*-

VENUSDE CRIME. Voyez VAGABONDS.

 CÇURE’S OBSERVERONT CERTAINES FORMALITE’S

PANS L’ACTE DE CE’LE’BRATION DE MARIAGE DES

MINEURS. Voyez ACTES DE CE’LE’BRATION DE,
MARIAGE.

CURE’S ns 1a CAMPAGNE. Le Réglement

fait par l’Archevêque de Paris et le Pêre de la Chaise,
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confirmé par l’Arrêt du Roi du onze Février, mil
. . cL . 3 “ vo

Six cent quatre-vingt douze, dit qu’on ne pourra

unir aucuns Curés de la Campagne au Séminaire que

de l’autorité de l’Evêque et des Lettres patentes du

Roi; que les Curés ne pourront abandonner leurs

Clires sans avoir obtenu la permission de l’Evêque et

avoir pourvu aleur dessert sous préiexte de se retirer

au séminaire; qu’ils pourront néanmoins après avoir

obtenu leur congé, y demeurer l’espace de quinzejours

seulement, à moinsque la nécessité d’y rester d’avan-

tage ne soit reconnue et approuvée par l’Evêque de

Québec. -

CURE’S pe PANGE GUARDIEN. LeJus
gement de Mr. Raudot du vingt-un Août, mil sept

cent sept, rendu en conséquence d’une Ordonnance

de l’ancien Evêque de Québec, lors Evêque de Pétré

Vicaire Apostolique en Canada, du vingt-huit Mai,

mil six cent onze ordonne, que les Curés de I’Ange

Gardien prendront à perpétuité leurs bois de chauf=-,.

fage qui leur sera nêcessaire par chacun an, sur la

terre du nommé Huot concurrement avec lui et ses

ayant cause. :
-

*

CURE'S POURRONT FAIRE BAIL DE LEURS DI-
MEs. Voyez DIMES.
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Davrray ET LANORAIE. Arrêt du Con.

seil d’Etat du Roi, du trois Mars, 1722, qui confir-

me le Réglement fait le vingt Septembre 1721, pour

déterminer l’étenduedes Paroisses de la Nouvelle France

¢ o
a Ces Fiefs qui contiennent, savoir: le premier une

¢¢ lieue et demie de front, depuis Dorvilliers, en res

, “ montant jusqu’à Lanoraie, et le second deux lieues

¢ de front en remontant jusqu’à La Valtrie, étant

« peu établis, seront desservis par voie de Mission,

¢ par le Curé de l’Isle du Pads, jusqu’à ce quela

« nouvelle Paroisse de Berthier soit établie, après quoi

ils seront desservis par le Curé de Berthier, aussi

« par voie de Mission, jusqu’à ce qu’il y-ait un noms

« bre suffisant d’habitans pour pouvoir ériger une

« Paroisse.” -- .

DEMAURE. Le Réglement fait le vingt Sen-
tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’E--

tat du Roi, du trois Mars, 172% dit que l’étendue

de la Paroisse de St. Augustin, située en la dite Sei-

gneurie, et sa profondeur, seront comme celles de la

dite Seigneurie, savoir: de deux lieues et demie de

front, sur une lieue et demie de profondeur, lorsqu’il

y aura des chemins praticables pour aller de la Côte

St. Ange à l’Eglise de la dite Paroisse, et jusqu’à

ce que les dits chemins soient faits,les habitans de la

13 | T.
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dite Côte continueront à être desservis par le Curé de

la Vieille Lorette, auquelils payeront les Dire. ‘

DE’NOMBREMENT. Voyez FOI Er HOM-

MAGE.

DE’POT DES CONVENTIONS MATRIMONIALES.

(FORMALITE’s A OBSERVER DANS LE ) Voyez

CONVENTIONS MATRIMONIALES.

 DESCHAMBAULT (EGLISE DE.) Voyez. E-

 GLISE pE DESCHAMBAULT.

DE’SERTEURS. PFoyez VAGABONDS.

DESHE’RENCE. Le Jugement rendu par M.
Begon, le trente-un Décembre, mil sept cent vingt |

ordonne, que le Directeur des Fermes du Roi sera

mis en pdssession des biens, meubles et immeubles du

nommé Joseph Peyre dit Carpentras, aubain et é-

tranger, décédé sans aucuns hoirs apparens, comme

appartenans au Roi par droit de deshérence, et aux

dites Fermes comme étant aux droits de sa Majesté,
saufgu dit Directeut, derendre compte des dits biens
aux héritiers du dit Peyre, si aucun y a.

Le Jugement de Mr. Hocquart du vingt-deux
Mars, mil sept cent trente-deux, rendu à la requête
du Directeur et Receveur Général des Fermes, met

en possession le dit Directeur, de la succession en

74

 

 
 



 

 

 

DES "DIM

deshérence du nommé Jean de Dieu décédé dans la

censive.de sa Majesté. 5 |

Le Jugement rendu par Mr. Hocquart en date du

trois Avril, mil sept cent trente-deux ordonne, que

la succession du Sr. Liévre mort sans héritiers ap-

parens, sera remise ‘au Directeur du Domaine du Roi.

Ces Jugemens ont étés rendus en conséquence de la

Loi des Fiefs, qui veut que les successions en deshérence

appartiennent au Seigneur Haut Jysticier.

Le Jugement de Mr. Hocquart, Intendant, du

=.

5
v

#
x

;

trente-un Janvier, mil sept cent trente-un, déboute le -

Directeur et Receveur Général du domaine du Roi

de ses demandes et prétentions ‘sur la succession du

Sieur Dupré, batard, mort ab intestat et sans enfans, et

adjuge la dite succession à sa veuve et aux héritiers de la

dite veuve. Le,

DISPENSES DES BANS DES MINEURS. Voyez

BANS. _

DIMES qu’EXIGERONT LESCure’ss L’Edit du

Roi, du.mois de Mai, mil six cent soixante et dix-neuf,

qui déroge aux Lettres Patentes du moisd’Avril, mil six

cent soixante-trois gt autres, ordonne que les Dimes,

outre les oblations etles droits de I’Eglise, appar-
tiendront a chacun des Curés dans l’étendué de la

Paraisse où il est, et où il sera établi perpétuel, au

lieu du Prêtre amovible qui la desservoit autrefois;
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… Que les Dimes seront levées suivant le Réglement

du quatre Septembre, mil six cent soixante-sept.

1! fut urrêté par ce Réglement que les Dimes ne se

payeroient, à l’avenir, que des grains seulement, à raison

\ du vingt sixième minot, en considération de ce que les:

habitans seroient tenus de les engranger, battre, vanner

et porter au Presbytère. Ce Réglements'étant trouvé

perdu avec une grande partedespapiers du Secrétairiat

des Intendans, donna lieu à de grandes contestations

auxquels /"Arrêt du 12 Juillet mil sept cent sept.smis

jin en ordonnant que les Dimes seroientpayées à raison

du wingt-sixieme minot selon le Réglement duquatre

Septembre, mil six cent soixante sept.

Cet Edit ordonne qu’il sera au choix de chaque

Curé d'exploiter ses dimes par ses mains ou d’en faire

bail à quelques particuliers, habitans de la Paroisse ;

Que les Seigneurs oùest situéel’Eglise, les Gen-

‘‘ulshommes, Officiers ou les habitans en corps ne pour-

ront en être les preneursdirectement ni ‘indirectemiént +

Qu’en cas que le prix du bail ne soit pas suffisant

pour l’entretien du Curé, le supplément nécessaire sera

réglé par le Conseil de Québec etsera fourni parle
he

Seigneur du Fiet et les habitans g

Que si dans 1a suitedu tems, il est besoin de mul-

tipligr les Paroisses, a cause du grand nombre d’habi-
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one les Dimes dans la portion qui sera distraite de
Pangien territoire qui ne compose à présent qu’une.

Paroisse, appartiendront entièrement au Curé de la-
nouvelle Eglise qui y sera fondée; avec les oblations
et les droits de la nouvelle‘ Eglise, et que leCuré de
l’ancienne ne pourra prétendre aucune reconnoissance

OSni dédommagement. - -

L’Arrêt du Conseil Supérieur, du dix«huit No-
vembre, mil sept cent cinq, fait défense aux Curés

de ce pays, de faireaucunepublication pournerien in-
nover en la conduite qu’ona tenue jusqu’à présent dans
le payement des Dîmes et d’en exiger à plus haut
prix, et aux häbitansd’en payer d’autres que celles
arrêtées parle Réglement du quatre Septembre, mil
six cent soixante-sept,‘comme il s’est pratiqué depuis
ce tems jusqu’à présent, sous telle peine que de raison.

Sa Majesté sans s’arrêter ala Requête des Curés et
Missionnaires du Canada qui- demandoient les Dimes
de tout’ce qui naissoit, tant par-le travail des hommes
que de ce que la terre produisoit d’elle-même, surle
pied de treize. une.; ordonna par l’Arrêt du douze
Juillet, mil sept cent sept, que les Arrêts du Conseil
Supérieur, du dix-huit Novembre, mil sept cent cinq
seroïent exécutés, sauf aux dits Curéset Missionnaires
à se pourvoir pour le suppélment nécessaire, en exé-
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cution de Particle quatre de Edit du mois de Mai,

mil six cent soixante dix-neuf, qui ordonne, qu’en cas

sque le prix du bail dela Dime ne soit pas suffisant

pour l’entretien du Curé, le supplément nécessaire

sera réglé par le Conseil de Québec, et sera fourni

par leSeigneurdu Fief et par les habitans.

L’Ordonnancede C. J. Dupuy, du vingt-un Août,

mil sept cent vingt-sept ordonne, que tous les habi-

tans dela Paroisse de St. Antoine de Tilly, ensemble

ceux qui font valoir des terres sur le territoire de la

dite Paroisse etannexe, lesquels n’ont point d’habi-

tation ni derésidence sur les dites terres, payeront ré-

gulièrement par chaque année sans aucune fraude, re-

tranchement, ni diminution, les Dimes dues au Sieur

Resché, Curé de la dite Paroisse, tant pour l’année

présente, que pour ce qui eñ peut être dû du passé,

et que ceux qui ont leur domicile dans l’étendue des

dites Paroisses payeront les droits de sépulture et
‘autres dis au dit Curé, tant pour eux que pour

les leurs, pour l’administration des Sacrements, à

peiné d’y être contraints par toutes voies dues et rai-

sonnables, “et encore à peine de vingt livres d’amende,

applicable à la Fabrique de la dite Paroisse St. An-
‘toine dontles Marguilliers se chargeront en recette, ét
dont ils seront responsables en leur propre et privé
nom,
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L’Ordonnance de G. Hocquart dû dix-huit Juillet,

mil sept cent trente ordonne, à tous les habitans des

- Paroisses de l’Isle’ de Montréal et àtous autres, de

payer incessammentles Dimes échues de tous les grains

qu’ils ont recueillis, suivant l’usage, et d’y satisfaire

exactement par la suite, àpeine de dix livres d’amende

contre les refusans. — |

Le Réglement du Conseil Supérieur du vingt Mars,

mil six cent soixante-huit ordonne, que le proprié-

taire et le fermier, payerent les dimes à proportion de.

ce que chacun d’eux retirera, soit en grains, soit en

argent, à moins qu’il nesoit autrement convenu par

contrats de bail ou par autre convention entre les
intéressés. | >.

DIMES SERONT PORTE’ES AU PRESBYTERE.
L’Ordonnance du vingt-sept Mars, mil sept cent
treize ordonne, que les habitans de Beaumont et de
Ladurentaye, porteront au Presbytère de Beaumont

les Dimes qu’ils devront, à peine contre les refufans

de trois livres d’amende, applicable aux Eglises ‘des

dites Paroisses. | 7

-

DOMAINE (LES SEIGNEURS CLORONT LE LONG
DE LEUR) Voyez CLOTURE.

DOMAINE pu ROI. (AcqUISITION DANS LA
79
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CENSIVE DU) L’Ordonnance de F. Bigot du sept

Mai, mil sept cent cinquante-quatre ordonne,que

tous ceux qui feront des acquisitions, en la Censive

du Domaine du Roi, seront tenus de prévenirle Di-

recteur du Domaine du Rot, savoir: ceux qui acquers

ront volontairement, avant la passation de leurs con-

trats par devant Notaire, et ceuxqui acquerront par

décrêt ou licitation immédiatement après que l’ad-

judication des dits terreins ou maisons leur aura été

faite en leurfaveur, à peine contre les uns et lesautres

de trois livres d’amende et d’¢être déchus de la rremise
-

que sa Majesté veut bien leur accorder.

- ll étoit d’usage dans ce pays, que le Directeur et

Receveur Général du Domaine du Roi, remit le tiers

duprix à quoi montoit le droit de Quint, a ceux qut

Pavertissoient avant la passassion ducontrat, et seu-.

lement le quart à ceux qui acquéroientpar licitation

ou par décrét, en Pavertissant immédiatement après

Padjudication.

DOMAINE puROI (CENs A PAYER DANS

LA CENSIVE DU) L’Ordonnance de F. Bigot du

vingt-sept Mai, mil sept cent cinquante-huit ordonne,

due-tous les terreinsrelevans du domaine du Roi dans
li Ville et Banlieue de Québec seront et demeureront

chargés de cinq solssix déniers de cens et rentes par
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chacun un an et d’un demier de cens par chaque

arpent en superficie dansla dite Banlieue, et permet

au Directeur du Domaine de poursuivre le recouvre-

ment des dits cens et rentes sur le dit pied depuis vingt

neuf années et ordonne en outre qu’à compter de ce

jour, le recouvrementeni sera fait tous les ans.

DOMAINE pu ROL (REUNION DE CERTAINS

TERREINS AU) Le Directeur du Domaine du Roi

ayant représenté qu’il auroit reconnu que les Peres

Jésuites ne possédoient aucuns terreins en Fief dans la

Ville et Banlieue de Québec, aux termes et clauses de

leurs titres et qu’ils auroient malgré les dites clauses;

concédé à cens et rentes partie des dits terreins à di-

vers particuliers; èt auroient recu les lots et ventes à

chaque mutation, qui de droit auroit dû être payésau

dit Dorriaine, comme étant en là Censive de sa Ma-

jesté ; qu’il auroit également reconru pär les titres des

Dames Religieuses Hospitalières, que les terreins qui

leur avoient été concédés, ou à elles donnés, ou par

elles aèquis, étoiént en pure roture, lesquels terreins

étant alors chargés de cens envers les Seigneurs de

Québec, avoient été seulement amortis pa les Lettres

Patentes de sa Majesté du six Juin, mil six cent

quatre-vingt, qu’elles ne possédoient par conséquent

aucuns tetreins en Fief dans la Ville et Banlieue de

Québec, aux termes et clauses des dits titres ;; que

81 M

4
,
…
.
.



ne a
> a auf

4 ; i

; € i
4 AN i
i Wl |
pt a
NE: ER
p B ni
y : 44

« iE
4 i
k ) I

CR
| ER

‘ ‘ il :

u B

v i |
Ro,

be hi
F i ,

. an ;

ÿ al
COR ah
) § 5 ;

! y a 4 1

s 8
1
t LI

RE: il
yt

i: ! i

uo À
b A
cy
_ 0
w+ : : |¥, i

. Wo
4 wf

SAN ENE

MA
+ D + :

4 ds

J EE
9 Fu

w a.
, À

c @ 1,
+ TE

Ge ST
% by , —

47 : isq 7
ob

. |

anit

} Hi
Wilf

) hy
pl

; x
¥ 4 !

Bo
th lly
er lo

; | |

+ sont

. t
: i

., [2 !

F op
bil

i
+ ‘

6 a
Jo 1

+ 4

+,
;, .
ot h i

fre

i
. 9
{ i
“ 6j
' |

x
S
E

F
e

=
o
x
,

 

 

 

A

DOM DOM

les dites Religieuses Hospitaliéres' auroient,malgréles
dites clauses concédé à cens et rentes parties des dits

terreins à divers particuliers, et auroient reçu les lots

et ventes à chaque mutation, qui auroientdû être

payés au Domaine du Roi: F. Bigot par Ordon-

nance du quinze Mai, mil-sept cent cinquante-huit,

déclara le droit de Censive être retourné et appar-

tenir au Roi, attendu que les Pères Jésuites, les Re-

ligieuses Hospitalières de l’Hotel Dieu et les pauvres

d’icelui, avoient mis hors de leurs mains par les aliéna-

tions qu’ils avoient faites,les. terreins et emplacemens

en roture en question, lesquels faisoient partie des ter-

res amorties en faveur tant des Pères Jésuites, parLet-

tres Patentes du douze Mai, mil six cent soixante-

dix-huit, que celles. amorties en faveur des dites

Religieuses et les Pauvres de l’Hotel-Dieu, par

celles du sept Juin, mil six cent quatre-vingt,

et en conséquence débouta les dits Pères Jésuités,

lesdites Religieuses et les pauvres de l’Hotel Dieude

Québec des draits de cens et rentes, et condamna les

détenteurs actuels des dits terreins et emplacemens à

faire enrégistrer. leurs titres d’acquisition au Papier

Terrier de la Censive de sa Majesté, dans la Ville et

Banlieue de Québec, et à payer à la recette du Bu-

reau du Domaine de sa Majesté, à compter du jour

qu’ils en étoient en possession, les arrérages des cens
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‘et rentes Seigneuriales dont ils étoient chargés. Con-

damna les dits Pères Jésuites, les dites Religieuses

et les Pauvres de l’Hotel-Dieu à restituer les lots et

ventes perçus, Et quant aux détenteurs actuels d’au-

‘tres terreins et emplacemens en roture dans la Cen-

sive du Roi, dansla dite Ville et Banlieue de Québec,

que les dits Pères Jésuites, les dites Religieuses de

l’Hotel-Dieu de Québecet les Pauvres d’icelui, avoient

mis hors de leurs mains, par les concessions qui leur

en avoient été faites a titre de vente, et qui faisoient

également partie des terres’ comprises aux dites lettres

d’amortissemens, ordonna que les détenteyrs seroient

poursuvis par Je Directeur du Domaine, aux fins de

l’enrégistrement de leurs titres de concession,à titre

de vente, au Papier Terrier de la Gensive du Roi, dans

la dite Ville et Banlieue de Québec dans laquelle ils

étoient, et du paye "ent a la recette dud:t Domaine,

tant des dits droits de lots et ventes non acquittés,

que des arrérages de cens et rentes Seigneuriales é-

chus depuis qu’ils étoient en possession des dits ter-

‘ reins et emplacemens.

DOMESTIQUE. L’Arrêt du Conseil Supé-

rieur du cinq Décembre, mil six cent soixante-treize,

condamne, P. De Lafuis, en vingt livresd’amende

et aux dépens pour la contravention par lui faite

aux Ordonnances portant défenses à toutes personnes
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4

de retirer ou prendre:3 Pavenir aucun Domestique,

sans congé,

Le Réglementde Police du onze Mai, mil six cent
soixante--seize, défend ?à toutes personnes de donner

retraite aux Domestiques sans congé par écrit de leur
maîtres, ou certificat du Commandait, Juge ou Curé
du Quartier, comme il n’est engagé a personne, 3
peine de vingt livres d’amende, et- de payer chacune
des journées d’absence du dit service 2 cinquante sols,
comme responsables* des frais des fugitifs. _-

DONATION MUTUELLE RESCINDE’E. Sur la

requête de J. Roi Chatellereat, héritier de feue Mar-
guerite_Roi, sa Sœur, femme de M. S. Lepellé, la-

quelle requête exposoit qu’entre autres stipulations

portées au Contrat de mariage, entre la dite Mar.
guerite Roi et le dit Lepellé, Pierre Roi oncle et

tuteur de la dite Roi ayroit de son Chef ameubli en

entier tous les biens, meubles et immeubles échus à

la dite Roi par le décès de sespère et mère, quoique
le dit Lepellé fut sans bien, et qu’il y auroit donation
mutuelle, entre.les conjoints, portée au dit contrat au

survivant d’eux de tous les biens, meubles, propres,
acquets immeubles, ainsi faite du propre mouve- .

ment du dit Roi, tuteur, contre toute apparence d’é-
galité ; le Conseil Supérieur rendit un Arrêtle vingt=

- cinq Octobre, mil sept cent trente-sept, qui ordonne
-
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que par le Greffier il sera expédié au dit Joseph’ Roi

lettres de restitution en entier contre ja donation mutu-

elle et autres stipulations préjudiciables portées au dit -

contrat de mariage.

DONATION DECHARGE'E DU DE’FAUTD’INSI-

NUATION. L’Arrét du Cons. Sup. du vingt six

Avrit, mil sept cent soixante sept, déchargeune dona-

tion entrevifsdu défaut d’insinuation, et déclare qu’elle-

aura son plein et entier effet.

DOT DES RELIGIEUSES. L’Arrêt du

Conseil d’Etat du quinze Mars, mil sept centtrente

deux ordonne, qu’a l’avenir 1.dot de chacunedes Re-

1

ligieuses qui seront reçues dansles Communautés éta-,

blies en la Nouvelle France ne seraque de trois mille

livres en principal, et queles stipulàtions de dot qui

seront faites à l’avenir pourles filles qui se présente-

ront pour entrer dans les dites Communautés établies

dansla NouvelleFrance, seront communiquées.au Gou-

verneur Général et à l’Intendant de laColonie,pourêtre

par eux, ou par ceux chargés de leur pouvoir, viséeg

avant la profession. Défend aug Supérieures des dites

maisons Religieuses de recevoir et admettre à la pros

fession, aucunes filles à moins que leurs stipulations‘
de dot ne soient visées, comme il est dit ci-dessus.
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FEccLEsiasTiouEs NE DONNERONT AZILE

AU GENs PRE’VE’NUS DE CRIME. Voyez VAGA-

BONDS. | ce |

~ ECORCE pss ARBRES (DEFENSE D’OTER

1’) Voyez ARBRES.

EDITS (ENREGISTREMENT DEs) Foyez EN-

REGISYREMEMT pes EDITS. |

EGLISE. L’Ordonnance de Mr. Begon, Ina

tendant, du seize Avril, mil sept cent vingt-deux,

rendue sur une requête présentée par les Marguilliers

de la Paroisse St. Charles en la Seigneurie de la

Chenaye, pour bâtir une Egliseet un Presbitère, or-

donne, après avoir vu le mandement de l’Evêque qui

en fixe la place, que les censitaires de la dite Seigneu-.

rie seront tenus de s’assembler pour choisir et nom-

mer entr’eux, quatre des principaux habitans, qui sont

autorisés conjointement avec le Curé, le Seigneur et lé

Capitaine de Milice, de faire un état estimatif de la dé-

pense nécessaire, pour les bâtisses d’une Eglise

et d’un Presbytère, et un état de repartition de ce

que chaque Censitaire sera tenu de contribuer, eu é-

gard à l’étendue des terres qu’il posséde en la dite Seig-
neurie.

L’Ordonnance de M. Begon Mitendant, du vingt
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cing Janvier, mil sept cent seize, ordonne aux habi-

tans de la Paroisse de Ste. Anne de s’assembler au

Presbitère, pour en‘ présence du Curé, du Seigneur
e ge . ° æ

et des officiers de milice, faire une repartition de ce

que chacun des dits habitans sera tenu de fournir pour

son contingent, à la bâtisse de l’Eglise, suivant ses fa-

cultés. So a

EGLISE (HONNEURS A’ RENDRE AU CONSEIL

SUPE’RIEUR ET AUX SEIGNEURS DANS L’) Voyez

HONNEURS.

EGLISE pe DESCHAMBAULT. Le Ju-
gement de Mr. Hocquart, Intendant du quatorze

Mai, mil sept cent trente-un, rendu à la requête du

Seigneur de Deschambault qui offroit de fournir le ter-

rein pour l’Eglise et de la bâtir à ses frais, condamner

les censitaires de la dite seigneurie À construire un

Presbitère, et d’y contribuer chacun au prorata de

leurs possessions, à peine contre les contrevenans de

dix livres d&amendeapplicable à la Fabrique de la dite

Eglise. | |
i

4 { ’ o. 3 i} « ! - : A -
| Cejugement qui donne le droit de patronage au Seig-

neury a été rendu en vertu de PEdit du mois de Mai
4

. - vo “ . “ 5 i ow.

1679. À ms 3 ~ on LL .. “ 4 = +

a

+ EGLISES (PUBLICATION A FAIRE AUX) La
Déclaration du Roi dudix Avril,-milsept cent dix-
87. | -x
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eept ordonne, que dans les Colonies, les Curés, leurs

Vicaires et autres Ecclésiastiques, faisant lès fonctions

Curiales seront dispensés de publier qu Prône, et

‘pendant l’Office Divin les Actes de Justice et autres

qui regardent Pintérét particulier des Sujets de Sa

Majesté, Ri même ce qui regarde les affaires de Sd

Majesté, excepté l’Edit du Roi, Henry II, du mois

de Février mil cinq cent cinquante-six qui établit

peine de mort contre les femmes qui cachent leur

grossesse et laissent périr leurs enfans, lequel sera

publié de trois mois en trois mois aux Prônes des

messes Paroissiales. Veüt que les publications des

Actes de Justice qui regardent Pintérét des Sujets

de Sa Majesté &c. soient faites par les Huissiers,

Sergents ou Notaires à Tissue des Grand-Messes et
que ces publications avec les affiches qui seront par

eux posées aux grandes portes de l’Eglise, soient de

pareilles forces que s’ils avoient été publiés au Préne.

EGLISES (PATRONAGE DES) Voyez PATRO-

NAGE DEs EGLISES.

EGLISES (PAIN BENI PRE’SENTE’ AUX) Voyté
PAIN BENI.

ELECTION pe TUTELLE. Voyez TU-
TELLE. =. . .
EMANCIPATION bes Misgurs. Voyez TU-

as
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TEUR DES “MINEURS AYANT |BIENS EN FRANCE
/ET EN AME’RIQUE:

EMPLACEMENT. L’Ordonnänce du Roi du
vingt-huit Avril, mil sept cent quärante-cinq, fait

défense aux habitans de la Nouvelle France, qui ont,

des terres-a cens, de bâtir dorénavant ou faire ‘bâtir

aucune maison et étable en pierres ou en bois sur les

terres ou portions dé terre à moins qu’elles ne soient

d’un arpent et demi de front sur trente à quarante de

profondeur, à peine de centlivres d’amende contre lés

contrevenans; applicable aux pauvres familles des

lieux, eten outre de démolition des dites maisons et

étables.  Ordonneque les propriétaires pourront seu-

lement y faire construire, s’ils le jugent à propos des

granges en bois, pour ÿ serrer les grains, foins et

autres denrées qui seront recueillis sur les dites terres,

Et pour procurer aux Citoyens des Villes une a-

bondance de menues denrées, la même Ordonnance

permet aux habitans des environs des Villes de faire

tels établissemens et dans telle étendue dé terrein qu’ils

jugeront à propos, dans les Faux-bourgs et Banlieues

des dites Villes, en se conformant aux Réglemens et

aux usages ordinaires de la voirie et de la Police, et

aussi dans les Bourgs et Villages déja établis, ou qui
le seront parlasuite, et suivant qu’il sera estimé né-
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cessaire par le Gouverneur Général etl’Intendant de

Ja Colonie, à l’effet de quoi ils détermineront les

, limites des dits Bourgs et Villages, au dela desquelles

il ne sera permis aux habitans de faire d’autres éta-

blissemens sur leurs terres en Censive, que conformé-
\ * ’, 7” ’ 2ment à ce qui a été réglé.

x

sept cent cinquante neuf, ordonne à plusieurs habitans

de l’Isle d’Orléans, de démolir ou faire démolir les

maisons bâties en ‘contravention à l’Ordonnance du

Roi du vingt-huit Avril, mil sept cent quarante cing

et les condamne chacun en cent livres d’amende, pay-

able sans déport et applicable aux pauvres deslieux.

Le Jugement de M. Varin Commissaire, ordonna-

teur en l’absence de l’Intendant, rendu le neufJuillet,

mil sept cent quarante neuf, à la requête des Sei-

gneurs de la Côte de Beaupré, condamne un habitant

de St. Joachim, qui s’étoit bati sur une terre d’un

demi arpent, a démolir sa. maison, et enjoint au Capi-

taine de la Milice d’y tenir la main.

EMPRISONNEMENT pes HABITANS,

DE’FENDU. L’Ordonnance du Roi du sept Mai,
ag Ve ‘ . . ’ x

mil six -cent soixante dix-neuf, fait très expresses dé-

. fenses aux Gouverneurs partiçuliers du Pays de faire

atrêter et mettre en prison à l’avenir aucun des Fran-

9Q
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 L’Ordonnance de F. Bigot du douze Janvier, mil
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çois qui ysont habitués, sans l’ordre exprès du Gou-

verneur et Lieutenant Général du dit Pays, ou Ar.

rét du Conseil Souverain. Délend pareillement aux

dits Gouverneurs particuliers de condamner aucun des

dits habitans à l’amende etde rendre pour cet effet

aucun Jugement de leur autorité privée àpeine d’en

répondre en leur propre et privé fom.

ENREGISTREMENT pes EDITS. LET-
TRE DU ROI ADDRESSE’E AU CONSEIL
SUPERIEUR LE NEUF DECEMBRE, MIL
SEPT CENT QUARANTE SIX CONCER-
NANT L’ENREGISTREMENT prs EDITS.

« NOS AME’S FEAUX. Je vous ai déjà fait

¢ savolr, que mon intention est, que vous ne procé-

«“ diez pas à l’enrégistrement d’aucuns de mes Edits,

« Déclarations, Arrêts, Ordonnances, Lettres d’An-

“ noblissement ou autres concernant la Noblesse,

¢¢ Lettres de Neutralité, ni autres expéditions de mon

« Scéau et de mon Conseil d’Etat, qu’après que le

¢ Sieur Gouverneur Général, mon Lieutenant, et le

¢¢ Sieur Intendant de la Nouvelle France, vous au-

« ront expliqué, que jele désire et le trouve bon.

¢ Comme je suis informé que mes Conseils Supérieurs

« des Colonies, sont encore plus exposés à être sur-

“ pris, maleré toute l’attention que je suis persuadé

91 N 2
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qu'ils y apportent, dans examen des titres, quileur

¢ sont présentés par les particuliers, qui veulent jouir»

¢des priviléges de la Noblesse, attendu la difficulté,

‘ et pour ainst dire l’impôssibilité où peuvent se trou-
¢ «

a ver les dits Conseils de faire les vérifications néces-

+ ¢¢ saires, dans une matière Mi susceptible d’abus, je

¢ vous fais cette lettre pour vous dire que je veux et

¢ entends, que vous ne procédiez a Penrégistrement
¢ " d’aucuns Titres de cette espèce, que lorsqu’il vous

““ apparoiîtra une permission expresse de ma part, que

“* je n’accorderai que sur le compte qui me sera ren-
€ a du des dits titres par mon Secrétaire d’Etat, ayant

¢ «
© ‘le Département de la Marine et des Colonies

“¢ auquelils seront remis par les particuliers à cet effet

¢¢ qui voudront les faire enrégistrer dans mon Conseil
€ = Supérieur de Québec, pour jouir des priviléges de

+

«a e
nla Noblesse dans ma Colonie de Canada.

/

« Vous vous conformerez à ce qui est de mes in-

tentions a cet égard.”
¢ LOUIS.”

L’Ordonnance de G. Hocquart du vingt-six Juin,

mil sept cent quarante-trois, ordonne qu’il sera tenu

- un Régistre particulier pour l’enrégistrement des E-

dits et Déclarations du Roi, Arrêts du Conseil d’E-

tat et du Conseil Supérieur, qui seront addressés aux

92 -
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Officiers de la Jurisdiction, ainsi que les Ordonnances

et Réglemens qui seront rendus par Mr. le Général

et PIntendant conjointement ou séparément, concer-

nant la Police générale et particulière pour y avoir re-

cours en cas de besoin.

ERABLES. » L’Ordonnance de M. Begon du
vingt Mars, mil sept cent seize, renduesur la plainte

du Seigneur de Bellechasse, fait défenses à toutes

personnes d’entailler les arbres d’érable, tant sur le

Domaine de Bellechasse que sur les terres de ladite

Seigneurie non concédées, à peine contre chacun des

contrevenans, de dix livres d’amende, applicable a

l’Eglise de laParoisse de la dite Seigneurie.

ESCHAILLONS. Le Réglement fait le vingt
Septembre 1721, pour déterminer l’étendue des Pa-

roisses de la Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt.

du trois Mars 1722, dit que ce Fief qui est de deux

lieues de front sur pareille profondeur, le dit front a

prendre du côté d’en bas, depuis Lotbinière en res

montant le long du Fleuve jusqu’au Fief de St.

Pierre, étant for peu établis et n’y ayant pas d’Eglise

plus proche que celle de Lotbinière, sera desservi

par voie de Mission, par le Curé de Lotbinière, à

l’effet de quoi, permet aux habitans du dit Fief d’Es-

chaillons de faire construire une chapelle sur le dit

93
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Fief, dans le lieu le plus commode, dans laquelle le

dit Curé sera tenu de leur dire une Messe tous les

mois, un jourde Fête ou de Dimanche, autant que.

faire se pourra, et d’y faire les mêmes jours le Ca-

téchisme et les instructions pour les enfans, comme il

est ci-devant dit, jusqu’a ce qu’il y ait un nombre

suffisant d’habitans pour y ériger une Paroisse.

ESCHAMBAULT er LA CHEVRO-

TIERE. Réglement fait le vingt Septembre 1721,

pour déterminer l’étendue des Paroisses de la Nou-

velle France, confirmépar l’arrèt du trois Mars 1722,

«Sur les représentations du Sieur De La Gorgendière,

¢ Seigneur d’Eschambault, il lu est permis de faire

¢ construire en pierre une Eglise sur le Cap Loison,

« en fournissant, suivant ses offres, une terre au dit

« lieu, de trois arpens de front sur trente de profon-

« deur, faisant faire toute la chaux et payant les

« Macons et Charpentiers, tant pour la construction

« de la dite Eglise que d’un Presbytère, et seront té-

“ nus les habitans d’Eschambault et de la Chevrotière.

« de tirer toute la pierre et d’équarir tousles bois qui

« seront nécessaires pour les dites constructions, at-"

« tendu que la dite Eglise servira de Paroisse aux.

« deux Seigneuries, et aura la dite Paroisse deux lieues

« d’étendue, savoir, une lieue de front que contient

« la Seigneurie d’Eschambault, depuis Portneuf, en
, 94.
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« remontant le long du Fleuve, jusqu’à la Chevro-

“ tiére, et une lieue de front que contient aussi La
oy 5 : . \

* Chevrotière, en remontant le long du Fleuve,jusqu’à

« la Seigneurie des Grondines, ensemble les profon-
¢ =

"

deurs renfermées dansces borness eten attendant

“ que la dite Eglise Paroissiale soit construite, les

¢¢ habitans des dites deux Seigneuries, seront desser-

e
m vis par le Curé des Grondines par voie de Mission,

* commeils l’ont été jusqu’à présent.”

ESCLAVES. (AFFRANCHISSEMENT DEs) L’Or-

donnance de G. Hocquart du premier Septembre, mil

sept cent trente-six, ordonne que tous lés particuliers

de ce pays, qui voudront affranchir leurs esclaves,

seront tenus de le faire par un Actepassé devant No-

taires, dontil sera gardé minute, et qui sera en outre

enrégistré au Greffe de la Jurisdiction Royale la plus

prochaine ; déclare tous autres affranchissemens, qui

ne. seront pas dans la forme ci-dessus, nuls et de nui

effet. |

EVECHE’ pe QUEBEC. L’Arrét du Cons.
d’Etat du Roidu trente Mai, mil sept quarante-trois,

confirmé par Lettres Patentesde sa Majesté de méme

date, déboute les Religieuses de PHopital Général

de Québec, d’une prétention formée par elles sur la

Maison Epioçopale ‘de da Ville de Québec, dontelles

95- 1
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reclamoient la propriété comme Légataires univer-

selles du feu Sieur de St. Valier, Evêque de Québec,

et réunit au Domaine du Roi la dite Maison Episs

copale et batimens en dépendant et en fait en méme

tems don a l’Evêque et aux Evêques de Québec, pour

“en jouir par les dits Evêques en pleine propriété.

Veut en conséquence, qu’après que les réparations
ordonnées par l’Arrêt du vingt Avril, mil sept cent

quarante-deux seront faites, le Sieur de Pontbriant,

Evêque de Québec, soit mis tant pour lüi que pour

ses Successeurs Evêques, en possession de la dite

Maison Episcopale et bâtimens en dépendans, sans
que pourraisons des dites réparations ils soient tenus

\

de payer a sa Majesté, ni a ses Successeurs Rois,
aucune finance ni indemnité, à la charge par eux de

pourvoirà l’entretien de la dite Maison Episcopale et
bâtimens en dépendans, comme le tout appartenant
au dit Evêché.

L’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du dix-sept Fé-
vrier, mil sept cent trente-un, autorise. P. H. Dos-

quet, Coadjuteur, ‘à l’Evêché de Québec, à vendre
cinq emplacemens dépendañs du Palais Episcopal,
suivantles allignemens désignés dansle plan des Sieurs
Chaussegros ‘De Lery et Mailloux du sept Mai, mil
sept cent trente, aux clauseset conditions qu’il ;jugera
Les plus avantageuses, pour leprix qui en proviendra,
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être par lui employé au rétablissement des murs de

clôture de l’enceinte du dit Palais Episcopal.

EVEQUE.Les Lettres de confirmation de l’Ho-

pital Général de Montréal du mois de Février, mil sept

cent dix-huit, disent que tous les Maitres d’Ecole qui

seront choisis pour enseigner dans les Paroisses, se-

ront préalablement tenus de prendre à cet effet la

permission du Sieur Evéque de Québec.

Le Réglement fait par l’Archévêque de Paris. et

Je Père de la Chaise, confirmé par l’Arrêt du Roi du

onze Février, mil six cent quatre-vingt douze, dit

que l’Evêque pourra -choisir tel nombre de Grands

Vicaires qu’il lui plaira, tant des Ecclésiastiques de

son Chapitre, que desautres Prêtres de son Diocèse.

EVEQUE pe QUEBEC AUTORISE’ A VENDRE

CINQ EMPLACEMENS DE’PENDANS DE L’EVECHE”,

Voyez EVECHE? pe QUEBEC.

EVEQUE pe QUEBEC sERA PATRON DEY

Ecuisss Voyez PATRON pes EGLISES.

EXHIBITION pes TITRES pe CONCES-
SION. ,Voyez TITRES (EXHIBITION Drs)

»
/
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JFAsriquE DE QUEBEC. Ayant été re-

présenté au Conseil Supérieur qu’il se. faisoit diver-

sion des déniers qui appartenoient a la Fabrique pour

en faire une autre application que celle a laquelle ils

étoient destinés par les personnes qui les avoient au-

monés ou donnés, sans en demander le suffrage des

Marguilliers, ni que cela se passe à la pluralité des

voix, et que mêmeils ne les avoient pas en dépôt, mais

bien quelques uns des Ecclésiastiques particuliers,

quoiqu’il fut de l’ordre que les Marguilliers les eussent

pour les conserver, ou faire profiter à l’avantage de

la Fabrique 3 et que leurs devanciers n’avoient pas

ôsé entreprendre de s’opposer à la clôture que les

Ecclésiastiques du Séminaire avoient faite de leur au-

torité privée, pour enfermer dans leur Séminaire, un

petit Cimetière qui étoit à côté de l’Eglise, dontils

avoient fait un jardin, et unterrein donné par le feu

Sieur Couillard, pour faire les processions autour de

l’Eglise y ayant même fait bâtir, ensorte que les pro-

cessions ne s’y pouvoient plus faire: Le Gouver-

neur déclara aux Marguilliers, par l’Ordonnancedu

douze Févriet, 1675, que le Conseil leur ordonnoit

de veiller à l’avenir avec plus de soin à la conserva-

tion, répartition et distribution des déniers, biens et

droits qui appartenoient à la Fabrique, dans toutes

98
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lesquelles choses, même dans l’audition et reddition

de leurs comptes ils seroient tenus de se conformer

à la pratique et usage qui s’observe dans toutes les

Eglises du Royaume de France, où il ne se décide

rien dans les affaires ordinaires qu’à la pluralité des

voix des Marguilliers qui sont en charge et dans

les extraordinaires qu’en y appellant les anciens Mar-

guilliers en nombre suffisant, le Curé y étant toujours

présent, à peine d’en, répondre en son privé nom.

L’Ordonnance du Conseil Supérieur du dix-huit

Mars, “mil six centsoixanté quinze, déclare que le

Conseil Supérieur veillera a la conservation de ce qui

appartient à la Fabrique de Québec comme chose pu-

blique, et que les Juges Séculiers ont droit et qu’il

est même-de leur devoir de prendre connoissance des

comptes des Marguilliers, lorsqu’ils auront lieu de.

croire qu’il s’y commet de l’abus,

FAMILLE. (SAINTE) Le Réglement fait

le vingt Septembre‘ 1721, pour déterminer l’étendue

des Paroisses de la Nouvelle France, confirmé par -

l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars,

1722, ordonne quel’étendue de la Paroisse de la Ste.

Famille, située en l’Isle et Comté de St. Laurent,

sur le bord'du chenail du’ Nord, sera de deuxlieues

et demie, à prendre du-côté d’en bas, depuis et comePp 5, dep |
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rard,en Yemortant jusqu’à la Rivière du Pot à

Beurre, ensemblè des profondeurs renfermées dans ces

bores, jusqu’au milieu de la dite Isle.

FEU. IL’Ordonnance de F. Bigot du trente Mai,

mil sept ceut cinquante quatre, défend de faire du

feu dans les cours à, peine contre les contrevenans

de cent livres d’arrende, et en cas d'incendie de tous

dépens, dommages et intérêts envers les particuliers

qui en auront souffert.

FEU eT LIEU, LrArde du Roi du six Juillet,

mil- sept cent onze ordonne, que ‘dans un an du jour

de la publication du présent Arrêt pour toute pré-

fixion et délai, les habitans dela Nouvelle France

qui n’habitent poirft sur les terres qui Jeur ont été

concéldes, seront tenus d’y tenir feu et lieu et de

les » ettre en valeur g faute de quoi, de dit tesriB passé,

veut saMajesté que sur les certificate des Curés et des

Capitaines de la Côte,commeles dits habitans aus

ront été unan sans tenir feu et lieu surleurs terres

et ne lesauront point mises en valeur, ils sojent dée

chus de la propriété, et icelles réunies au Domaire

des ceigneuries,

Le Jugement rendu le trenteMars, mil sept cent

trente, par G. Hocquart déclare plusieurs habitans
&

dela ‘Côtege;Ludidéchasde laapropriéié des
*e ; Aa. =“ « 100 ;
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tertes à eux concédées, faute par eux d’y avoir tenn

féu et lieu, suivant l’Arrêt du Ror du six Juillet,

mil sept cent onze, et réunit les dites terres au Do-

maine du Seigneur.

. L’Ordonnance de F Dupuy Intendant, du huit

Mars, mil sept cent vingt-sept, ordonne que, confors

mément àl’Arrêt du Conseil d’Etat du onze Juillet,

mil sept cent pOnze, les terres concédées, tant par le

Sieur LevrardSeigneur dest. Pierre que par ses au-

teurs à plusieurs habitans, demeureront réunies au Do-

thaine de la dite.Seigneurie de st. Pierre, faute par

les habitäns d’avoirtenu feu et lieu sur les dites terres

a eux concédées, et que les contrats seront nuls et
!

Comme nei avenus.

* L’Ordonnance de G. Hocquart du vingt-sept

Juillet, mil sept cent trente-deux, déclare plusieurs ha-

bitans de Chambly, décliné de la Bropriété des terres

à eux concédées parle Sieur de Niverville, faute d’y

avoir tenu feu et lieu, et réunit icelles au Domaine du

FIEF bes PERES JESUITES. Arrêt du
Conseil du Roi du trois Mars 1722, confirmant le

Seigneur.

le Réglement du vingt Septembre 1721, fait pour

fixer l'étendue des Paroisses de la Nouvelle France.

sé Le Fief des Pères Jésuites d’un quart delieue

101 :

S
E
L

+
o
u

n
>,

-
a
p
e

ar
g
l
e

4
e
T

r
a

_
e
i

>
w
a
k
e
—

B
i

e
“

-
a
a
t
>



F
E
S

€
.-

4
;

0
.

jei
La

À

bb 3 ! '

pe

——— > > ae po

_rg * ne >

FIE | ° FIE

L

ay

SpE

«6

6

«

cc

6

¢

cc

66

cc

ce

cc

é¢

cc

cc

<e

de front, depuis la Commune des Trois-Rivières,»

. . . 23
en remontant jusqu’à la concession d’Antoine Plé,*

la dite ‘concession de trois arpensde front, depuis”

le dit Fief en remontant jusqu’au ‘Fief de vieux-! Jusq

pont, ce dernier Fief de dix sept arpens de front,

en remontant jusqu’à la concession du Sieur De
JuSq

Tonnancour, la dite concession de cinq arpens de

front en remontant jusqu’au Fief de Labadie, le

dit Fief de vingt quatre arpens de front en remon-

tant jusqu’au Fief de Boucherville, ce dernier Fief:

de dix arpens de front, en remontant jusqu’aux'

concessions d’Jgnace Lefebvre et autres, les dites:

concessions au nombre de cinq contenant cinq ar-

pens de front chacune, le tout faisant vingt cinq

| arpens d’étendue le long du Fleuve, en remontant

jusqu’au Fief du Sieur De Tonnancour, et le dit Fief

114
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de Tonnancour, d’une lieue et un quart de front en

remontant jusqu’au Fief du Sieur Gatineau, le tout.

faisant ensemble deux ;lieues et demie d’étendue,

ensemble les profondeurs renfermées dans ces bor-

nes, seront desservis par voie de Mission, jusqu’à

ce qu’il y ait lieu d’y ériger une Paroisse, à l’effet.

de laquelle Mission, il est permis aux habitans éta-

blis sur la dite étendue de faire construire une Cha-,
A

+
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pelle, dans le lieu le plus commode.
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~ FOIL. (SAINTE) Le Réglement fait le vingt

Septembre 1721, pour déterminer l’étendue des Pa-

roisses de la Nouvelle France, confirmé par Ÿ’Arrêt

du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars 1722or-

donne, quel'étendue de la Paroisse de Ste, Foi, sera

d’une lieue et demie, tant sur le Fleuye St. Laurent,

que sur la route de St. Michel dit St. Jean, à prendre

sur le. Fleuve depuis les terres de St. Michel, et sur

la dite route depuis le ruisseau Prévost jusqu’à la

Rivière du Cap Rouge, et les profondeurs de la dite

Paroisse qui -n’étoient que d’environ soixante-dix are

pens du côté duNord-Est, à prendre du bord du-

Fleuve, seront augmentées des terres de Pierre et

André Hamel, Eustache Harnois, Lucien. et François

Poitras, Jean Baptiste et Charles Diolet. Alexis A-

lexandre, et du Sieur Destargis, qui sont présente-+

ment de la Paroisse de la Vieille Lorette.

* L’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi, du vingt-trois
Janvier 1727 ordonne, que la terre appartenant au

Sieur Chartrain et celles de Charles et de Jean Bap-

tiste Drolet, situées au lieu de la Suède, dépendant

de la Paroisse de Ste. Foi, aux termes du Réglement;

seront à l’avenir de laParoisse de l’Ancienne Lorette.

_ FOI er HOMMAGE, L'’Ordonnance du qua-

torze Janvier, 1725, rendue sur les représentations du.
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50 , oo : :
Procureur Gé:éval du Roi, que plusieurs Seigneurs

et propriétaies des biens en rôture n’avoient point

gatisfaits a l’Ordonnance du vingt-quatre Décembre ’

1722, ordonne, que dans tout le mois de Février pros
chian, pour tout délai, les propriétaires de Fiefs et

biens en rôture, relevant du Domaine et de la-Cens

“sive de sa Majesté, soit Comunautés ou autres, ses

ront tenus a l’égard des Fiefs d’en faire les Foi et

Homuiage, s’ils n’y ont satisfaits, et de fournir leurs

aveux et dénonbreenss et à l’égard des bieñs en

rÔ.ure d’en fournir leurs déclarations ; et déclare que

faute par eux d’y satisfaire dansle dit délai, le Direes

teur Gé éral des Fermes du Roi prôcédera, à la requête.

et diligence du Procureur “Général, contre ceux qui

seront en demeure, aux saisies féodales et autres poure

. Suites prescrites par la coutume de Paris.

FORTIFICATIONS pe MONTREAL.
 L’Arrêt du Conseil d’Etat du trente Mai, wil sept

cent vingt-quatre ordonne, qu’au Nord-lést, à çome

mencer du bord du Fleuve suivant le Côteau du

Moulin, continuant au Balcor des Récollets et fi-

Dissant au Sud-Ouest, au bord de la Petite Rivière,

il restera en dehors pour le glacis trente trois toises de

large, à prendre aux angles rentrans et saillans, de

la contrescarpe, que dans la même étendue en ‘dedans

de la place, il restera une Rue de quarante-huit
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pieds de large derrière les courtines, laissant les gorges

ou terres plaines du Bastion vuides, que le long de la
dite Petite. Rivière, le terrein audehors sera de-la

largeur du lit de la Petite . Rivière, dans les grandes:

eaux jusqu’aux clôtures de l’Hopital-Général, du
Jardinde la Maisonappartenante à la succession du feu
Sieur Petit ; qu’en dedans de la place du même côté,

il y aura un chemin pour les rondes, et quele dit tere
rein réservé ‘pour la dite enceinte, appartiendra à sa
Majesté, conformément au dit plan, qui demeurera

annéxé a la minute du présent Arrêt. ‘ Ordonne en

outre à tous habitans ou autres particuliers, qui ont
des bâtimens ou clôtures sur le dit terrein, de les ôter

et transporter ailleurs, faisant défenses à qui que ce
soit de s’établir dans la dite étendue de’terrein, d’y
faire aucun bâtiment, clôture, ou plants d’arbres, en
quelque manière et sous quelque prétexte que ce
puisse être. Permet cependant aux propriétaires du
dit terrein réservé dele cultiver et ensemencer, tant

et si longuement que cela ne préjudiciera pas à la

construction des dites Fortifications, comme aussi aux

propriétaires de six vieilles maisons et d’une briqueterie
et §’un hangard, qui se troüvent bâties sur le glacis, de
les laisser subsister sans pouvoirles rebâtir ni faire au-
cune grosse réparation, ni augmentation, jusqu’à ce
que la dite enceinte soit entièrement finie ; auquel
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tems ils seront tenus de démolir ; veut et entend pa-

reillement que dans les quarante huit piedsde large,

les maisons qui s’v trouveront et qui ne sont pointq y

dans l'alignement de la Rue, puissent subsister jusqu’à

ce que ceux. qui’ en: sont propriétaires, veulent les re-

batir, auquel cas, ils seront obligés, de se conformer

à Palignement de la dite Rue. _ >

* FORTPONT CHARTRAIN. Pooyez CHAM-

BLY.

FORT Sr. JEAN: ‘L’Ordonnance de M. Bigot

du premier Avril, mil sept cent quarante-neuf, ré-

serve à sa Majesté, une étendue de terre de vingt ar-

pens de- front de chaque côté du Fort St. Jean, le

long de la Rivière St. Jean, sur trente de profondeur,

pour faire les établissemens quesa Majesté jugera à

propos.

FOSSES DE LIGNE. Voyez CLOTURES ET

FOSSE’8. DE LIGNE. -

FRANCOIS. (SAINT) Le Réglementfait le

vingt Septembre, 1721, pour détermier l’étendue des
Paroisses de la Nouvelle France, confirmé parl’Arrêt
du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars, 1722 or-
donne, que l’étendue de la Paroisse de St. François

de Salles, située sur le Fief d’Argentenay, dans

l’Isle de St. Laurent, ‘sera de trois lieues autour de
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la dite Isle, savoir, d’unelieue et demiedu côtédu

 Chenail du Sud, depuis et compris Phabitation de

Louis. Gaulin, en descendant jusqu’au bout d’en bas

de la dite Isle, et unè lieue et demie du côté du

Chenail du Nord en remontant depuis le dit bout d’én

bas, jusques et compris deux arpens de front de l’ha-

bitation‘de Charles Guirard ; ensemble des profon-

“deurs dela dite Isle, renferméesdansles dites bornes,

et que la nouvelle Eglise qu’il est nécessaire de conz-

truire restera au même lieu où est l’ancienne.

FRANCOIS. (SAINT) Le Réglementfait le
vingt Septembre 1721, pour déterminer l’étendue des

Paroisses de la Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt

du Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars, 1722, or-

donne que l’étendue de la Paroisse de St. François

Xavier, sur le Lac St. Pierre, située en la dite Sei-

gneurie, sera de deuxlieues etdemie, savoir, une lieue

de front que contient le Fief de la Hussodiére, en re-

montant le long du Fleuve ou Lac, jusqu’au dit St.

François, et une lieue et demie de front que contient

la dite Seigneurie de St. Frangois, en ‘remontant le

long du Lac et Fleuve, jusqu’au Fief de Yamaska,

ensemble des profondeurs des dits .Fiefs, renfermées

dans ces bornes, et celles du Fief de St. Pierre-Ville

qui est derrière le dit Fief de St. François, à l’ex-
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5 4 ception de ce qui est occupé par la Mission des Sau-

| | : ' _vages, tant qu'elle y resterä, et quel’étendue d’une

se lieue ou environ du front du dit Fief de Yamaska, a

À prendre depuis le dit St. François, en remontant à la

sn Rivière dite - Yamaska, icelle comprise, ensemble les

sn | profondeurs renfermées dans ces bornes, sera desser-

| vie par voie de Mission, par le Curé du dit St. Fran-

1 çois, qui sera tenu d’aller dire la Messe de trois Fêtes

- ou de trois Dimanches l’un, en l’Eglise de St. Mi-
- chel, située sur le dit Fief de Yamaska, et d’y faire

| a. le Catéchisme aux enfans, et le surplus du front du

| : dit Fief de Yamaska, en remontant jusqu’à Sorel,
À ensemble les Isles du Moine et des Barques, qui en

à dépendent, demeureront joints à la Paroisse du dit
,Ç f ‘ Sorel.

ER FRONTENAC er DUCHESNEAU avro-
À : RISE’ A CONCE’DER LES TERRES.

|

Voyez CON-

9 CESSION prs TERRES.
Le 4 : * FRUITS. L’Ordonnance du quatre Août, mil

4 0 sept cent sept défend à toutes personnèsd’aller sur les

4 : terres d’autrui enlever les fruits de quelqu’espece

5 i à que ce soit, à peine de dix livres d’amende contreles

; j ; contrevenans, applicable a celui à qui appar-

14 tiendra la terre.
oA
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(Gens oe MAIN MORTE. La Déclaration

du Roi du vingt cinq Novembre, mil sept cent qua-

rante trois ordonne ce qui suit :

Art. I? ¢ Voulons, conformément aux Ordon-

+“ nances rendues et aux Réglemens faits pour Vina

¢¢ dans nos Colonies de I’Amérique, aucune fonda-

. “€ tion ou nouvel établissement de Maisons ou Com-

¢ munautés Religieuses, Hopitaux, Hospices, Con-

¢ grégations, Confrairies, Colléges ou autres Corps

“ et Communautés Ecclésiastiques ou Laïques, $1

“ ce n’est en vertu de notre permission expresse,

“ portée par nos Lettres Patentes, enrégistrées en

“ nos Conseils Supérieurs des dites Colonies, enla

“ forme qui sera prescrite ci-aprés.””

IT. « Défendons de faire aucunes dispositions par
€ L

e Acte de dernière volonté, pour fonder un nouvel

« établissement de la qualitéde ceux qui. sont men-

“ tionnés dans l’article précédent, ou au profit des

¢¢ personnes qui seroient chargées de formerle dit

“ établissement, le tout à peine de nullité ; ce qui se-

““ ra observé quand même la disposition seroit faite

“ à la charge d’obtenir nos Lettres Patentes.”” .e

III. « Ceux qui voudront faire une fondation ou

109

térieur de notre Royaume, qu’il ne puisse être fait
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Bo de. : ‘ ; . °4 «établissement de la dite qualité par des Actes en-

I , “é trevifs, seront tenus avant toutes choses, de pré-
| Z 5 “ senter aux (Gouverneurs, Lieutenans Généraux
a ~ % pour nous et Intendans ou aux Gouverneurs par-

1 ! . #¢ ticuliers ou Ordonnateurs des dites Colonies, le pro- .

, @ . ¢ jet del’Acte par lequel ils auront intention de faire
0 la dite donation oule dit établissement, pour sur

Le - ¢le compte qui nous en sera rendu, en obtenir la

ON ‘ permission par nos Lettres Patentes, lesquelles ne
| NN : J . PrcH . « pourront être expédiées, s’il nous plait de les ac-
; i 5

f : .

- * corder, qu’avec la clause expresse qu’il ne pourra
SRE a . . .fo ¢ être fait aucune ‘addition ni autre changement au
7 1 I! . o x \ > :

u M ¢ dit projet, lorsqu’après l’enrégistrement des dites
à 8 ; i 4 . ° fSCol ¢" Lettres en nos Conseils Supérieurs, l’Acte proposé
# | ‘¢ pourfaire le nouvel établissement, sera passé dans

; 8 {| “ ;
dit H oy : cq,sn , “é les formes requises pour la validité des Contrats ou
+ | 2. :a v¢ des Donations entrevifs,?

od ° - IV. “ Déclarons que nous n’accorderons ‘aucunes
; + AE . ; . ; |

Ca “ Lettres Patentes pour permettre une nouvelle fon-

Ld °  dation ou établissement qu’après nous être fait
ur i Con) | : >. 1°. 7 ‘a 7 «0“a “ rendre compte de l’objèt de l’utilité du dit établis-
Lo «, ; ; .. qo, }a Ki “sement, ainsi que de la nature, valeuret qualité des

5 1 i “ biens destinés à le doter ; et après avoir pris‘l’avis

a “ des dits Gouvernieurs, Lieutenans Généraux pour
w oo ’ . ‘1, ‘nous, et Intendans, ou des dits Gouverneurs par-
; À A | | | ’

i. Wet f
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ticuliers et Ordonnateurs, et même le consentement

des Communautés ou Hopitaux déjà établis dans la

Colonie où la dite fondation seroit projettée, et

des autres parties qui pourront y avoir intérêt °’

V. « Il sera fait mention expresse dans les dites

Lettres, des biens destinés 2 la dotation du ditéta-

blissement, et il ne pourra yen étre ajouté aucun

autre, soit par donation,acquisition ou autrement,

sans obtenir nos Lettres de permission, ainsi qu’il

sera dit cl-aprés ; ce qui aura lieu, nonobstant

toutes clauses ou dispositions générales -insérées

dans les dites Lettres Patentes, par lesquelles ceux

qui les aurolent obtenues, auroient été déclarés

capables de posséder des biens de fonds indistine=

tement.”

VI. ¢ Voulons que les dites Lettres Patentes soient

communiquées a nos Procureurs Généraux aux

Conseils Supérieurs, pour être par eux fait telles

réquisitions, ou pris telles conclusions qu’ils juge-

ront à propos, et qu’elles ne puissent être enrégis-

 trées qu’après qu’il aura été informé, à la requête[ qu'apres q
. , \

de nos dits Procureurs Généraux, de la commo-

cité ou incommodité, de la fondation ou établisse-
*

dites Lettres aux Communautés ou Hopitaux déjà
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ment, et qu’il aura été donné communication des
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gEI ¢¢ établis dans Ia Colonie ou l’établissement sera pro-
oo - .He ° » “ ° - >

# “€ jetté, et autres parties qui pourront y avoir intérêt,

= “ le tout a peine de nullité de l’enrégistrement des

Hg ‘€ dites. Lettres, en ¢is d’omission des dites forma-

4 ¢ lités.”’ °
a ,Ç °

; 1 ik ¥ . eo

cd , VII, « Ceux qui voudront former oppositiort à

A ¢ Penrégistrement des dites Lettres, pourront le faire
| j , °
ë “* en tout état de cause, avant l’Arrêt de l’enrégis-

wl “ trement, et même après le dit Arrêt, s’ils n’ont pas
BY !

°TN été appellés auparavant, et seront toutes les oppos

8 “ sitions communiquées à hos dits Procureurs Géné-
Pi ’ onclusiI “ raux, pour y être, sur leurs, conclusions, statué
a cc : ~ , Ce geHo par nos dits Conseils Supérieurs ainsi qu’il appar-

a | « tiendra.” .

A VIII. « Nos dits Conseils Supérieurs ne pourront

He « procéder à l’enrégistrement des dites Lettres, ni
id . :A  statuer sur les oppositions qui seront formées au dit

EK “ enrégistrement, que lorsque les Gouverneurs, Lieu-

À “‘ tenans Généraux pour nous, et Intendans, ou les
 . “, Gouverneurs particuliers et Ordonnateurs y seront

; ] ; « présens ; à peine de nullité des Arrêts qui pour-

0. : ‘¢ rolent être sur ce rendus en l’absence des dits Of-
oll : -
a ¢ ficiers.
rf A

. :

8 IX. “ Déclarons nuls tous les établissemens de la
% Hs ‘ ° # ’ ° . e e ’

sf ¢ qualité marquée a l'article premier, qui n’auront pas

2 \ 112

fl
a. ‘ .
08...
A
nT «

ww [
L ] A

a ‘ ;
EIN



e
e
.

t
v

 

 

  

 

~

JS

~

» .

—— aze mi SASSO

br aad PURITY OT=ae ph ie » — pou . a,
 

_été autoriséspar nos Lettres Patentes enrégistrées

¢¢ en 'nos dits ConseilsSupérieurs, comme aussi toutes

s$dispositions et actes faits en- leur faveur, directes
¢ment ou indirectement, et ce nonobstant toutes

fé prescriptions et tous censentemens expres ou tas’
¢ cites .qui pourraient‘avoir été dongég a Pexécus
cc tion’des dites dispositions ou actes, parles parties

fé intéressées, leurs héritiers ou ayant. cause: “nous
“ Yéservant néantndins, à l’égard ‘dés ‘établissemens

qui subsistent paisiblement, et‘sans aucune demande
«‘ formée avant la présente Déclaration pourlesfaire
« déclarer nuls, d’y pourvoir ainsiqu’il apparsiendra;
<‘ après que-nous nous seronsfait rendre compte de
¢ l’objet et qualité deg dits établissemens.” à SX

x « Faisons défense :àtoutes les Communautés

6 Religieuses et autres Gens de main Morte, établis

« dans nos‘dites Colonies,’ d'acquérir ni posséder.au-
“ cun bien immeuble, maisons, habitations ou héri-

“ tages situées aux dites Colonies ou dans notre

« Royaume, de. quelque nature et qualité qu’ils

é puissent être, si ce n’est en vertu de nôtre permis-

“® sion expresse, portéepar nos Lettres Patentes ens

“ régistrées en la forme‘prescrite cirapres, dans nos
“ dits Conseils Supérieurs, pour les biens situés aux

¢¢ Colonies, et dang nos. Coursde Parlement, pour

“ les bienssitués dans notre Royaume ; cequi aura
113 ‘ Q
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“ lieu, à quelque titre que les dites Communautésoù

¢ Gens de main morte‘prétendentfaire l’acquisition

« des dits biens, soit par vente volontaire ou foreée,

. échange, donation, cessien ou transport, même - en

«. payementde ce qui leur seroit dû,-et en ‘général

“ pour quelque cduse gratuite ou onéreuse que ce

« puisse être, , Voulons que la présente disposition

“‘ soit:observée nonobstant toutes clauses ou dispo-

té. sitions générales, ‘qui auroient été insérées dans les

¢ Lettres Patentes ci-devant obtenues pour autoriser

¢ J’établissement des. dites Communautés, par les-

«quelles elles auraient été. déclarées capables depos-

¢séder des biens de fonds indistinctement.’ |

XI. ¢ La disposition de l’article précédent aura

+ lieu pareillement pourles rentes foncières ou autres

“6 ‘Tentés non rachetables, lorsqu’elles seront continuées

“s surdes particuliers ; et encdre que lesdéniers pros

“€ vinssent du remboursement de capitaux d’anciennes

. rentes.”?

- XII. ¢N’entendons comprendre dans la disposi-

¢ tion:des deux articles précédens, les rentes consti-

¢. tudes sur nous ou sur lé Clergé de notre Royaume::

ss. Permettons même anx- dites Communautés d’ac-

« quérir fes dites rentes,en vertu des présentes, sans

* qu’elles -ayent besdin d’autres Lettres de permission

# à cet effet,”«
N
n
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«XIII. ¢ Lesdites Lettres de permisiionne serent’ ‘F
“ par nous accordées qu’apres nous étre fait rendre £

¢ compte de la natire, valeur et’ qualité des biens, ;
“ que les dites Communautés et Gens de main ‘morte i

| ‘ T“ voudront acquérir, et de l’utilité ou des inconvé-  - +
“* niens de lapermission qu’ils nous en demanderont.”? R

# — - 2d Ci ‘

XIV. “ Les Régles et formes preserites par Par-

“ ticle ci-dessus, au sujet de l’enrégistrement de nos

Lettres portant pewnission de ‘faire une fondation

* ou un établissement seront pareillément observées par
‘ rapport à l’enrégistrement de:celles qui autoriseront-

¢ les dites Communautés ou Gens de ‘main morte à
¢¢ acquérir ou posséderles dits biens, et sous la même

‘ peine de nullité ; à la réserve péanmoinsde l’obli-
cc gation de“communiquer les dites Lettres aux dites.

‘“ Communautés ou Hopitaux établis dans la mêmeC

« Colonie, laquelle formalité il ne sera pas néces-
“ saire de remplir à l’égard des dites Lettres deper5
% mission.”

. oy . . oy CF
XV. “ La disposition de l’article ci-dessus, sera
, . …. 4 |‘é observée par rapport aux oppositions qu: pourront

‘ être formées à Penrégistrement des dites Lettres.”
4e

«_ront pareillement?à la disposition de Particle huit,
+ 2

“€ par rapport aux Arrêts quils auront àrendre, tar,
ws 2

1s - Q 2 o

~ 1

XVI. «Nos dits Conseils Supérieurs :se conforme-

»
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; | | “€ pour l’enrégistrement

des dites Liettres;
que -sur

' ¢¢ les oppositions
qui pourront

être formées
-au dit’

: | ‘¢ enrégistremens,

et ce, sous lesmêmes
“ péines

de
Lo | € nullité.”

, |

À XVII.
“ Lesdites Communautés

et Gens de main
“morte,

quiauront
obtenu

et fait enrégistrer
les dites

| « Lettres,
seront tenus dans six mois pour tous délai,

; « aprés-
l’Arrét

d’enrégistrement,

de prendre
< pos-

[ «« session
des biens de fonds yénoncés,

en observant
| « les formalités

en tel cas requises
et accoutumées,on « si non îls démeureront

déchus
de l’effet des dites -

, 1 «Lettres
et Arrêt.”

Â C1 XVIIL Voges NOTAIRE.à XIX. « Défendons
à toutes

personnes
de prêter

4} ¢ leur nom aux dites Communautés

et Gens de main
1 ‘ morte,

pour posséder
aucun

des dits biens,
àpeine

8 ce de dix mille livres d’amende,
laquelle

sera appliquée
Pp

| 3 ¢ ainsi qu’il est porté parParticle
‘précédent.’

.

iy XX. ¢ Voulons
qu’auçuns

des dits biens nepuis-
B | « sent être donnés

aux dites Communautés

et Gens
A “_de main morte,

par des dispositions
de dernière3 ¢ volonté,

et entendons
comprendre

dans la présente
4 « prohibition,

les Négres
esclaves

qui servent
à ex-

# ¢ ploiter
les habitations,

lesquels
à cet égard ne

vf | «e pourront
être réputés

meubles,
et seront regardés
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« comme faisant partie des dites habitations, et sera 3

«la disposition du présent article, exécutée quand’ | ;

« même le T'estateur, au lieu de laisser aux dites Re

« Communautés et Gens de main morte directement Un
. » * a” # ? - x,

« lesdits biens et Négres esclaves, auroit ordonné ik
: 4

« qu’ils seroient vendus et que le prix leur en seroit E
6 : à nel +35 vf *“é remis, le tout à peine de nullité. TE;

\ » a i.

+B
XXL« ‘Tout le contenude la présente déclaration { si

csera observé, à peine de nullité de tous Contrats et 1
,‘ 1

“ autres Actes qui serolent faits, sans avoir satisfait | a

“ aux conditions et formalités qui y sont prescrites,

€
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i
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a

“ même à peine d’être les dites Communautés déchues
\

¢¢ de toutes demandes en restitution des sommes ,

S
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¢¢ par elles constituées sur des particuliers, ou payées

« pour le prix des biens qu’elles acquerroient
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sans nos Lettres de permission ; Voulons en consé- !

“ quence que les héritiers ou ayant cause de ceux à ,
. ° . . *

“6 quiles dits biens appartenoient, même leurs enfans

T
e
r“ou autres héritiers présomptifs de leur vivant, soient»
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“ admis ày rentrer, nonobstant toute prescription et

T
e

2

“* tous consentemens exprès ou tacites qui pourroient
‘ |

* leur être opposés.”

r
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o
.

E
e
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XXII, ¢ Et pour prévenir Peffet de la négligence

¢ou autres causes qui pourreient empêcherles dites

parties d’user de la faculté qui leur est accordée
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par l’article précédent, voulons que faute -par elles :

de former dans le délai de six mois, leurs demandes»

¢ afin de rentrer dans les dits biens, il soit procédé
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à la réunion d’iceuxà notre Domaine, par les Gou-

 verneurs, Lieutenans Généraux pour nous et In-

 tendans,. ou par les Gouverneurs --particuliers et
f

‘ Ordonnateurs, à la requête de nos Procureurs des

“ Jurisdictions, dans le ressort desquellesles dits biens

“ seront situés 5 pour ensuite la vente en être faite

au plus offrant et dernier enchérisseur, sur les ad-

¢judications qui en seront faites par les Intendans

“ ou Commissaires Ordonnateurs, et le prix en pro-

“ venant être employé aux Fortifications ‘ou autres

¢ ouvrages publics des dites Colonies, suivant les

¢¢ ordres que nous en donnerons ; a l’égard des rentes

“ foncières et rentes non rachetables qui seroient

« constituées en contravention à la présente déclara-

“ tion, elles seront confisquées à notre profit, comme

« aussi les rentes rachetables et leurs principaux,

lorsqu'elles seront constituées sur des particuliers,q
¢ pourletout étre pareillement par ndus appliqué aux

sé. Fortifications ou autres ouvrages publics.”
/

XXJII. 6 Confirmons au

«« les dites Communautés dans tous les droits, privi-

surplus et maintenons
+

“ l¢ges et exemptions qui leur ont été ci-dévant ac-
. Am hr wr > &

118



 

GOU | GRO
wy 

¢¢ cordés par les Rois nos prédecesseurset parnous,

“ en cequi n’y est dérogé parles présentes.”

GOUVERNEURS PARTICULIERS n’em-
PRISONNERONT POINT LES HABITANS. Voyez EM.

PRISONNEMENT. |

GOUVERNEURS. (HoNNEURS A. RENDRE
AUX) Voyez HONNEURS.

GRAINS SERONT MOULUS AU Mourin Ba-

‘NAL. Voyez MOULINS BANAUX.

“ GRANDS VICAIRES. Foyer VICAIRES,
GREFFIERS. L’Article cinq de l’Ordonnance de

G.Hocquart, duvingt six Juin, mil sept cent quarante-
trois, dit que le Greffier remettra au Juge devant le-
quel l’appointement sera ordonné, les productions
des parties. Voyez REGISTRES.

GRONDINES, (Les.) Le Réglement fait le vingt
Septembre, 1721, pour - déterminer l’étendue des
Paroisses de la Nouvelle France, confirmé parl’Arrêt
du Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars, 1722, or-

donne que Pétendue de la Paroisse de St. Charles des
Roches, située en la Seigneurie du mêmelieu; dit des
Grondines, scra d’une lieue et trois quarts de front,

à prendre du côté d’en.bas, depuis la Cheyrotière, en

remontant le long du Fleuve, jusqu’à la Scigneurie de

119 k
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Ste. Anne, près. Bastican, ensemble des profondeurs

renfermées dans ces bornes ; et que le Curé continuera

de desservir, par voie de Mission, Eschambault et

la Chevrotière, jusqu’à ce qu’il y ait une Eglise Pa-

roissiale construite par les dites Seigneuries.

GROSBOIS DIT LES GRANDE ET PETITE RIVIERES

OUAMACHICHE. Le Réglement fait le vingt

Septembre, 1721, pour-déterminer l’étendue des Pa-

roisses de la Nouvelle France, eonfirmé par Arrêt

du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, or-
donneque l’étendue de la Paroisse de Ste. Anne, si-

tuée sur le dit Fief de Grosbois, sera de deux lieues

et demie, savoir, demie lieue de front, que contient Te

Fief du Sieur Gatineau, à prendre du côté d’en bas,

depuis le Fief du Sieur Tonnancour, en remontant le

long du Fleuve et Lac St. Pierre, jusqu’au dit Fief

de Grosbois, et deux lieues de front que contient le

dit Fief, en remontant le long du dit Lac, jusqu’au

Fiefdes héritiers du Sieur de Grandpré, ensemble des

profondeurs des dits Fiefs et de celles du Fief des

héritiers Dumontier, étant aubout du dit Fief de Gros-

bois, et quela dite Paroisse sera desservie par voie

de Mission, jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant

d’habitans pour fournir à la subsistance et entretien

d’un Curé. ’
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ONNEURS A RENDRE AU (GOUVERNEUR,

AU CONSEIL SUPE’RIEUR ET AUX SEIGNEURS DANS
~

L’EGLISE. DE

 

L’Ordonnancedu Conseil Supérieur du douze Fé
vrier mil six cent soixante-quinze, ordonne aux Mar-

guilliers de faire rendreaux’ personnes-qui composent
le Conseil Supérieur, lorsqu’il sera en corps, les hon
neurs qui leur sont dus-au jourde cérémonies, et d’en-
joindre au Bedeau de l’Œuvre de ne pas manquer aux
*civilitéset services qu’il leur doit, soit pour annoncer

le tems qu’il faudra marcher aux Processions, pour l’a-

doration de la Croix, la présentation des Cierges et
des Rameaux, pour la distribution du Pain Béni im-

médiatement aprèsles Ecclésiastiques et les Chantres du
Cœurou ‘telles ‘autres civilités qu’il appartiendra, aux
dits jours et qui dépendront d’eux. |

Le Réglement du Conseil Supérieur du huit Juillet,

mil sept cent neuf, ordonne:: :

’

I. « Que les Curés de ce: pays ne reconnoitront à

« l’avenir qu’un seul Seigneur dans leurs Paroisses,

sé qui sera celui sur la terre, en Haute Justice, duquel

« PEglise sera bâtie, lequel Seigneur Haut Justicier

¢ aura seul les droits honorifiques de - l’Eglise après

« le Patron, en cas qu’il y en ait un.”
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cc

profondeur des autres.” :

II « Qu’il aura un banc permanentdans laplace 12

“plus” honorable qui est fa droite‘‘en entrant dans

l'Eglise, dans la distance de- quatre pieds du ba-

lustre, afin de laisser un passage libre pour les Coms=

_munions, Jequel banc sera de la largeur de ceux des
autres habitans pour ne paint’ embarasser les- cérés

moniesde l’Eglise, et qui ne pourra être que dea
|

+

"TI. « Que le dit Seigneur Justicier ira, si bonlui
X

c

- C6

x

CIV. © Qu’icelui Seigneur ira aprés le Clergé.re-
cc

cè

66

cc
ce

ge

cé

€ a
n

semble, le premier à ‘Poffrande après la personne

qui aura offert le Pain béni, etses enfansméles après

lui, et en cas d’absence dudit Seigneur, - ses dits

enfans qui auront atteint l'âge deeeseize ans?
-

vêtu de surplis le premier, et ses enfans mâles après
lui, au balustre prendre les.cierges le Jour de la

Chandeleur, et recevoir lesCendreset Rameaux,

et en cas d’absence du dit Seigneur, ses enfans

comme il est dit ci-dessus.?” . 1 402 Nit
—-

V..¢ Que le Seigneur marchera‘ aux Processions
immédiatement et le premier apres le Curé, et.ses-

enfansmâles et en cas d’absence du dit Seigneur,

ses enfans, ainsi qu’il est dit ci-dessus.”

VI. sé Que le Seigneur aura droit de sépulture dans
le Chœur hors du Sanctuaire pour lui et sa famille,

122
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« lorsqu’il aura donné la terre sur laquelle PEglise

‘“ aura été bâtie, sans qu’on lear puisse faire de

« tombeaux élevés,et sans qu’il soit obligé de payer

“le droit d’ouverture de terre, mais seulement les

cautres droits de la Fabrique et ceux ‘du Curé.”? ~

: VII. < Qu’après PŒuvre et‘le Chœur,le Sei-

“ gneur aura le premier PEau bénite par asper-

““ sion, aussi bien que sa fémmeiet ses enfans, en son
€ o

s

« o
n

guilliers auront seulement l’Eau béniteavec les

“€ autres habitans. ‘ »

- VIII. “ Que le Seigneur aura le premierle Pain ‘

© béni après le Clergé revêtu de surplis, et après lui

¢ sa femme et ses .enfans,qui sé trouveront à son

¢ banc, et en cas d’absence du Seigneur,sa femme,
¢ m

n et si l’un et l*autre ne se trouvoient point à l’Eglise,

¢ ses enfans, et ce avant les Marguilliers et Chantres

ce, non revétue.” Ce ee
t

IX,« Que les Co-sclgnewrs€etSeigneurs A Fiefe,
“ si aucuns se trouvent danspngmême, Paroisse, paye- .

‘‘_ront à la Fabrique les hanes qu’ils ocçuperont dans-

«JEglise; lesquels  banca, ensemble ceuxqui seront

““concédés à des personnes de,caractère, seront pla-
“ cés aprés:celui du Seigneur Haut Justicier dans =

&

12%. : R2

absence sa femme,et en Vabsence .de l’un et de

_& Pautre ses enfans ‘de Page de seize ans, les Mar-
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«‘ les endroits qui leur seront convenables, et au des-

“ sus de ceux des habitans.” M TS ae
>

X. ¢ Que les femmes même du Patron, cellesdes

« Seigneurs Haut Justiciers, n’aurontaucun ‘rang

« dans lescérémonies de PEglise, lorsqu’elles sorti-

‘ ront de leurs bancs, qu’après tous les hommes,et

« que quand elles iront chercher les Cierges, les Cen-®

¢ =
" dres et les Rameaux et qu’elles se trouveront aux

¢ [,
Y

Processions, elles marcheront les premieres avec leurs

“ filles à la tête de toutes les autres femmes.e
e

XI. ¢ Que lesCurés de chacune Paroisse seront

« tenus de recommander nommément aux Prônesle

¢ Seigneur Haut Justicier et sa femme etleurs enfans

—<é en nomscollectifs. Et l’Arrêt du Conseil Supérieur

du cinq Août, 1709 ordonne, que le Seigneur.

Haut Justicier et sa famille. ne pourrontêtreenter-

rés que dans Pendroit où est placé son banc, étant

7
réputé dans le Chœur de la Paroisse.

Le Réglement du Roi du vingt-sept Avril, 1716,

dit que le Gouverneur Général et l’Intendant de la

Nouvelle France, auront chacun un Prie-Dieu dans

l’Eglise Cathédrale de Québec et dans l’Eglise Pa-

roissiale de Montréal, et que dans les autres Eglises

de la Nouvelle France, ils feront seulement porter

leurs siéges et carreaux qu’ils feront placer dans le

| 124
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lieu le plus éminent. Ordonne que le Gouverneur

seul sera encensé immédiatement après l’Evêque, et

qu’aux Processions où le Conseil se trouvera en corps,

le Gouverneur marchera à la tête du Conseil ut l’In-

tendant dla gauche, ensuite les Conseillerset le Pro-

cureur Général, ‘et après lui les Officiers de la Juris-

diction et que la marche ci-dessus reglée sera de deux

à deux : Veut qu’elle soit précédée d’abord par les

gardes du Gouverneur Général, qui marcheront im-
médiatement avant lui, les Sergens de la Jurisdiction

et Huissiers du Conseil marcheront devant l’Inten-
dant, en sorte que les dites gardes du Gouverneur

Général auront la droite et les Sergens et Huissiers

la gauche ; sur la même ligne des Huissiers marchera

le Greffier en chef et le premier Huissier ; le Capi-
taine des gardes marchera :a côté et au dessus de lui,

en sorte qu’il ne soit pointsur la même ligne du Con-

seil. Voyez ler. Vol. des Edits, Page 335.
medx

HOPITAL pr MONTREAL. Les Lettres
Patentes du Roi du huit Avril, mil six cent soixante

neuf, confirment et autorisent l’établissement des Relia .

gieusesHospitalières de St. Jeseph dans l’IsledeMont-
réalet ratifient tous leurs Contrats de dotation et fon.

dation. Ces Lettres veulent qu’ellesen jouissent ainsi

quecellesqui leur succéderont, à perpétuité, et qu’elles

125
L

vi
à

J $4

| LU

: A

"8
fi\ IE

: I
-

pe

‘HE +
por

;
iy <

be ;
| “4

| ‘

i is »
M: ,(
W ’ "3

-

; N

| 3
$

; ’ À

“> N ?
U

Tn fr ‘

M À
uf we

a 1 5

+
‘ LS

: :

| MK

» 3

:
‘ ;

VU | A

Ww au )

a !
Ta SAE
. _ Fd

; N 2
; + io

Li > In

, ;.
Rs ui.

; ny i

‘ 8 54

rg
1 .
1;
; LU ‘ ,; ; 4

4
: fe

" ) “1

‘FF
EE
a I A
i
..
av i .

’ i | è

; i 4

IR [E+

+ UPi 4

a)

i
88
r |

U

” +

5! ;

"8

; MS

2 be

i.
“I! +a. «
+ - RN

i
. 13

: 9
) .
“8

-. <i
; 4} N '
= ’

+ JN 4

A 1"
a .
a

À ;
ve > ad

3
LI. $
“1e. _

Lt. I “a: ;

J ‘
fi LN 9

FE à

Lu 4

) A

Bo
‘ ++ .rr
i, RY. I
at Lu -

!
- ,
ve 20
So N A
UN LU

tv :
"EN Â‘ Wr “3
+

§ ad

+ ä

‘ ' To 4

f



pr
es

m
r

=
~
.

-
-

A
e
e

p
r
e
l
e
a
r
w
m

E
E
V
O

p
r
e
"
R
E

S
u
e

pun
s

pO
A
C
E
E

+
F
y
n

go
re
.
T

TN
=

wr
a
g
i

R
P

te
e
a
”

pr
ic
es
“
n
i
e

p
r
a

va
s
E
S

p
e
u
r

e
e
r
s
R
A

C=
-

P
C
E

F
N

MR TN j UD [I À Les }" ial ru RO POUNET ISIE PPOIL

HOP “HOP
pe , 

puissent accepter toutes donations,et soient capables «de

toutes autres dispositions, selon les régles, disciplineset

instituts de leur ordre et suivant la Jurisdiction de Or

donnance, sans qu’elles puissent être troublées ni inqui-

étées pour quelque cause quece soit. Leur permettent

d’acquérir, faire bâtir et construire tous les logemens

nécessaires, tant pour les pauvres que pour les Hos-

pitalières et amortissent a perpétuité, leur -maison,

emplacement et autres héritages qu’elles possédent en

la dite Isle et ceux qu’elles pourront posséder ci-après,

pour en jouir franchement et quittement sans-qu’elles
. * - - .

soient tenues d’en vuider leurs mains, ni de payer aucune

finance ; pourvu toutefois qu’iceux biens ne soientte-

nus en Fiefet qu’il n’y ait aucune Justice ; et à la

charge de payer les indemnités, droits et devoirs dont

les dites terres et héritages .peuvent ou pourront être

tenus envers autre que sa Majesté. NL

HOPITAL GENERAL pe MONTREAL.

Sa Majesté par Lettres Patentes du quinze Avril,

mil six cent quatre-vingt quatorze, confirmées par

celles du mois de Février, mil sept cent dix-huit,

permit à certains particuliers de faire l’établissement

d’un Hopital Général à Montréal, pour retirer les

pauvres, enfans, estropiés, vieillards, infirmes et autres

nécessiteux de leur Sexe, pour y être logés, nourris

etsecourus par eux et leurs successeurs dans leurs
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besoins, les occuper dansles ouvrages qui leur seroient

convenables, faire apprendre des métiers aux dits en-

fans et leur donner la meilleure éducation que faire

se pourroit.

Et afin que les particuliers qui s’étoient unis

pour faire cet établissement, et que ceux qui se

se joindroient à eux et à leurs successeurs, eussent

un caractère qui leur fut convenable, sa Majesté ordon-

na qu’ils auroïent la conduite etla direction du dit Fo-

pital des pauvres qui y seroient enfennés,et des biens

qui y appartiendroient, sans qu’ils pussent être trou-

blés ni inquiétés et qu’ils jouiroient des priviléges et des

avantages accordés par ses Lettres pour Pétablisse-

ment de "Hopital Général de Québec.

Sa Majesté réserva a I’Evéque, au Gouverneur et

à l’Intendant et à ceux qui leur succéderoient dans

leurs charges, l’inspection sur les biens et fonds qui

appartiendroient au ditHopital dont aucuns ne seroient’

aliénés que de leur gré, et autorisa les Directeurs du

Mdit Hopital à faire faire instruction des jeünesgar-

“cons. SN |

Les affaires du dit Hopital s’étant trouvées consi-

dérablement dérangées, il fut réuni provisoirement à

celui de Québec, par POrdonnance des Administra-

teurs Généraux, du quatorze Octobre, mil sept cent

cinquante, mais Jes motifs pour lesquels ils avoient
127
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crudevoir §’y déterminer, ne subsistant plus au moyen

des offres faites par la Dame Touville, sa Majesté

révoqua par son Arrêt du douze Mai mil sept cent

cinquante deux, l’Ordonnance des Administrateurs

Généraux et ordonna qu’il seroit fait entre la Dame

Youville et les Administrateurs Généraux, unActe

pour constater le montant des dettes, et des sommes qui

seroient employées à leur acquittement par la Dame

Youville, et fixer les conditions auxquelles elle dési-

roit continuer la direction du dit Hopital. En con-

séquence de cet Arrèt,,un Acte fut passé le huit

Septembre, mil sept cent cinquante deux, entre le

Sieur De Pontbriand, Evêque de Québec, le Gou-

verneur et l’Intendant Bigot, tous trois Administra-

teurs, et la Dame Youville et ses compagnes, lequel

fut homologué par les Lettres Patentes du Roi du trois

Juin, mil sept cent cinquante trois, lesquelles veulent

que la Dame 7ouville et ses compagnes demeurent

chargées de la direction et administration de l’Hopital

Général de Montréal, à l’effet de quoisa Majegté les

subrogea au lieu et place des Freres Hospitaliers,

qui y avoientété ci-devant établis, afin qu’elles jouis-

sent des droits, priviléges, exemptions et prérogatives

accordées à l’Hopital Général de Québec. 2

Ces Lettres Patentes ordonnentque la Dame 7oz-

ville et ses compagnesseront nourries et entretenues,
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tant en santé qu’en maladie au dépens du dit Hopiral
et que le produit de leur travail tournera à leur a-
vantage;

Qu’elles rendront comptetous les ansaux Admi-
nistrateurs du revenu du dit Hopital et des au-
mones qui leur seront faites et du produit de leurs
travaux ;

Qu’elles ne pourront aliéner aucun fonds, faire des
emprunts, sans l’approbation des Chefs de l’admi-
Nistration ; |

-

Qu’elles seront au nombre de douze, sans pouvoir
l’augmenter qu’avec la permission de sa Majesté ;

Qu’elles distribueront entr’elles les emplois de la
maison, sous l’autorité de l’Evêque et qu’elles ne pouræ
ront admettre parmielles, que les personnes par lui
approuvées, à la place de celles mortes ;

Qu’elles pourront sous la même autorité renvoyer
et congédier sans aucun dédommagement les per-
sonnes d’entr’elles, qui ne se conduiront pas d’une
manière convenable et que chaque particulière pourra
se retirer de la Maison quand elle voudra ;

Qu’elles - conserveront leurs biens patrimoniaux
dont elles jouiront comme les personnes séculières,
mais que leurs héritiers ne succéderont aux biens-mos=
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biliers qui seront dans FHopital, appartenans 3

cellesqui mourrontau service des pauvres, quedans

de cas ou elles en disposeront en leur faveur, et

qu'alors les effets qui leur auront été fournis, par

l’Hopital pour leurs meubles, vêtemens et autres

. choses dépendantes, de leur entretien, ne pourront

être compris dans leurs biens mobiliers. +
‘

HOPITAL GENERALpe QUEBEC. Sa
Majesté permit l’établissement d’un Hopital Général

à Québec, par ses Lettres Patentes du moisde Mars,

mil six cent quatre-vingt douze. Elle ordonnaque les

pauvres mendians, valides et invalides de l’un et de

‘l’autre sexe y,seroient enfermés, pour être employés

auxouvrages que les Directeurs de l’Hopital Gé-

néral jugeroient à propos, et nomma l’Evêque ou son

Grand-Vicaire, les Gouverneur et Intendant du

Pays et leurs successeurs, Chefs de la direction.

Elle ordonna qu’outre les Chefs de la direction, le

Curéde 1aVille de Québec et trois Laiques en seroient

les Administrateurs et que les dits Administrateurs se-

roient nommés pour la première fois par les trois

_ Chefs de la direction, et dans la, suite, par tous les
%

Directeurs tant anciens que modernes à la pluralité

des voix ; que l’un des dits Admipistrateurs Laïques

seroit Secrétaire, et l’autre Trésorier, à moins que
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dans la euite les Administrateurs ne jugeassent né-

cessaire d’avoir un ‘Trésorier a gage destituable à

volonté. ’T'ouchant les Directeurs, leur autorité et

pouvoir de recevoir lews &t. et privilége du dit Ho-

pital Général. Foyez Tome 1. Edits, Ord. p. 281.

Sa Majesté permit par ‘ses Lettres Patentes du

mois d’Avril, mil sept cent vingt, à la Supérieure des

Religieuses de l’Hopital Général de Québee, de
recevoir pardessusle nombre de quatorzeRelfgieuses et

six converses, tel que fixé par l’Arrêt du trente«unMars,

mil sept cent onze etles Lettres Patentes de mil sept

cent seize et mil sept cent dix-sept, celui de-dix autres

Religieuses, apres néanmoins que la nourritüre et l’ens

trétien de chacune des dités Religieuses auront été
fondé dans le dit Hopital afin qu’elles ne soient pas à
charge au bien des pauvres. S|

HOPITAL pes TROIS-RIVIERES. Sa

Majesté confirma par ses Lettres du mois de Février,
mil sept cent deux, l’établissement de l’Hotel-Dieu

des Trois-Rivières, fait par l’Evêque de Québec,
et permit aux Religieuses du dit Hopital de recevoir

au profit du dit Hotel-Dieu tous biens, meubles et

immeubles et d’en disposer comme elles voudroient,

pour le plus grand avantage d’icelui, avec cependant

la permissionde la Supérieure et de l’Evêque.
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HOTEL-DIEU. Sa Majesté, par ses Lettres

du sept Juin, mil six cent quatre-vingt, amortit plu-

 

 

sieurs concessions et ventes faitesà l’Hotel-Dieu et

aux pauvres d’icelui. Voyez ler. Vol. des Edits p. 155.

HOTEL-DIEU pe QUEBEC o0BLIGE® A1A
RESTITUTION DE CERTAINS LOTS ET VENTES. Vayez

DOMAINE pu ROI.

HUISSIER AUDIENCIER. L’Ordonnance

de G. Hocquart du vingt-six Juin, mil sept cent

quarante-trois ordonne, que l’Huissier Audiencier ser-
vira assiduement aux Audiences ordinaires et extraor-

dinaires avec un des Huissiers de la Jurisdiction au
moins à tour de rôle, sans qu’ils puissent s’en dispen-
ser, sous quelque prétexte que ce soit, à peine de
trois livres d’amende contre les contrevenans pour

la première fois et de plus grande peine en cas de
recidive.

HUISSIERS OBSERVERONT CERTAINES FORMA-

LITE’S POUR ARRETER LES PERSONNES RE’FUGIE’ES

DANS LEs Maisons REzIGIEUsES. Poyez MAI-
SONS RELIGIEUSES,

HUISSIERS E’CRIRONTLES RE’PONSES DES PAR-
TIES A QUI ILS FERONT DES SIGNIFICATIONS®

L’Arrêt du Conseil Supérieur du douze Janvier,

mil sept.cent cinquante-six, enjoint à tous Huissiers,
~
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sous peine de six livres d’amende, que lorsque les

parties à qui ils feront des significations, entendront

y faire dansl’instant quelques réponses, de transcrire

en entier les dites réponses, tant dans l’original des
dites significations que dans la copie qu’ils en lais-

seront aux dites parties, de manière que la copie

soit totalement conforme à l’original, si la partie

sait signer, ou qu’il sera déclaré qu’elle ne le

sait ou ne peut signer, de ce interpellé suivant

À.
[mmevstEs VENDUS PAR TROIS SIMPLES PU-

l’Ordonnance.
4

BLICATIons. L’Arrêt du Conseil Supérieurdu vingt

deux Mars, mil sept cent quarante-cin ermetd P 5
pour éviter les frais d’un décrêt, de vendre un im-

meuble de peu de valeur, saisi à la poursuite du Sieur

Cuisi, après trois publications et affiches, qui seront

faites et apposées aux endroits accoutumées pendantp
trois Dimanches consécutifs,

INVENTAIRE FAITE- PAR UN MISSIONAIRE.
Voyez TUTELLE.

ISLEpu PADS. Le Réglement du vingt Sep-

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’E-
tat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l’é-
135 |
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ISL JEA

tendue de la Paroisse de la Visitation- située en cette

Isle, serade tout ce qui appartient aux propriétaires

de cette Isle, savoir, le Fief du Chicot étant sur le

bord du Fleuve, contenant une demie lieue de front,

à prendre du côté d’en bas, depuis le Fief de Mas-

quinongé en remontant le long du Fleuve, jusqu’à la

Seigneurie de Berthier, les Fsles à PAigle et ala Gre-

nouille, situées audessus de l’Isle. du Pads, la dite

Isle du Pads, l’Ilse aux Vaches, situées dans le Che-

nail du Nord, environ vis-a-vis le milieu de la dite

Isle du Pads, et la petite Isle de St. Pierre, située

dans le Chenail du Sud, vis-a-vis le bout d’en ‘haut

de la dite Isle dn Pads, et le Curé de la dite Paroisse

desservira par voie de Mission, Berthier, Dorvilliers.

Dautrag, Lanoraie et Sorel, jusqu’à ce qu’il yait un

Curé établi à Berthier et un à Sorel.

ISLET pe BONSECOURS. Voyez BON:
SECOURS. A

JEAN. (SAINT) Le Réglement fait le vingt

Septembre, 1721, pour déterminer Pétendue des Pa-

roisses de la Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt

du” Conseil d’Etat du Roi, du trois-Mars, 1722or-
donne, quel’étendue de la Paroisse de St. Jean Bap-
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tiste, située en l’Isle et Comté de St. Laurent, sur

le bord du Chenail du Sud, sera de deux lieues un

quart, à prendre du côté d’en bas depuis et con.pris

habitation d’André Terrein, en remontant à la Ri-

vière Maheu, ensemble deg profondeurs renfermées

dans ces bornes, jusqu’à la moitié au -milieu de la

dite Isle.

JEAN (SAINT) PORT JOLY. LeRégle-
ment du vingt Septembre, 1721, fait pour déterminer

- Pétendue des Paroisses de la Nouvelle France, con-

firmé par I’Arrét du Conseil d’Etat du Roi, du trois

Mars, 1722 ordonne, que ce Fief qui est de deux

lieues defront, à prendre du côté d’en bas, depuis

le Fief du Sieur Dauteuil, en remontant le long du

Fleuve, jusqu’au Fief de l’Islet de St. Jean, ensemble

les profondeurs du dit Fief et celles du Fief de la

Rivière des "Trois Saumons qui est derrière, seront

desservis par voie de Mission, par le Curé de la Pa-

roisse de Bonsecours, jusqu’à ce que sur ces Fiefs, .

À y ait un nombre suffisant d’habitans pour y ériger
~

une Paroisse.

JEAN (SAINT) ESCHAILLONS. L’Arrét

du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars, 1722,

qui confirme le Réglement fait le vingt Septembre,

1721, concernant l’étendue des Paroisses de la“Nou-
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velle France, ordonne que ce Fief qui est de deux

lieues de front sur pareille profondeury le dit front

a prendre du côté d’en bas, depuis Lotbinière en re-

montant le long du Fleuve, jusqu’au Fief de St.

Pierre, étant fort peu établi et n’y ayant point d’E-

glise plus proche que celle de Lotbinière, sera des-

servi par voie de Mission par le Curé de Lotbinière,

a Peffet de quoi, permet aux habitans du dit Fief

d’Eschaillons de faire construire une Chapelle sur le

Fief, dans le lieu le plus commode, dans laquelle le

dit Curé sera teau de leur dire une Messe tousles

mois, un jour de Fête ou de Dimanche, autant que”

faire ce pourra, et d’y faire les mêmes jours le Ca-

téchisme et Instructions pour les enfans, comme il

est ci-devaut dit, jusqu’a ce qu’il y ait un nombre

suffisant d’habitans pour y ériger une Paroisse.'

= 18 ,

, JESUITES. Amortittnbnt en faveur des Ré-

vérends Pères Jésuites, du douze Mai, mil six cent

soixante dix-huit.
§

¢¢ Agréons, confirmons et amortissons toutesles

¢ terres et concessions qui ont été données aux Jé-

< suites tant par nos Vice-rois, Lieutepans Généraux

“ et Gouverneurs que par les Compagnies établies
é m

n pour le Commerce du dit Pays, ensemble les bâ-

« t.mens construits sur les dites terres, sans que les
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‘é Jésuites puissent jamais être contraints delesmettre

‘ hors de leurs mains, ni qu’ils soient tenus pour les

« dits , héritages, lieux et droits, nous payer aucuns

cc devoirs et droits d’homme vivant et mourant,

““ faire Foi et Hommage, payer indemnité ou droit

¢¢ de franc Fief et nouveaux acquêts à nous et à nos

“* successeurs Rois, dont nous les avons exemptés;

“ à condition toutefois qu’ils mettront toutes les

«€ dites terres en culture et en valeur, dans les quatre

< e
n années suivantes, à compter de la date des présentes,

“ et faute de quoi déclarons, dès à présent comme

<< pour lors, les dites concessions, et les présentes
¢ e nulles, et de nulle force.” —- ,

JE’SUITES pe QUEBEC oBL1GE’s A LA RES-

TITUTION DE CERTAINS LOTS ET VENTES. . Voyez

DOMAINE nu ROI.
e

JE’SUS. (ISLE) - LeRenndu vingtSep-

tembre, 1721, tonfirmé parl’Arrêt du Conseil d’E-

tat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que l’é:

. Æendue de la Paroisse de St. François de Salles, située

en la dite Isle, sera d’une lieue de chaque côté, sa-

voir, une lieue sur la Rivière des Prairies, en remon--

tant jusqu’à l’habitation de Charles Dazé, icelle coms

prise, et une lieue sur la Rivière de Jésus, dite Ja

Chenaye, en remontant jusqu’à l’habitation de Rémé
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Caillet, aussi icelle comprise, et sur les représentations

des Seigneurs et des habitans de ladite 1sle, leur per-

metdefaire construire au dessus de la dite lieue, deux.

Eglises Paroissialés, l’une du‘ côtéde la Rivière des.

Prairies, l’autre du côté de la Rivière de Jésus, dans

les lieux les plus commodes, l’étendue desquelles nou- -

velles Paroisses sera des établissemens qui setrouve-

ront le longdes dites Rivières, du côté oùelles se-

ront construites, et de l’établissement quise forme en

long et sur deux rangs dans le milieu de la dite Isle,

dont chaque rang sera de la Paroisse, du côté‘ de la-

quelle il sera, jusqu’à ce que les dites nouvelles Pa-

roisses soient construites, le Curé de la: dite Paroisse

de St. François de Salles continuera à desservir par

voie de Mission tant leshabitans de la dite Isle, éta-

blis au dessus de la dite lieue, de chaque côté, que

ceux des Fiefs de Terrebonne et de la Chenaye.

JOACHIM: (SAINT). Le Réglement fait le:
vingt Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du
Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars, 1722 ‘or

donne, que ‘l’étendue .de la Paroisse du même nom,

située en la Seigneurie de la Côte de Beaupré, sera.

d’une lieue et demie, a prendre depuis le Cap Tour-

mente en. remontant le long’ du Fleuve, jusqu’à la

Grande Rivière qui sépare cette Paroisse d’avec celle:
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de Sainte Anne, ensembledes profondeurs de la dite:

Seigneyrie. —

JOURNALIERS OBLIGE’s.DE-CONTINUER L’OU-

VRAGE COMMENCE’. L’Article dix-neuf de ’Ordon-

nance rendue par T.Dupuy,Intendant, le sept Juin, mil’

sept cent vingt-sept, dispense, par forme de dommage”

et intérêts, tous les fmaitres de métiers de payer en

tout ou en partie la journée qui aura étélaissée et

interrompue, sans une raison légitime, :a quelque por- ,Ç

tion de jour quelle ait été abandonnée, comme aussi

de payer aucune‘chose, sur aucun marché qu’on aura

manqué d’exécuter, autrement- que par un empêche-

ment légitime, et de payer aucunsalaire à tout Jour-

nalier et Compagnon de métier pris aumois, ôuà

l’année, à qui ilarriverade demander congé avant,
l’expiration de son engagement et défend d’exigery

et de donner par avance sur aucun marché plus de la

huitième partie du prix, sous peine en cas de répétition

de n’être point écouté, et ‘de perdre ce qui aura Été

donné au par delà. { - |

JUGEMENS RENDUS CONTRE LA DISPOSITION

DES ORDONNANCES, NULS. Article sept et’ huit de

l’Ordonnance de LOUIS XIV du.mois d’Avril,-

1667. « Si dans les Jugemens des proces qui se-

s ront pendans en nos Cours de Parlement et autres
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“ nos Cours, il survient aucun doute ou difficulté

sur l’exécution de quelques articles de nos Ordon-

‘“ nances, Edits, Déclarations et Lettres Pâtentes ;

‘ Nous leur défendonsde les interpréter, mais qu’en-
“ ce cas ellesayent a se retirer par devers nous, pour
“ apprendre ce qui sera de notre intention.”

¢¢ Déclarons tous Arrêts et Jugemens qui seront

“‘, donnés contre la disposition de nos Ordonnances,
¢ "

=Edits et Déclarations, nuls, et de nul effet et va-
“« leur; et les Juges qui les auront rendus, respon-

e“ sables des dommages et intérêts des parties. ainsi
“ qu’il sera par nousavisé.”

Ma

JUGES ex CANADA jugeront suivant les Loix
et les Ordonnances du Royaume de France. Voyez
COUTUME pe PARIS.

JUGES DE PREMIERES INSTANCES DANS LES

AFFAIRES CIVILEs. ‘L'an mil six cent soixante sept,
Messieurs Tracy et Talon, établirent des Juges dans
chaque Côte, avec pouvoir de juger en première
instance de toutes matièresciviles et de tous différens
jusques à la concurrence de la somme de dix livres,
meus entre les habitans, marchands ou non marchands

pour causes de cédules, billets, promesses, ou soldes
de compte parlivres marchands.
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JUGES AUTORISE’ A PRENDRE CONNOISSANCE

DES (COMPTES DES MARGUILLIERS. Vosyez * FA-

BRIQUE.

JUGES QUI sE TROUVERONT PARENS, LEUR A-

VIS NE SERA COMPTE” QUE POUR UN. * Voyez OF-

FICIERS TITULAIRES.

JUGE SEIGNEURIAL.pe Sre- ANNE.
Le Jugement rendue par M. Hocquart, Intendant, le
quatre Mars, mil sept cent quarante-trois, agrée et

confirme la nomination par le Seigneur de Ste. Anne

de son Juge Seigneurial, et mande au Lieutenant Gé.

néral de la Prévité de Québec, de le recevoir et le faire

reconnoitre, en la dite qualité, aprés information de

ses vie, mœurs et religion.

Ce Jugement a été “rendu en conséquence de la Loi

des Fiefs, qui veutqu’aucun Juge Seigneurial n’exerce

qu‘après avoir êté reçu et installé par le Juge Royal,

parce que Rex qui est Monarchain suo Regno, est ,

solus Dominus sui territorii, et solus Fundatus in

Jurisdictione et Imperio. C.
>.

\

JURE’S. (MAITRES)Le Réglement du Con-
seil Supérieur, du 11 Mai, 1676, ordonne qu’il sera

créé en cette Ville de Québec des Maîtres Jurés de

chaque métier, qui prêteront serment entre les mains
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du Lieutenant Général en la Présence du Procureur

du Rd, après avoir'été élus et nommés par la plura-

lité des voix et suffrages des artisans de leur profession,
afin que les dits Jurés ayent inspection et droit de vi-
site sur les ouvrages de leur métier, et d’user des mêmes

pouvoirs, droits, priviléges et honneurs que font les

Maitres Jurés de chaque métier dansla Ville de Pa-
-

FISe \

JUSTICES SEIGNEURIALES. L’Edit du’

Roi, du mois de Juin, 1679 ordonne, que les Jus-

tices Seigneuriales, qui sont dans l’étendue de la Pré-

rÔté de Québec, ressortiront par appel en la dite Pré-
vôté, et que les appellations de la dite Prévôté ressors

tiront au Conseil de Québec.

La Déclaration du Roi du mois Juin, 1680 or-

donne, que les appels des Justices Seigneuriales du
Gouvernement et District des Trois Rivières ressor-

tiront au siége Royal établi pour la Jurisdiction |
ordinaire des Trois Rivières, à charged’appel au
Conseil Souverain de Québec, des Jugemens qui seront
rendus au dit siége Royal. ;

JUSTICE ROYALE pr. MONTREAL. Sa .
Majesté par Edit de Mars, 1693,accepta la dés
pussion de la Justice qui appartenoit aux Ecclésias-

c © 142
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tiques dans l’Zs/a de Montréal, et créa une Justice

Royale à Montréal, dont les appels ressortoient au
Conseil Supérieur. Cette Justice étoit composée d’un
Juge, d’un Procureur du Roi, d’an Greffier, de quatre

Notaires et de quatre Huissiers. Les procès étant de-
venus plus nombreux, Sa Majesté augmenta cette

Justice d’un Lieutenant particulier.

#
/

Lac pesDEUX MONTAGNES. {Ruuma
DE-VENT DES CONCESSIONS DU)! L’Arrêt du Conseil
Supérieur du cinq Octobre, mil sept cent vingt-deux,
erdonne que les concessions du Lac des deux Monta-
gnes courreront de l’Est quart de Sud-Est à l’Ouest,
quart de Nord-Ouest, et que la profondeur courrera du
Sud quart de Sud-Ouest au Nord quart de Nord-Est.

, LACHINE. Le Réglement du vingt Septembre,
¥721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat du
Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l’étendue

de la Paroisse des Saints, située en la Côte, dans l’Isle
de Montréal, sera de deux lieues et trois quarts, que"
contiendra la dite Côte le long du Fleuve St. Laue
rent, à prendre ducôté d’en bas, depuis la Côte des
Æxgoulets en remontant, jusqu’à la Pointe Claire,
d’une lieue où environ dans la Côte St. Paul, située143. :
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LAD LAV

“dans les terres au Sud du Lac St. Pierre, à prendre

du côté d’en bas, depuis habitation d’Ywves Lucas,

icelle comprise, et de moitié des deux rangs de la

Côte de Notre Dame des Vertus, aussi située dans

les terres, à prendre depuis le bout d’en haut de la

Côte. i

LADURENTAIE. Le Réglement du vingt Sep-

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’E-

tat -du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que l’é-

tendue de la Seigneurie de St. Jacqueset St. Phillipe,

située en la dite Seigneurie, sur la moitié d’icelle

du côté d’en bas, sera d’environ une ligue et trois

quarts, à prendre ducôté d’en bas, depuis le Fief de

Belle Chasse, en remontant le long du Fleuve, jusques

et compris le Domaine des Religieuses de l’Hopital

Général de Québec, propriétaires de la dite partie de

Seigneurie, ensemble des profondeurs de la dite Sei-

gneurie rentermées dans ces bornes.

LANAURAIE. Voyez DAUTRAIE.

LAVALTRIE. Le Réglement du vingt Sep-

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’E-

tat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que ce

Fiefqui contient une lieue et demie de front, depuis

Lanoraie en remontant jusqu’au Fief de St. Sulpice,

le loig du Fleuve, sera desservi ,par voie de Mission,
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par le Curé de St. Sulpice, qui sera tenu d’aller dire

Ja Messe dans la Chapelle construite sur le dit Fief,

une fois tons les mois, un jour de Fête cu de Diman-

che, et de faire le Catéchisme aux enfans, et ce

pendant quil n’y -aura point de Paroisse érigée aux

Isles Bouchards,et quelorsqu’il y aura un Cure dans

les dites Isles, celui de St. Sulpice sera tenu d’aller

dire la Messe dans la Chapelle de La Valtrie, de trois

Fêtes, oude trois Dimanchesl’un, et d’y faire le Ca-

téchisme pour les enfans et ce jusqu’a cequil y ait

lieud’ériger uneParoisse sur le dit Fief de LaVal.

trie,

LAURENT. (SAINT) DANs.L’IscE DE Monr-

RE’AL: Le Réglement du vingt Septembre, I'721,

confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi, du

; trois Mars, 1722 ordonne, que l’étendue de la Pa-

roisse du même nom, située dans la dite Côte, sur le

milieu de la dite Isle de Montréal, derrière la Ville,

sera de celle des Côtes de St. Michel, de St. Laurent,

et de la moitié des deux Rangs de la Côte de Notre

Damedes Vertus, à prendre depuis le bout d’en bas

de la dite-Côte et de la Côte de notre Dame de
Liesse, et qu’elle sera desservie par voie de Mission. .

LAURENT. (SAINT) Le Réglement du vingt

Sepiembre 1721, confirmé par PArrêt du Conseil

1b 4% dieDRE ERA
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d’Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que

l’étendue de la Paroisse du même nom, située en l’Isle

et Comté de St. Laurent, sera de deux lieues et un

quart, à prendre du côté d’en bas, depuis la Ri-

vière Maheu, “en remontant sur le bord du Chenail du

Sud, jusques et compris l’habitation de Pierre Gos-

selin, ensemble des profondeurs renfermées dans ces

bornes, jusqu’au milieu de la dite Isle.

LECTURE prs ACTES. Voyez NOTAIRE.

LE’ZION D’OUTRE MOITIE’. Le Jugement

de Mr. Raudot rendu le vingt-cinq Mars, mil sept

cent six, casse, annulle et rescinde, un contrat de vente

d’une terre, fait par Gervais à Jacques Dubois qui

vouloit se pourvoir par lettre. de restitution pourLézion

d’outre moitié ; et ordonne que lé vendeur restituera à

l’acquéreurson argent, et que l’acquéreur lui remettra
la dite terre et lui payera la rente de douze livres dix

sols échue, qu’il lui doit, et qu’illui rapportera les quit-

tances des cens et rentes Seigneuriales depuis sa pos-
session.

ny

LOIX & ORDONNANCES DE LA FRANCE
INTRODUITES DANS LA NOUVELLE FRANCE. Voyez

COUTUME DE PARIS.
LONGUE POINTE. Le Réglement duvingt Sep-

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat
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du Roi du trois Mars, 1722, permet auxhabitans de

la Longue Pointe de construire une EgliseParoissiale et

un Presbytère, dans le lieu le plus commode de la Cote,

et ordonne que l’étenduede cette nouvelle Paroisse,

sera bornée du côté d’en bas, sur le bord du Fleuve, au

chemin Royal qui monte du bord du Fleuve à la Côte

de St. Léonard et du côté d’en haut à l’habitation
de. Louis Gervais, habitant de la Côte St. Martin,

‘icellé non comprise, ce qui fait une lieueet dix sept

arpens ou environ, et que’ dans la dite Côte deSt.

Léonard, l’étendue de la dite nouvelle Paroisse, com-

mencera à la droite du dit Chemin Royal, depuis

icelui et contiendra tout ce qui se trouve de la dite

Côte en venant du dit cheminderrière les profondeurs

des habitations dé la Longue Pointe ; et que jusqu’à

ce que la dite nouvelle Eglise soit construite, les ha-

bitans de la dite Côte de la Longue Pointe seront des-

servis par voie de Mission, par les Curés dont ils ont
Sa Ae 9 J. ° hd ;

Été jusqu’à présent Paroissiens.

LONGUEUIL. Le Réglement du vingt Sep-
tembre, 1721, fait pour régler l’étendue des Paroisses
dela Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt du Con-
seil d’Etat du Roi du trois Mars 1722 ordonne, que

l’étendue de la Paroisse de St. Antoine de Pade, si-
tuée en la Baronie de Longueiul, sera de deux lieues

‘et un quart et huit arpens, le long du Fleuve Saint
147 u 2
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Laurent, savoir, vingt-six arpens de front, que con

tient le.Fief Tremblay, depuis Boucherville en remon-

tant, jusqu’a Longueuil, une lieue et demie de front

que contient la dite Baronie de Longueuil, depuis le

dit Fief en remontant, jusqu’au lieu dit La Prairie

St. Lambert; dépendant du Fief de La Prairie de la

Madelaine, et quarabte-ciñq arpens ou environ de

front que contient lelieu dit Mouille pieds, étant la

dite Prairié de St. Lambert, à prendre depuis Lon-
guetil en remontant, jusqu’au Ruisseau vulgairement

appellé du Petit Charles, ensemble de I’ Isle Ste.Mar-

guerite dit Dufart, située vis-a-vis le dit Fief du Trem-

blay ; de l’Isle Ste Hélene, située vis-a-vis la dite

Barénie, et des profopdeurs renfermées dans les sus-

dites bornes.

LORETTE. (ANCIENNE) Le Réglement
du vingt Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du

Conseil d’Etat du Roi, du trois Mars 1722, or-

donne que l’étendue dela Paroisse de l’Ancienne Lo-

rette sera de deux lieues et demie, à prendre sur Jaroute

St. Pierre depuis et compris Phabitation de Pierre

Dion, jusques et compris celle d’Jgnace Salloir, et

d’une lieue et demie de profondeur, :à prendre du côtë

du Nord-Est, depuis Phabitationdu dit Dion, jusqu’a

celle de François Bedard, et du côté du Sud-Ouest

~ deouis l’habitation du Sieur Salloir jusqu’à “celle de
#

bl +
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— Boniu, à exception des terres de Pierre etsAAndrë

© Hamel, Eustache Harnoisy Lucien et Frangois Poitras,

Jean Baptiste et Charles Drolet, Alexis Alexandre

et du SieurDestargis, qui en demeureront /distraites

et jointes à la Paroisse de Ste. Foi ; et que lorsqu’il

y aura dés chemins praticables, pour aller à la Pa-

*

roisse de St. Augustin, située en la dite Seigneurie

dé Demaure, les habitans de la dite Seigneurie établis

aü leu ditla Côte St Ange, qui vont présentement -

à la Paroisse de la Vieille Lorette, seronttenus d'aller

à la dité Paroissé de St. Augustin, et de payer les

Dimes au Curé;et que les habitans qui pourront être

établis sufle Fief acquis parles Pères Jésuites, entre

les profondeurs de la Seigneurie Demaureet celle de

la Vielle Lorette, seront dé la Paroissede la Vieille

Lorette.

L’Arrêt du Conseil d’Etat du vingt-troisJanvier, |

1727 ordormne, que les habitans de la’ Côte de Saint

Ange, depuis l’habitation de Pierre Trudel, en tirant

au Nord-Est, qui étoient de la Paroisse de St. Au-

gustin, dépendront à l’avenir de la Paroisse de l’An-

cienne Lorette, que la terre appartenante au‘Sieur

Chartrain, etcelles de Charles et de Jean Baptiste

Drolet, situéesau lien nomméla §ucde) dépendant de la

Paroissede Ste. Foi, setont 2 l’avenir de la Paroisse

dél'AncienneLorette,
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LOTBINIERE. Le Réglement du vingt Sep-
tembre, 1721, fait au sujet de l’étendue des Paroisses,

et confirmé paf l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi,
du trois Mars, 1722 ordonne, que l’étendue de la
Paroisse de St. Louis, située en la dite Seigneurie,

“ sera de trois lieues et demie que contient de front la
dite Seigneurie, à prendre du côté d’en bas, depuis le

 Fief de Ste Croix, en remontant le long du Fleuve
jusqu’au Fief Deschaillons, ensemble des profondeurs
renfermées dans ces bornes, et que le Fief de Ste,
Croix sera desservi par voie de Mission, par le Curé de
Lotbinière, Commeil est dit ci-devant, quele même
Curé desservira aussi par voie de Mission, le Fief Des-
ehaillons ; mais qu’attendu le grand éloignement, il ne
sera obligé d’y dire la Messe qu’une fois tous les mois,
un jour de Féte ou de Dimanche, autant que faire ce
pourra, dans la Chapelle qui sera à cet effet construite
sur le dit Fief, et d’y faire les mêmes jours le Caté-
chisme aux enfans,

»

MAcrron:. Voyez GROSBOIS.

MACONS. L’Article 19 du Réglement du Con-
sel Supérieur, du onze Mai, 1676, défend aux Ma-
çons,Charpentiers, Conducteur d’ouvrages, Menui-
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siers, Manceuvres et aiitres travaillans de quitter et a-
bandonnerleur besogne aux jours ouvrables, sans per-,
mission du propriétaire ou entrepreneur de l’ouvrage,
sous peine d’être responsables des journées des ma-
nœuvres, qui seront sous eux, et de trois livres d’a-
mende envers les propriétaires, lesquels manœuvres tra-
vailleront dans les heures detravail sans pouvoir
quitter pour quelques causes que ce soit, à moins
qu’ils n’aient permission du dit conducteur de l’ouvrage
ou du propriétaire, sous peine de perdresa journée,

de trois livres d’amende envers le dit propriétaire ou
- 2 ” \ =: 2

__

1conducteur, et de tous dépens, dommages et intéréts.

MAIN MORTE. Poyex GENS pe MAIN
MORTE.

MAISON E’PISCOPALE. Voyez E'VECHE».

MAISONS. DEFENSE D’EN BATIR SUR LES
;

TERRES QUI AURONT MOINS D’UN ARPENT FT DE-

MI DE FRONT. Voyez EMPLACEMENT.

MAISONS sERONT ALLIGNE’ES ET NE SERONT

BATIES AUPRES DES REMPARTS. L’Article vingt
de l’Ordonnance du sept Juin, mil sept cent vingt
sept ordonne, qu’il ne sera bâtie ou rétablie aucune
maison qu’après en avoir pris l’allignement sur le
terrein, à peine de trois cens livres d’amende, payables
151 }
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.solidairementtant par le propriétaire que par l’entre-

, preneur, et défend de construire des maisons trop près

_ desportes de la Ville, des remparts, et des battertesz. et

.dans les -places publiques et autres lieux destinés à

‘ à -la défense et-décoration des villes sous peine d’encou-

; ir démolition.

MAISONS. (COUVERTURES DES) Voyez COU-

VERTURES pes MAISONS.

MAISONS RELIGIEUSES. L’Ordonnance
idu ‘dix-neuf Février, mil sept cent trente-deux, dé-

fend aux . Huissiers, porteurs des, décrêts de prise de

| .corps, d’entrer dans les Maisons _Religieuses, si ce

“wa. , n’est en cas de soupçon apparent que ceux qu’ils

poursuivent y sont réfugiés, et ordonne que les Huis-

,4 | -siers ou Sergens ne pourront entrer dans Pintérieur

' | des dites Maisons Religieuses, qu’après en avoir obtenu

i : la permission de l’Evêque ou de l’un de ses Grands-Vi-

à | caires ;.qu’ils se feront assister dans les dites visites,

| ] [ çÇ du Juge ordinaire des lieux, lequel avertira un des

a | -Prêtres des. dites ’ Maisons d’y être présent - et-fera

A «mention dans,le Procès ,Verbal qui sera dressé, dela
Ï sprésence d’undes -dits Prêtres ou des causes de son

À absence ; mais que les dits Huissiers ou Sergens pour-

À -ront, sans la permission de l’Evêque ouduGrand-Vi-

j > « Caire, dans les. ças urgens dans lesquels ceux qu’ils

4 1000 152
J

 
’



 

MAI OU MAR ,
tee a mins ns a An

od
 

nag = ?

Sr

poursuivent pourrolent s’évader, entrer dansles dites

Maisons Religienses, assistés d’un Juge et ea présence

-d’un des dits Prêtres.

MARCHE’ NON REMPLI. Voyez JOUR-

NALIERS. -

MARIAGE DEs GARÇONS ET DEs FILLES DU CA-

NADA. L”Arrét du Conseil d’Etat du douze Avril,

mil six cent soixante dix, ordonne qu’à l’avenir tous

les habitans du pays qui auront jusqu’au nombre de
dix enfans vivans, non Prêtres ni Religieux, seront

. payés des déniers que sa Majesté enverra au dit Pays,

d’une pension de trois cens livres par chacun an et

ceux quien auront douze de quatre cens livres ; Qu’à

cet effet ils seront tenus de présenter à l’Intendant

de Justice, de Police et de Finances, qui sera établi

au dit Pays, lenombre de leurs enfans au moisde Juin

ét Juillet de chaque année ; lequel aprèsavoir fait la “
vérification, leur ordonnera le payement des dites

pensions, moitié comptant et l’autre moitié à la fin de
chaque année. Ordonne de plus qu’il sera payé par

l’Intendant à tous ‘garçons qui se marieront à vingt
années et au dessous, vingt livres, Ce qui sera nommé

présent du Roi; qu’il sera fait ‘par le Conseil Sou-
verain de Québec, une division Générale de tous les
habitans par Paroisses 3 qu’il sera réglé quelques hon-
153 x ee
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neurs aux principaux habitans qui prendront soin de
chaque Bourg et Communauté, soit pour leur rang

dans l’Eglise, soit ailleurs, et que ceux des habitans qui

| auront le plus grand nombre d’enfäns seront toujours

; préférés aux autres, si quelque raison puissante ne

les en empêche. Et qu’il sera établi quelque peine

pécuniaire, applicable aux Hopitaux des lieux, contre

les Pères qui ne marieront point leurs enfans a Page

devingt ans pour les garcons et seize pourles filles.

, MARGUILLIERS (ABUs COMMIS PAR LES)
Voyez FABRIQUE'pz QUEBEC. ‘

q MASQUINONGE”. Le Réglement du- vingt

Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil

d’Etat du Roi, du trois Mars, 1722 ordonne, que

l’étendue de la Paroisse de St. Joseph, située sur le

> dit Fief, sera de deux lieues et demie de front que

contient la dite Seigneurie, à prendre du côté d’en

bas, depuis le Fief des Ursulines des Trois-Rivières,

en remontant jusqu’au Fief du Chicot, ensemble des

profondeurs de la dite Seigneurie, et de celles du Fief

du Sieur Cicard, étant au bout de Ia dite SSeigneurie, et

que Ja dite Paroisse sera desservie par voie de Mission,

p
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a
p
e
a
r
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r
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e
s jusqu’à ce qu’il y ait un nombre suffisant d’habitans

pour foutnirà la subsistance et à l’entretien du Curé.
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MESURAGE pes TERRES. Voyez TER-

RES (CONCESSION DES.) |

MEUNIERS. L’Ordonnance de G. Hocquart

du vingt-neuf Septembre, 1732, accorde aux Meu-

niers six déniers pour chaque minot de bled criblé, à

la charge par'les propriétaires des moulins et leurs

Meuniers de rendie au propriétaire des bleds, les cri-

blures qui en proviendront, et défend aux dits Meu-

niers de lever le droit de mouture que sur le bled net

et criblé, sans pouvoir le prétendreà raison dela to-

talitédu bled apporté.

 L’Arrêtdu Conseil Supérieur du vingt-huit Mars,

1667 ordonne, que l’Ordonnance faite en 1652, par

Monsieur de Lauzon, sortira son plein et entier effet,

ét que les dédommagemens des propriétaires portant

moudre des grains aux moulins, seront pris sur les

Maitres des dits moulins, sauf à euxde les rejetter sur

les gages de leurs Valets Meuniers,

L’Article XXXV du Réglement du Conseil Supé-

rieur, 1676 dit qu’aucas que les Meuniers commettent

malversation, ceux qui se plaindront n’auront leur

recours que contre eux, en cas qu'ils soient fermiers,

et s’ils ne le sont pas sur les propriétaires, et que

ceux qui porteront ou enverront des grains moudre

seront tenus de les peser ou faire peser au moulin en
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présence du Meunier, et après qu’il sera moulu, la
farine qu’il aura rendu : fante de quoi ils ne serontq 5 q
reçus en leurs plaintes, et enjoint aux Meuniers d’a-

voir des poids pour les peser.

MICHEL. (SAINT) Le Réglement du vingt
Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil
du Roi du trois Mars, 1722, ordonne, que l’étendue
de'la Paroisse du même nom, située sur l’autre moitié

de la Seigneurie de la Durantaye, sera d’une lieue et
demie ou enyiron, à prendre du côté d’en bas, depuis
etnon compris le Domaine des Religieuses de l’Ho-
pital Général de Québec, en remontant le long du
Fleuve, jusqu’au Fief de Beaumont, ensemble des
profondeurs renfermées dans ces bornes.

MINEUR AUTORISE’ A VENDRE UN IMMEUBLE.
Le Jugement rendu par Mr. Hocquart Intendant le
trente Août, mil sept cent quarante-trois, homologue un
avis d’assemblée de parens, et permet à un Mineur de
vingt-quatre ans de vendre une terre, pour appliquer
les déniers en provenant, sur une autre.

MINEURSNE sE MARIERONT SANS LE CONSEN:
TEMENT DE LEURS PARENS. Voyez BANS (Pu.
BLICATION DES.) Voyez aussi NOTAIRES.

MINEURS. (BAIL JUDICIAIRE DES BIENS DES)
Voyez BAUX JUDICIAIRES,
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MINEURS AyvANT DES BIENS EN'FRANCE ET

EN AMERIQUE AURONT DEUX TUTEURS. Voyez
TUTEURS.

{

MINGAN. (ISLETS pe) Le Réglement de
Mrs. De Beauharnois et Hocquart Gouverneur Gé-
néral et Intendant, du quatre Octobre, mil sept cent
quarante-trois, en conséquence des ordres de sa Ma-
jesté, regle et ordonne que les héritiers Jacques De

Lalande et ceux Joliet, Seigneurs des Isles et Islets:

de Mingan, seront tenus d’accorder en concession,

aux particuliers qui obtiendront des concessions en

terre ferme, les Isles, 1slets et battures qui se trou-

veront vis-à-vis leurs concessions moyennant une rede-

vañce de trois pour cent sur le total des huiles et

des peaux de Loups Marins qui auront été exploités.

. Le Jugemeut de Mr, Hocquart Intendant, du trente

Décembre, mil sept cent quarante-trois, rendu à la

Requête de M. De La Fontaine représentant Jacques

De Lalande pour la propriété de la moitié de la dite,

Seigneurie des Isles et Islets de Mingan, condamne

les propriétaires de la terre ferme du Gros Mékatina, à

lui payer la moitié de la redevance de trois pour cent

du produit des huiles et des peaux de Loups Marins
qu’ils ont exploités sur les Isles, Islets et battures de

Mingan.
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Ce Jugement à Été rendu, en conséquence de la Clause

du titre de concession de la dite Seigneurie, qui accorde

à ces Seigneurs tous droits de péche sur ces Isles, Islets
tA

‘ét batures, a Pexclusion de tous autres. GC.

MINUTES pes NOTAIRES.  Pogez NO-
TAIRES. |

MINUTES. DE’FENsE DE S’EN DESSAISIR, LES

SUPPRIMER OU RENDRE AUX PARTIES. Voyez NO-

TAIRES.

MISSIONNAIRES AUTORISE’S A RECEVOIR

LES TESTAMENS. Voyez TESTAMENS.

MONNOIE pe FRANCE. FVoyez MONNOIE
DE CARTES.

MONNOIE pu PAYS. (REDUCTION DE LA)

Voyez MONNOIE pe CARTES.

MONNOIE pe CARTES La Déclaration du
Roi du cinq Juillet, 1717 ordonne, qu’il sera fabri-

qué pour la derniére fois de la Monnoie de Cartes

pour satisfaire aux dépenses payables par le Tréso-

rier Général de la Marine des six derniers mois, et des

six premiers mois de l’année ;

Que du jour de l’enrégistrement de la présente Dé-

claration du Conseil Supérieur, toutes les Monnoies

/” ~ 158
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de Cartes du Canada, tant celles des ancrennes fa-

brications que de celles ordonnées n’auront plus cours

dans la Colonie de Canada, que pour la moitié de la

valeur écrite surles dites Cartes et qu’elles ne seront

reçues que sur ce pied, tant dans les payemens qui se

feront, que par les commis du Sieur Gaudion, Tré-

sorier de la Marine, chargé de retirer toutes les dites

Cartes, ensorte qu’une Carte de quatre livres Monnoie

du Pays, ni aura cours que pour deux livres même

Monnoie, et ne vaudra qu’une livre dix sols Monnoie

de France, et ainsi des autres en proportion;

Que les Monnoies de Cartes seront rapportées au

dit jour d’enrégistrement, au Commis du Situr Gau-

dion, qui en fera le remboursement conformément a la

réduction” ci-dessus;

Qu’après le départ des vaisseaux en l’année, mil
sept cent dix-huit, les Monnoies de Cartes qui n’au-

ront point été apportées demeureront de nulle valeur.

; Cette Déclaration ordonne de. plus que toutesles

stipulations de Contrat, redevances, baux à ferme et

autres affaires, se feront à compter de l’enrégistre-
ment de la dite Déclaration au Conseil Supérieur de
Québec, sur le pied de la Monnoie de France, de la-

quelle il sera fait’ mention dans les Actes ou Billets
après la somme à laquelle le débiteur se sera obligé
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et que les espèces de France auront dans la Colonie de

Canada la même valeur que dans le Royaumede sa
Majesté ; Et que les cens, rentes, redevances, baux

à ferme, loyers et autres dettes qui auront été con-
‘ tractées avant l’enrégistrement de la dite Déclaration
du cinq Juillet, mil sept cent . dix-sept où il ne sera
point stipulé Monnoie de France, pourront être ac-
quittées avec la Monnoie de France, à la déduc-
tion du quart qui est la réduction dela Monnoie de
France.  , |

LE CONSEIL SUPERIEUR de Québec
ayant sursis. l’exécution de la Déclaration du cing
Juillet, mil sept cent dix sept, le Roi ordonna par

sa Déclaration du vingt-un Mars, mil sept cent dix-

huit, que du Jour de son enrégistrement au Con-
seil Supérieur de Québec, toutes les Monnoies de
Cartes de Canada, n’auroient plus cours dans la
Colonie de Canada, que pour la moitié de leur valeur
écrite dessus et ne seroient reçues que sur ce pied,

ensorte qu’une Carte de quatre livres Monhnoie du
Paysn’y aurcit cours que pour deux livres même
Monnoie de France et ainsi des autres en propor-
tion; Que ceux qui auroient contracté des det-

stes depuis mil sept cent quatorze, qu’il a été tiré
les premières Lettres de Change pour la moitié de
la valeur des Cartes, jusqu’au Jour de l’enrégistre-
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ment de cette Déclaration, ‘pourroient les acquit-
ter à la moitié de leur valeur, pourvu qu’il n’y' eut

point de stipulation particulière de payer en effets ou

en Monnoie désignée, outre que les Cartes,

SA MAJESTE’, sans avoir égard -aux Ordon-

nances des SieursBegon et Dupuy des vingt-un

Juin, mil sept cent vingt-trois, seize Novembre,

mil sept cent vingt-sept et treize Janvier, mil - sept
cent vingt-huit, Ordonna par la Déclaration du
vingt-cinq Mars, mil sept cent trente,que les cens,
rentes,. redevances et autres Dettes qui auroient

été contractées avant. Penrégistrement de la Décla-
ration du cingJuillet, mil sept cent dix-sept et où
ilne seroit point stipulé Monnoie de. France, ou
Monnoie T'ournoise ou Parisienne, seroient acquittées
avec la Monnoie de France à la déduction du quart
qui étoit la réduction de Ja Monnoie du Pays en Mon-
noie de France, et que celles où il seroit stipulé

Monnoie de France ou Monnoie T'ournoise ou Pari-
sienne, seroient acquittées sur le pied de la Monnoie
de France, sans aucune réduction, ordonnant; au
surplus, que la Déclaration du cinq Juillet seroit
exécutée selon sa forme et teneur. ‘

MONTRE’AL. Le, Réglement du vingt Sep-
tembre 1721, confirmé, par l'arrêt du Conseil,
161 x :
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‘d’Etat dutrois Mars 1722, ordonne que l’étendue

de la Paroisse de cette Ville, hors d’iéelle, sera sur

le bord du Fleuve, du coté d’en bas, depuis ‘d”habi-

tation de Louis Gérvais, habitant de la CôteSt’

Martin, icelle comprise, et continuera le long de

la dite côte jusqu’à celle de Ste. Marie, jusqu’à la
diteville, qu’au dessusde la dite ville, elle contiendrale

long du fleuve, le Heu dit la’pointe St. Charles etla

côte des Argoulets, et que dansles terreselle contien-

dra les Côtes de la Visitation, de St. Joseph, de Notre

Dame des Neiges, la Cote de St. Pierre toute entiè-

re, celle de St. Paul, jusqu’à l’habitation d’2ve Lu
cas, icelle comprisé, et la Côte de Ste. Catherine

aussi toute entière, ensemble l’Isle St. Paul, située

dans le fleuveau'devant de la Chute dela Rivière de

St. Pierre,‘et l’Ile au Heron, située vis-à-vis la dite

Côte des Argoulets ;et que le Curé de la dite Paroisse

desservira par voie de Mission, depuis l’habitation

du dit Louis- Gervais, habitant de la Côte St. Mar-

tin en descendant, et la- Côte de la Longue Pointe,

aussi en descendant, jusqu’à Phabitation de Fran-

çois Blot, icelle non comprise, et ce jusqu’à ce

qu’il y ait une Eglise Paroissialle :à la dite Côte de

la Longue Pointe.

MOULINS BANAUX. L’Arrêt du Con-

 seil d’État du quatre Juin, mil six cent quatre vingt
162
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six, ordonne que tous les. Seigneurs qui possédent des

fiefs dans l’étendue du paysde la’ Nouvelle France’

seront tenus Fy faire construire des Moulins Ba-

naux dans le tems d’une année après la publication

du présent arrêt et le dit tems passé,‘faute par eux

d’y avoir satisfait,permet Sa Majestéà touspar--

ticuliers de quelque çondition et qualité qu’ils soient

de bâtir les dits Moulins,leur en attribuant à cette

fin le : droit de" banalité : faisantdéfenses à toutes

personnesde les ytroubler ~~ © To,

* L’Ordonnancedu Conseil Supérieurdu premier

Juillet 1675, ordonne que“les Moulins,’soit ‘3 Eau,

soit a vent, ‘que les Seignéursauront bâtis ou fe-

ront bâtir à Pavenirsur leurs Seigneuries, seront

Banaux, etce faisant que ‘leurs tenanciers qui se

seront obligés par les‘titres de“ concession qu’ils

auront ‘ pris de leurs‘terres, seront tenus dyporter

moudre leurs grains, et de les y laisser au moins

deux fois vingt-quatre heures, apres lesquelles il

leur sera loisible de les” reprendre, s'ils nesont ‘ mous’

lus pour les porterMmoudréailleurs; sans que les Meu-

niers puissent en ce cas prendre lé droit de Mous

ture jet fait défenses à eux de chasser les uns sur

les autres, à peine, suivant la coutume, d'un écu

d’amende envers Je Seigneur et de confiscation des

graing et voitures, 200 coe Cd
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- 1’Ordonnance de C. Dupuy du dix Juillet, mil

sept cent vingt-huit, rendue a la requête du Sieur
de la Perade,Seigneur de St. Anne, déclare la saisie
des bleds que le Curé et les habitansde la dite Sei-
gneurie avoient portés au Moulin de Brisson, Meunier
deSt. Pierre, bonne et valable, etfait défense tant au
Curé qu’aux dits habitans de porter leurs grains moudre
ailleurs qu’au Moulin Banal de la dite Seigneurie, à
peine de confiscation des dits grains, et de telle amende

qui sera jugée à propos, et de payer le Mouturage

du grain qu’ilsauront portéailleurs; Et pour em-

pêcher l’abus qui se commet au Moulin par les dits

habitans, lesquels prennent la farine des uns des

autres au lieu delaleur propre, fait très expresse
défense de reprendre aucuns grains ou farine qui
ne leur soient donnés par le Meunier, à peine
d’être regardés et poursuivis comme ayant fait tort

aux autres qui auroient du grain ou de la farine dans
le dit Moulin, ni d’y rentrer que lorsque le dit
Meunier y sera; et encas que quelqu’un d’eux ait
lieu de se plaindre sur quelque tort qu’il préten-
droit lui avoir été fait dans le dit Moulin, sur le

produit des. grains qu’il y auroit porté, et la fa.
rine que le Meunier lui rendroit de môins qu’il

lui en seroit dû, ordonne qu’il en fera sa plainte
sur le champ au dit Sieur de la Perade, et qu’a-
vant d'enlever la farine, il le requerra de vouloir
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se transporter au dit Moulin, pour constater lefait
et faire rendre justice à qui il appartiendra et qu’a-
près l’enlévement de la farine, nul ne sera reçu à
se plaindre : condamneles habitans aux dépens tant

des saisies que des assignations, ensemble aux frais
de voyage du dit Sieur De la Perade.

Le Jugément rendu par Mr, Raudot, le vingt-neuf
Juin, mil sept cent sept, du consentement du Seigneur

de Varennes, décharge ses censitaires du Tremblay,
du droit qu’il a sur eux, d’apporter moudre, leurs

grains au ‘Moulin du Cap de Värennes, étant éloie

gné de plus de deux lieues et demi de leurs habi-

tations, a la charge de payer au dit Seigneur par

chacun an, un minot- de bled par chaque deux ar-

pens de front, ce Jugementprouve qu'il n’a point été

fixé en cette Colonie, ainsi que dans la Coutume de Pa-

risy aucyne étendue pour la banalité de Moulin.

Le Jugement de Mr. Begon du vingt sept Mai,

mil sept cent seize, rendu sur les ‘plaintes des

Seigneurs de Champlain, condamne les censitaires

de la dite Seigneurie, à porter moudre, au Moulin

Banal, les grains qu’ils consomment dans leurs fa-

milles, à peine de dix livres d’amende et de luipayer

la mouture des grains qu’ils auront fait moudre

pour leurs consommations à d’autres Moulins. .
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Cejugement est rendu en conséquencede,plusieurs

arrêts du Parlement de Paris qui ont jugés sur

Particle T1 de la Coutume que, les Seigneurs ayant des’

Moulins titrés Banaux, ne peuvent exiger de leurs

censitaires, que la mouture des grains qu’ils con-

somment dans. leurs familles, parce que les censitaires

sont dans tout le droit de faire moudre leurs grains

de commerce à tous moulins étrangers. C.

Le jugement’ de Mr. Hocquart Intendant, du

huit Mars, mil sept cent trente-un, rendu à la requête

des habitans et des censitaires de la Seigneurie de

la Durantay, condamne les Seigneurs à réparer le
Moulin Banal, et permet, faute par eux de le faire,

aux habitans d’en construire un à leur frais, en

vertu de .quoi ils jouiront de la banalité.

L’Ordonance du vingt-trois Juin, mil sept cent

trente six ordonne aux habitans de la Seigneuse

d’Argentay de faire moudre leurs grains au Mou-
lin deladite Seigneurie -sous les peines portées dans

l’Ordonnance du Sieur André. Cette Ordonnance

du Sieur André n'est pas dans le Volume des Ordon-

nances ’

L’Arrêt du Conseil Supérieur du douze Novembre,
mil sept cent quarante-deux, condamneles habitans de
la Rivière du Sud à aller moudreleurs grains au Mou-

lin Banal, ; ”
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L’Arrêt du Conseil Supérieur du seize Août, mil

sept cent six, ordonne que la Dame de la Forét fera
cesser et arrêter.de moudre le Moulin qu’elle a fait
‘construire à St. Pierre dans l’Isle et Comté de St.

Laurent, lui fait défense et à toutes autres personnes
de faire moudre à l’avenir aucuns grains ausus-dit

Moulin, à peine de cent livres d’amende et la com

damne aux dépens. RE ‘

MOULIN BANAL pes MILLE ISLES
L’Ordonnance du Conseil‘Supérieur du quatorze
Juin, mil sept cent sept, permet aux habitans de la
Seigneurie de Terrebonne de construire un Moulin
dans l’endroit de la Seigneurie qu’ils jugeront à
propos ; moyennant -quoi ils demeureront déchargés
à perpétuité du droit de banalité, et leur permet
de l’élever:à leur profit.

Na

MOULINS. (VISITE DES) L’Ordonnance du’
vingt-neuf Septembre,mil sept cent trente-deux,commet
le Procureur du Roi de la Prévôté de Québec, sub-
délégué de l’Intendant, pour fairetelles visites qui se-
ront jugées nécessaires dans les Moulins dont il dressera

des Proces Verbaux.

L’Ordonnance du huit Février, mil sept cent trente
e ° otquatre, commet le Procureur du Roi en la Jurisdic-

tion de Montréal pour y faire les visites des Moulins.
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M ; .4 . MQUTE. (DROIT pe) L’Arrét du Conseil
Ru Supérieur du-vingt Juin, mil six cent soixante-sept,

+ ordonne que le droit de Mouturage sera pris en ce

# pays à -la quatorzième portion, et qu’en cas de mal-

© versation par les Meuniers, ceux qui se trouveront

intéressés, n’auront leurs recours que sur les Fermiers,

a si les Moulins sont affermés, sinon sur les propriétaires

2 d’iceux, et que les propriétaires des grains quil seront

1. portés moudre, seront tenus, pu une personne de leur
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part, de les faire peser en grain au Moulin par le

+ Meunier d’icelui Moulin, et faire peser la farine, faute

A de quoi ils ne seront reçus en leurs plaintes. Eno
rN joint au Lieutenant Civil de se transporter pour jauger
| les Mesures. Le droit de Moute ne se prendra que

sur le bled net et criblé. Voyez MEUNIERS.

MOUTONS E’GORGE°S. Voyez CHIENS.
, I . MURS pe FACE. L’Article quatre de l’Or-

g donnance de F. Dupuy, du sept Juin, mil sept cent

4 vingt-sept, défend de méler dans la construction des
“RY murs de face et des pignons extérieurs des maisons,

p
e

-

aucuns bois apparens, comme portail, linteau de bois,
hill. et poteaux d’huisserie, ou bien ces quadres de bois

‘assemblés, dont on se sert ici, et qu’on met tant en
| \

dehors qu’en dedans, pour faire. tout ensemble l’ap-
pui, ‘les pieds droits et les linteaux des portes et fe-
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nêtres, sous peine de payer trois livres d’amende- pour
chaque porte et croisée ainsi garnies, payable par
l’ouvrier; Et ordonne qu’en place de ces bois, /es ta-
bleaux, jambages et naissances des portes et des croisées,
seront faits de bonne pierre d’assise et bien choisies,
qui ne seront point délitées, ainsi que le sont mal, à
propos, la plûpart des pierres que l’on pôse ici, mais
qu’ils seront mis,en bonne liaison, avec d’autres qui
fassent pain, au travers du mur, ou bien encore de
pierres franches de Beauport ou autres qui se taillent
en clefs et en clavaux, en bandantles ceintres de leurs
voussures en pierres ouen briques, qui,sont des voutes
de peu de dépense.

MURS pe REFEND., L’Article douze de POr-
donnance du sept Juin, mil sept cent vingt-sept, or-
donne de faire les murs de refend à redens, c‘ested
dire, parretraite en forme de dégrés. -

MURS pe SE’PARATION. Le Jugement
de Mr. Dupuy Intendant, du quinze Mai, mil sept
cent vingt-sept, rendu<a la requéte du Sieur Francois
Le Maitre La Morille, condamne la veuve Laudron à
construire a frais communs ‘un mur pour séparer leurs
maisons et les tenir closeset couvertes, afin qu’en cas
de feu, l’une ou l’autrepuisse être garantie, le mur de
séparation n'étant qu’un colombage.
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NEcocrans. L’Arrêt du Conseil d’Etat du

onze Mai, mil sept cent dix-sept, permet aux Négo-

cians de s’assembler tous les jours dans un endroit

convenable dans chacune des Villes de Québec et de

Montréal, pour ytraiter de leurs affaires de commerce.

NE’GRES. L’Ordonnance de J. Raudot dutreize

Avril, mil sept cent neuf, ordonne quetous les Pâ-

nis et les Négres qui ont ‘été achetés et qui le seront

dans la auite appartiendront en pleine propriété à

ceux qui les auront achetés, çomme étant leurs

esclaves ; et fait défense aux dits Pânis et Négres

de quitter leurs Maitres, et à qui que ce soit de

les débaucher. sous peine de cinquante livres d’amens

de,

L’Arrêt du vingt cinq Juillet, mil sept cent

quarante cing, déclare que les Négres esclaves qui

se sauvent, des Colonies des ennemis de l’Etat

aux Colonies Frangoises et les effets qu’ils y ap-

portent, appartiendront à sa Majesté seule,

NEUFVILLE, Le Réglement du vingt Sep-

tembre, 1721, çonfirmé par l’Arrêt du Canseil d’E.

tat du Roi dùtrois Mars 1722, ordonne que l’éten-

due de la Paraisse de St, Françoig de Salles, située

en la dite Seigneurie, de deux lieux et demie de front,
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ensemble les profondeurs pour tout ce qui- est

en deça de la rivière Jacques Cartier, et les pat-

ties des Fiefs de Bélair et du Sieur Dautenil, qui sont

aussi en deca de la dite rivière, seront desservis par

voie de Mission, par le Curé de Neufville, à Peffet de

laquelle Mission permet aux habitans des dites parties

de Fiefs, de faire construire sur le dit Fief de Bélair,

dans le lieu le plus commode, une chapelle dans la-

quelle le Curé de Neufville sera tenu de dire ou faire

dire la Messe, une fois chaque mois, un jour de Fête

ou de Dimançheet d’y faire ou faire faire les instruc-

tions pour les enfans.

NICOLAS. ( SAINT ) Le Réglement du.
vingt Septembre, 1721, confirmé par PArrêt du

Conseil d’Etat du Roi en date du trois Mars, 1722,

ordonne que l’étendue de la Paroisse du même nom,

située en la dite Seigneurie de la Côte de Lauzonau

bout d’en haut, sera de trois lieues et dix septarpens

que contient le reste du front de la dite Seigneurie, à

prendre ducôté d’en bas, depuis la Rivière du Sault

de la Chaudière, en remontant le long du Fleuve,

jusqu’au Fief de la Dame Baudouin, relevant de la

Seigneuriede Tilly, ensemble des profondeurs renfer-

mées dans ces bornes ; et sur les représentations du Sei-

gneur et des habitans de la diteParoisse, ordonne que la

Nouvelle Eglise, le Cimetière, lePresbytère et le Jardin

171 z 2

RE re
a LP $2 ' ie TEE RE TE a

ET a here "

*
F
o
.

-
r
o

=

=
s
i
r
s
a
c
s

Ë a
u

a>
A

S
o
i

v
e
n
d
e
,

+
H
E



S
E
a
E
S

- C
e
x

>
P
a

5.
E
s

8
2

-
€

a
v
e

P
I
P

a
.

J
R

P
E
R
R
I
N

Ap
A
y

—

c
u

P
h
y
t
y

*

puis
P
R
O
S
A
I

gl
y

wr
vu
a
s
i
n
é
p
é
e

LE
;

A
v
u
e
=
I

-
=

-

E
E
S

P
E

2
.
F
e

R
r

S
e

te
it ;

a ui!
a

x
-

-

=
=
P
E

,
y
e

a
N
e

r
a
w

ho
wd

th
W
e

hd

=

NIC NIC
hi _—

pour le Curé, seront placéssur les deux arpens en super-
ficie, donnés pour cet effet par Jacques Beaufort, outre
lesquelles le Sieur Charest, Seigneur de la dite côte
donnera, suivant ses offres, quatre arpens de terre de
front sur quarante de profondeur.

NICOLET, L’ISLE MORAS, tr LA BAIE
SAINT ANTOINE. Réglement du vingt Sep-
tembre, 1721, fait pourfixer l’étendue des Paroisses
de la Nouvelle France, confirmé par l’Arrêt du Con-
seil d’Etat du Roi du trois Mars, 1722.—¢ Sur les
“ représentations des Seigueurs et des habitansdes dits
¢ Fiefs, et surleurs offres de construire une Eglise et
“ un Presbytere proche la ligne, qui sépare Nicolet
“ d’avec la Baie St. Antoine, de donner'au Curé une

““ étendue de terre pour son utilité et de lui laisser
c prendre sur le Domaine de la Baie St. Antoine,
¢ trente cordes de bois par an, pour son chauffage,
¢¢ i] leur est permis de construire la dite Eglise et un
“ Presbytére, auxquelles constructions tous les habi-
¢ tans des dits Fiefs seront tenus de contribuer et de
“é travailler, laquelle Eglise servira de Paroisse pour
“les dits Fiefs, l’étendue de laquelle Paroisse sera

de quatre lieues, savoir, deux lieues de frontque
“ contientle dit Fief de Nicolet, à prendre du côté
« d’en bas, depuis le Fief de Toanancourt, en re-

172

So
r
E

w
r
e
e
m
e
a

 



 

NIC NOT
 

“ montant le long du Fleuve jusqu’à la Baie St.
‘ Antoine, depuis Nicolet, en remontant le long du

Fleuve jusqu’au Fief'de la Hyssadière, du Fief de
“ PIsle Moras de demie lieue de longueur sur un
« quart de lieue de largeur, situé à l’embouchure de
“é la Rivière Nicolet, ensemble des profondeurs des
« dits Fiefs, renfermées dans ces bornes, et de celles
“ des Fiefs des Sieurs Courval et Laforce, qui sont
¢ derricre le dit Fief de Nicolet, sur la Rivière du
“ même nom, et le Curé qui sera établi dans la dite
s Paroisse desservira, par voie de Mission les Fiefs
“ de Tonnancourt et de Godefroy, comme il est dit
“ ci-devant.

NOTAIRES. La Déclaration du deux Aoust,
mil sept cent dix-sept, ordonne que dans les Colo-
nies, les Notaires tant Royauxque Seigneuriaux,
seront tenus de lier ensemble par ordre d’année et
de datte les minutes de tous les Actes qu’ils pass
seront et de les mettre chaque année séparément
dans un certain papier, double, en manière de ré-
gistre sur ledos du quel ils cotteront l’année ;
que les Procureurs du Roi ou Fiscaux des Justi-
ces Seigneuriales seront tenus de se transporter

chez les Notaires dans les trois premiers mois de
chaque année, pour visiter les Minutes de l’année

+173 ‘ oo
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précédente, dont ils dresseront procès-Verbaux qu’ils

remettront au Procureur Général.

Ordonne que les Juges Royaux et les Juges

Seigneuriaux, a la Requête des Procureurs du Rot

ou Fiscaux, seront tenus de se transporter, après

le décès ou les démissions des Notaires, en leurs

domiciles pour faire inventaire des Minutes de leurs
Actes, qu’ils feront lier ensemble par ordre de dat-

te, d’année en année, et ensuite déposer au Greffe

de leur Jurisdiction dont le Greffier donnera co-

pie du dit inventaire gratis aux héritiers des dits

Notaires décédés ou à ceux qui seront démis ; et que

les Greffiers dépositaires des dites minutes, donneront

pendant cinq années, à l’héritier ou aux héritiers des

dits Notaires ou à ceux qui se seront démis, la

moitié des salaires qu’ils recevront pour' les expé-

ditions qu’ils en délivreront.

LA DE’CLARATIONdu Roi du six Mai,
mil sept cent trente-trois, ordonne ce qui suit.

ArTiere 1. © Les Notaires établis dans l’éten-

¢ due de notre Colonie de la Nouvelle France, ses

“ ront tenus de faire mention dans les Actes qu’ils

“€ recevront, tant de la signature des parties et des

« témoins qui auront effectivement signé, que de la

« déclaration que les dites parties ou témoins fe-
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°

ront de ne savoir signer de ce enquis, et ce à
e « ° ° d’ d i ; ie

peine ‘de vingt livres d’amende pour la première

fois, et en cas de récidive, de quarante livres

et d’interdiction pendant six mois, lesquelles pei-
rr, ro

nes ne pourront être modérées, pour quelque

cause et prétexte que ce soit.
*

II. ‘ Seront tenus les dits Notaires, sous les

mêmes peines, d’exprimer les noms, qualités et

demeures des parties contractantes et des témoins,

sans laisser aucun blanc, comme aussi de décla-

rer si les Actes ont été passés devant ou après

midi, et d’insérer les dates de Pannée, du jour

et du mois, etpareillement de n’user d’aucune a-

bréviation, surtout pour les sommes et les noms

propres, et d’écrire les dites sommes et, les dates

tout au long, et non en chiffres.
Ye

III. “ Seront pareillement tenusles Notaires, sous

les mêmes peines, de faire mention, dans les Con-

trats de’ vente, d’échange, et autres Actes trans.

latifs de propriété, de la nature des terres, et ha-
bitatioris qui seront aliénées, d’y faire insérer aussi
si elles sont tenües en Fief ou en Censive, et d’y
dénommer le Seigneur dont elles relevent, et les

devoirs, cens et réñtes, et autres droits Seigneu-

riaux dont elles sant chargées, soit envers notre

Domaine ou envers les Seigneurs particuliers,
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IV. “ Seront aussi tenus, sous les mêmes pei-

nes, les dits Notaires de faire mention, dans les

fctes qu’ils recevront, que la lecture en a été
faite aux parties et aux témoins,

sma

V. “ Seront tenus les dits Notaires, de mettre

leurs Signatures au bas des minutes des Actes
3 . .

qu’ils auront passés, et ce à l’instant de leur
passation, et en présence des parties et témoins,
aussitôt que les dites parties et temoins ‘auront
signé et déclaré ne savoir signer, comme aussi

de parapher et approuver, et faire approuver et
parapher les renvois et les ratures par les par-.
ties et témoins ‘qui auront signé les Actes, en
observant par les Notaires d’exprimer le nombre
de mots qu’ils auront rayés, lesquelles ratures ils
feront par une barre et trait de plume simple,
afin de pouvoir compter et distinguer facilement
la quantité de mots rayés ; et ne pourront les
dits Notaires écrire aucuns mots en interligne,

S : A] sé sauf à les porter en marge par renvois, et para-
pher et faire parapher les dits renvois comme des-
sus, le tout à peine de quarante livres d’amende,
et dommages et intérêts des parties, sans que
es dites peines puissent être réputées commina-
toires. '
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VI. “ Seront en outre tenus. les dits Notaires,‘
« d’observer : dans les actes qu’ils recevront, toutes
“* les formalités prescrites par nos ordonnances.

VII. “ Les Notaires de notredite Colonie, tant
¢ Royaux que des Seigneuries seront tenus, dans
“ trois mois du jour de la publication des présen-
“tes, d’avoir chacun un. Régistre, dont les feuil--
«é lets seront cottés et “paraphés par premier’et
“ dernier, par les Procureurs fiscaux des Justices
“t Seigneuriales, sur lequel Régistre les dits Nos-
“* taires seront tenusd’enrégistrer, en forme da ré:
« pertoire, tous ét chacun les Actes qu’ils passe+
‘ ront, et dont ils sont tenus de garder minute, et
“ ce dans trois jours de la passation des. Actes;
«é lequel enrégistrement, qui se fera de suite et
¢ par ordre de date, sans. laisser aucun blanc, à
« fure et à mesure qu’ils passeront lex dits Actes,
« contiendra,sommairement et par extrait, la date
“* et qualité de l’Acte, et les noms et qualités des
« parties, le touta peine de trois livres d'amende
¢¢ pour chaque contravention.

- VII ¢ Defendons a tous Notaires de se des:
“ saisir des minutes des Actes par eux passés, et
“* de les supprimer ou rendre aux parties ou au.
‘ tres ‘persomnes, sous ‘quelque prétexte quece soit,
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et quand même les parties se seroient volontaire-

ment .désistées des clauses et conventions portées
aux dits Actes, à peine de cent livres d’amende

et d’interdiction pour un an.
Le . } 1

IX. * Les Procureurs pour nous, et Procureurs

fiscaux, lors des visites ‘ qu’ils seront tenus de fai-

re, en exécution de notre Déclaration du deux

Août, mil sept cent dix-sept, dans les trois pre-

cé

ce

ce

cé

ke

cé

ce

cé

ce
cé

cé
66

cc
¢ L

e

miers mois de chaque année, pour dresser des

Procès Verbaux de l’Etat et ordre des minutes

des Notaires de leur District, feront le recolle=

ment des dites minutes, avec les extraits qui en

seront portés sur le dit Régistre, à la fin du

quel et à la suite du ‘dernier Acte porté sur

icelui, ils mettront leurs certificats, attestant le

nombre des Actes qui y ‘ont été portés, le.

nombreet la qualité de ceux qui ayant êté enré-

gistrées ne seroient pas représentés ou qui étant re-

présentés ne se trouveroient pas sur le dit Régistre;

seronttenus les dits Procureurs pour nous et Procu-

reurs Fiscaux de faire-mention, dans les dits Procès

Verbaux, du contenu auxdits certificats, ensemble

de toutes les minutes qu’ils trouveront n’être pas re-

vêtues de toutes les formalités prescrites par nos

Ordonnances et par les présentes, lesquels Procès
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« Verbaux, ils enverront en exécution de notre dite

« Déclaration au Procureur Généralen notre dit Con-

“* seil Supérieur.
* CL ; :

X. ¢ Les contraventions aux présentes seront
¢ o

n poursuivies ala Requétedenotre Procureur Gé-
c

[ néral au Conseil Supérieur de Québec, et‘seront

jugées par les Genstenant notre dit ConseilSupé-

rieur””

€

€ "
=

LOrdonnance de Mr. Hocquart Intendant, rendu
le douze Septembre,mil sept cent quarante-deux, afin;
defaireconnoitre au Receveur du Domaine dy Roi les

droits Seigneuriaux revenans à sa Majesté, ordonne

et enjoint à tôus ‘Notaires tant Royaux que Sei-

gneuriaux, ainsi qu'à tous Greffiers de. remettre tous
les trois mois au dit Receveur un état signé d’eux conte-

nant les extraits de tous et chacuns Contrats de vente,

équipolans à vente et Contrats d’échange, des. sentences
et arréts d’adjudications volontaires, foreéesou parlicie’

tation, ou une. déclaration qu’il n’en a été fait ni

passé aucuns sous peine de cinquantebores d’amende.

L’Article dix-huit de la Déclaration du Roi du

vingt-cinq Novembre, mil sept cent quarante-trois,

défend à tous Notaires et autres Officiers de passer

ou recevoir, au profit des Communautés et Gens de

main morte, aucun Contrat de vente, d’échange. de
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de donation, de cession, de transport eu Acte de prise’
de possession des dits biens y comme aussi aucun
Contrat de création de rente foncière, ou de cons-

titution sur les particuliers qu’après qu’il lepr aura

apparu les lettres de permission de sa Majesté et ar«

rêt d’enrégistrement d’icelles, desquelles Lettres et

Arrêtsil sera fait mention expresse dans les dits Cons

trats et Actes à peine de nullité, même d’interdic-

tion et des dommages et intérêts des parties sily

écheoit, et en eutre d’une amende qui sera arbitrée

suivant l’exigence des cäs et applicable moitiéauDé-

nonciateur et moitié au-Roi = |

L'Antt du Conseil Supérieur du douze Juin, mil
gept cent quarante-un, fait défense à tous -Notaires

de passer des Contrats de Mariage de Mineurs, que

lea dits Mineurs ne soient duement assistés et autorisés

de leurs parens, Père, Mères, T'uteursou Curateurs,
qui signeront au dit Contrat, ou qu’en vertude pro-

curation en bonneforme: des dita Père, Mère, Tue
teur pu Curateur, dont la minute ou expédition des
meyrera annexée au dit Contrat, sans pouvoirpar les
dits Notaires recevoir seulement ni la déclaration

des dits Mineurs de se porter fort de leursdits Père
et Mère, Tuteur où Çurateur, ni leur promesse de
leur faire agréer et zatifier Le dit Contrat de Mac.
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riage, à peine contre les. contractans de déchéanee

de tous les avantages et’ conventions portés par le

- Contrat de Mariage, ou autres Actes.

. NOUVELLE FRANCE. Foyez COMPA-
GNIE ors CENTASSOCIE’S.

1

Orricrers DE MILICE AUTORISE’S DANS.

CERTAINSGAS A, RECEVOIR LES CONVENTIONS MA--

TRIMONIALES. Voyez CONVENTIONS . MA-

TRIMONIALES. ,

OFFICIERS MILITAIRES. Le Réglement
du Roi du deux Mars, mil six cent soixante-huit,

ardenne que dans toutes les Processions qui se feront à

l’avenir tant en-dedans qu’au dehors de la Cathédrale,

ou d’aucune Eglise‘ Parazssiale de la Nouvelle France,

les Officiers des troupés. qui pouryont être au dit

Pays ne pourront prétendre aucun rang dans les

ditesProcessions. "1 |
+

OFFICIERS TITULAIRES oy HONO-
RAIRES qui SE TROUVENT PARENS, LEUR AVIS

COMPTE’s POUR UN. Sa Majesté en confirmant et
interprétant son Edit du mois d’Août, mil six cent

soixante-seuf, ordonne par l’Edit de Janvier, mil
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six cent quatre-vingt-un que dans les Courset autres
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Jurisdictions, les avis des Officiers Titulaires, Hono-

raires ou Vétérans qui setrouveront Parensoualliés

aux dégrés ‘de Père, de Fils, de Frère, Oncle et Ne-

veu, de Beau-Père, Gendre et Beau-Frère, ne seront

comptés que pour un, quand ils se trouveront unifor-

mes, à peine de nullité des Jugemens et Arrêts.

Sa Majesté ayant appris que dans quelques tribua

naux on avoit donné à l’Edit de Janvier, mil six cent

quatre vingt-un, une interprétation éloignée de son ‘

esprit, en étendant jusqu’au troisième dégré d’alliance

la règle qui ne devoit avoir lieu que jusqu’au second,

-et en confondant par la les alliés avec les parents; en

sorte que l’Oncle et le Neveu par alliance seulement,

s'étant trouvés de même avis, leurs suffrages n’avoient

Été comptés que pour un; ordonna par l’Edit du -

onze Septembre, mil sept cent huit, que lP’Edit de

Janvier, mil six cent quatre-vingt-un, seroit exécuté

sclon sa forme et teneur, que les avis des Officiers

qui se trouveroient parens aux dégrés de Pere et Fils,
Oncle et Neveu, et pareillement de ceux qui se trou-
veroient alliés aux dégrés de Beau-Père, Gendre,

Beau Frère, ne seroient seulement comptés que pour
uv, lorsqu'ils se trouveroient uniformes, sans que les
suffrages de ceux qui neseroient alliés qu’aux dégrés
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d’Oncle etde Neveu pussent être censés compris dans

la même régle, laquelle, sa Majesté déclara vouloir

avoir lieu tant à l’égard des Titulaires, Vétérans et

de tous ceux en général ‘qui auroient séance et voix

délibérative à quelque titre quece fut, soitt dans ses

Cours, soit dans lés siéges inférieurs.

OPPOSITION. (REQUETE D’)Page
REQUETES CIVILES.

OPPOSITIONS (ENRE’GISTREMENT

DES.) Voyez SAISIE RE’ELLE.

ORDRES RELIGIEUX. Voyez GENS bE
MAIN MORTE-
OURS. ( SAINT )- Le Réglement du vingt

Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil

d’Etat du Roi du trois Mars 1722, ordonne que l’é-

tendue de laParoissede l’Immaculée Conception, située

sur le Fief, de St. Ours sera de deux lieues, que con-

tient de front le dit Fief à prendre du côté d’en bas,

depuis Saurel en remontant le long du Fleuve, jusqu’à

Contre-Cœur;ensemble des profondeurs renfermées dans

ces bornes ; et jusqu’à ce qu’il y ait un nombre - suffi-

sant d’habitans pour fournir à la subsistance et àl’en-

tretien d’un Curé, que cette Paroisse sera desservie

par voie de Mission, parle Curé de Contre-Cœur, qui

y dira la Messe de deux Dimanches l’un.
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PAI PAI.

Pan BEN. L’Arrêt du Conseil Supérieur
du trois Janvier, iil six cent soixante-dix, ordonne

que tous les habitans tant de cette Ville que des.

Villages des environs, rendront le Pain Béni aleur

tour, en l’Eglise ou Chapelle où ils seront obligés

de faire leurs Pâques,:a peine d’amende arbitraire.

Le ‘Réglement. du Roi du vingt-cept Avril, mil

sept cent seize, ordonne que, dans l’Eglise Cathé-
drale de Québec, le Pain Béni sera d’abord pré-

senté au Gouverneur Général, à l’Intendant, ensuite

aux Marguilliers en charges et après indifféremment;
Que dans les Eglises Paroissiales de Montréal et des
Trois Rivières, il sera présenté au Gouverneur etau
Lieutenant du Roi et aux Officiers de la. Jurisdic-
tion, ensuite aux Marguilliers et après indifféremment
et que dans toutes les Eglises Paroissiales de la Nous
velle France, le Pain Béni sera d’abord présenté ‘au
Seigneur Haut Justicier, ensuite au Capitaine de la
Côte ou au Juge dela Seigneurie.

L’Arrêt du Conseil Supérieur du dix-sept Dé-
cembre, mil sept cent quarante-deux, condamne Dame
De Pecaudià présenter ou faire présenter et rendre
le Pain à bénir avec cierge et offrande, et faire la ‘
quête ou la faire faire par quelque personne de sa Fa-
mille ou de sa condition en l’Eglise Paroissiale de
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Montréal, le premier jour de Dimanche qui lui sera
indiqué, si non et à faute de ce- faire permet aux

- Marguilliers de le rendre et d'employer jusqu’à la
“ somme de douze livres, laquelle Gomme sera payée

par la dite Dame de Pecaudi.

PALAIS E’PISCOPAL. Voyez E'VECHE'
DE QUEBEC,

PANIS. Poyez NEGRES.
PAROISSES. (E’TENDUE brs) L’Arrêt

du Conseil d’Etat du trois Mars, 1722, confirme le

Réglement fait le vingt Septembre, 1721, par Mes-
sieurs deVaudreueil et Begon,et parMonseigneur lE-
vêque de Québec, pour déterminer le District etl’é-
tendue de chacune des Paroisses de la Nouvelle France.

- L’étendue de chaque Paroisse telle quefixée par le R£-
glement du vingt Septembre, est rapportée dans cet ou-

vrage sous la dénomination de chaque Paroisse.

PARTAGE DEs BIENS DE MINEURS, FAIT PAR

UN MISSIONNAIRE. Voyez TUTELLE.

PARTAGE pe BIENS POSSE’DE’S PAR BAIL JU-

DICIARE. Voyez BAIL JUDICIAIRE.

PATRONS pes E’GLISES. L’Edit du Roi

du mois de Mai, 1679, ordonne que celui qui au-
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monera le fonds,surir lequel lEglise. Paroissiale - sera

construite et quiferade plus touslés frais du bâtiment,

seraPatron Fondateur de la dite Eglise, et qu’il présen-

-tera à la Cure vacation avenant,Id première. collation

demeurant libre à l’ordinaire, et. que luiet ses héri-

tiers en ligne directe et collatérale jouirant, en quelques

dégrés quils soient, tant du droit de présenter à la Cure

que des autres droits honorifiques qui appartiennent aux

Patrons, encore qu'ils n’ayent ni domiciles, ni biens

dansla- Paroisse et sans qu’ils soient tenus de ne rien

donner pour la dotation ;

Que le Seigneur de Fiefdans lequel les habitans

auront permission de faire bâtir une Eglise Paroissiale,

sera préféré ‘à tous autres pour le Patronage, pourvû

qu’il fasse la condition de l’Eglise égale, en aumo-

nant le fonds et faisant les frais du bâtiment, auquel

cas le .dfoit de Patronage demeurera attaché au prin-

cipal Manoir de son Fief .et suivra le Possesseur en-

core qu’il ne soit pas de la famille du Fondateur.

L’Arrêt du Conseil d’Etat du. Roi du vingt-sept

Mai, 1699 ordonne, que l’Evêque de Québec pourra

faire bâtir desEglises de pierres danstoutes lesParoisses

et dans tous lesFiefs de la Nouvelle France, où il n’en a

pas été fait jusqu’à présent, dansles lieux qui seront

estimés les plus convenables pour la commodités des
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habitans, au moyen dequoi le Patronage lui appar-

tiendra, - sans cependant qu’il puissé empécherles Sei-

gneurs des Paroisses et des Fiefs qui en auront com-

“
» - eo we va art oy A ele - ud JPUvIpERposUTEExa

-

mencé deles achever, ni même ceuxqui auront'amassé

des matériaux, de les construire, * lesquels jouiront

des Patronages des Eglises, commeils auroient fait a= -

vant le présent Arrêt. Touchant les Honneurs dus au

Patron. Voyez HONNEURS.

PAUVRES. Latrente quatrième section duRé

glement du Conseil Supérieur du onze Mai, 1676,

défend à toutes personnesde quêter dans la Ville et

la Banlieue de Québec sans un certificat de leur pau-

vreté signéparle Juge, oule Curé deslieux sur peine

de punition corporelle.

PELLETERIES.Voyez TRAITE pes PEL.
LETERIES.

PENSION. ALIMENTAIRE. Le. Jugement

de Mr. Raudot intendant, rendu, le vingttrois Fé.

vrier, mil septcent dix, à la requête d’Angélique

Giroux, femme de’ Vincent Rodrique autorisée de

ses Frères, ordonne qu’eu égard aux mauvais trai.-

temens qu’elle soufire ‘avec son mari, depuis trois

ans, elle demeurera séparée d’avec son mari, et

condamne le mari à Lai payer unepension ali-

mentaire. |
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1 PER PIE
 
 

PERDRIX. L’Ordonnance de Mr. Begon du
vingt-huit Janvier, 1721, défend de tuer les Perdrix
depuis le quinze Mars jusqu’au quinze Juillet, même
d’en vendre, acheter ou apporter dans les Villes ni

vo gutres lieux de la Colonie,à peine de cinquante livres
| { _ d’amende applicables au dénonciateur,

PETITE RIVIERE. (SEIGNEURIE DE LA
Baie St, PAur.) Le Réglement du vingt Septembre

1 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat du
; : | Roi du trois Mars, 1722, ordonne que I"étendue de

} la Paroisse de Saint Francois Xavier, située au dit

y
e

+
-

| lieu, sera de la lieue de front que tontient la partie
j de la dite Seigneurie de la Baie St. Paul, qui est
| çomprise dans cette Paroisse, avec les profondeurs
‘ 3 ~ de ladite partie et qu’elle contipuera d’atre desservie par
. i " voie de Mission par le Curé de la Baie St. Paul,
ig jusqu’à ce qu’ily ait un nombre suffisant d’habitans
a } pour. fournir à la subsistance et à Pentretien d’un.
un Curé.
2

dl PIERRE, (SAINT) Les Becqurrs, GEN-
1 TILLY, COURNOYER, Le Réglement du vingt
#4 peptembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil
| ; ; Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que
; 3 ces trois Fiefs qui contiennent six lieues et demie

À d’étenduez à prendre du côté den bas, depuis le
4 | 188
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Fief Deschaillans, en’ remontant le long du Fleuve,

jusqu’au Fief Dutort dit Linetot, savoir, le premier

deux lieues de front sur pareille profondeur, le se-
cond deux lieues et demie dé front surtrois de pro-

fondeur, et le troisième deux lieues de front sur. au-
tant de profondeur, étant fort peu établis, seront -
desservis par voie de Mission, ‘par le Curé qui sera
établi à Bécancourt, jusqu’à ce qu’il y ait lieu de
pouvoirériger des Paroisses, à l’effet de laquelle

Mission, permet aux habitans des dits Fiefs de faire
construire uneChapelle dansle lieu'le plus convenable
pour leur commodité, et pour celle du dit Curé,
dans laquelle Chapelle, le dit Curé - sera tenu d’aller
leur dire une Messe tuus les mois, un jour de Fête

ou de Dimanche, autant que faire ge pourra, et d’y
faire le Catéchisme aux enfans.

PIERRE ( SAINT) EN L'ILE D’ORLE’ANS,
Le Réglement duvingt Septembre, 1721, confirmé‘
par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars

1722, ordonne que Pétendue de la Paroisse de St,
Pierre et de St Paul,- située en I’ Isle et le CqmtéSt,
Laurent, aussi sur le bord du Chenail du Nord, sera
de deux lieues et demie, 2 prendre du côté d’en

bas, depuis la Rivière du Pot à Beurre, en remona
tant jusqu’au jusqu’au bout de la dite Isle, ensemble
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des profondeurs renfermées ‘dans ces bornes, telles

qu’elles ont été accordées aux habitans de la dite

Paroisse par leurs contrats de concession, à l’excep-

tion que si les concessionnaires du bout d’en haut

de, la dite Isle, dont lés concessions traversent toute

l’Isle, établissoient leur demeure du côté du Sud, ils

seroient alors Paroissiens de St. Laurent, et paye-

roient les Dimes au Curé du dit St. Laurent.

, PIERRE. (SAINT) RIVIERE pv SUD.

Le Réglement du vingt Septembre, 1721, confirmé

par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du trois

Mars, 1722, ordonne que l’étendue de la Paroisse du

- même nom, située en la Seigneurie de ‘la Rivière du

= Sud, au dit lieu de St. Pierre sera d’une lieue et un

quart, le long de la dite Rivière, à prendre du côté
d’en bas, depuis et compris l’habitation de Jacques
laillebeau, en remontant jusqu’au bout des terres de

la dite Seigneurie, plus du restant du Fief du Sieur

De L’Espinay, qui se trouve au Sud de la dite Ri-
vière, dans la même étendue, et que le Curé de la dite

Paroisse desservira par vole de Mission, les habitans

du Fief de Bellechasse qui sont sur la dite Rivière
du Sud, jusqu’à ce qu’il ait été fait un chemin pra-
ticable dans ledit Fief, pour aller à la Paroisse de

- Bellechasse.-
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PIERRE p’ASSISE SERONT EMPLOYE’ES DANS

LES MURS A LA PLACE DE POTEAUX D’HUISSERIE.

Voyez MURS pe FACE.

PIGNONS pes MAISONS. L’Ordommance de
F. Bigot du trente-un Mai, 1754 ordonne aux pars

ticuliers de la Ville de Québec, qui feront dorenavant

bâtir des Maisons, de faire exhausser leurs pignons,

de trois pieds au moins au dessus des couvertures

avec des consolles en saillie pour mettre les acoyaux

également à l’abri du feu, à peine contre les entre-

preneuæ et autres maçons qui feront la dite bâtisse

de trois cens livres d’amende.

POCATAIRE. (LA) 7oyez STE. ANNE.

"POINTE A LA CAILLE. Voyez St. THO
MAS. |

POINTE pu LAC. Voyez RIVIERE pu
LOUP.
POINTE pe LE’VI. Le Réglement duvingt

Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil
 d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que
Pétendue de la Paroisse de St. Joseph, située audit

lieu, en la Seigneurie de la Côte de Lauzon, sera
de trois lieues et demie et quatre arpens, savoir, un
quart de lieue, faisant lé reste du front du dit Fief
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de Monta peine, à prendre du côté d’en bas, depuis

et compris l’habitation de Josep”» Turgeon, en remon-

tant le long du Fleuve, jusqu’au Fief de Vitré, dix

arpens que contient de front le dit Fief de Vitré,

quinze arpens que contient le Fief de la Martinière,

en remontant jusqu’à la Seigneurie de la Côte de

Lauzon, et trois lieues de front de la dite Seigneurie

de la dite Côte de Lauzon, à prendre du côté ‘d’en

bas, depuis le dit Fief de la Martinière, en remontant

le long du Fleuve, jusqu’a la Rivière du Saultde la

Chaudière, ensemble des profondeurs renfermées dans

ces bornes. .

POINTE aux TREMBLES ne MONT-

RE’AL. Le Réglementdu vingt Septembre, 1721,

confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du

trois Mars, 1722, ordonne que l’étendue de la Pa-

roisse de l’Enfant Jésus, située en la Côte, en l’Isle

de Montréal, sera en premier Hieu decelle du Do-

maine de la Dame veuve du Sieur De L’Angloiserie,

ét des habitations de Louis et Urbain Briant, situées

au bout d’en haut de l’Isle Ste. Thérèse, en second

lieu, de) deux lieues ou environ ,que contient la dite

Côte de la Pointe aux Trembles, à prendre du bas de

l’Isle, eñ remontant le long du Fleuve St. Laurent,

jusqu’au chemin Royal qui conduit au Nord du

Fleuve St. Léonard, et en troisième lieu, de tout ce
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qui compose la dite côte de St. Léonard, depuis
le bout d’en bas, jusqu’au même Chemin Royal
et en attendant qu’il y ait une Eglise Paroissiale
à la Côte de la Longue Pointe, le Curé de la
Pointe aux’ Trembles, desservira par voie de Mis-
sion, tout ce qui est de la dite Côte St. Léo-
nard, audessus du dit Chemin Royal, venant der-

rière la Longue Pointe, et la demie lieue d’étendue

de la dite Côte de la Longue Pointe qu’il a des-
servie jusqu’à présent, à prendre ‘depuis le dit
Chemin Royal, en remontant le long du Fleuve,

jusqu’à l’habitation de François Blot, icelle comprise.

POINTE CLAIRE (LA) Le Réglement du
vingt Septembre, 1721, confirmé par l’arrêt du Con-

seil d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne

que l’étendue de la Paroisse. de St. Joachim, si-

tuée dans l’Isle de Montreal, sera de deux lieues

et demie, en remontant, jusqu’à la Côte de Ste.

Anne du bout de l’Isle de la Côte de St. Rémi

dit” des Sources, située dans les terres sur le mi

lieu de la dite Isle, à peu près, vis-a-vis le bas de
la Grande Ance de la nouvelle Côte, non encore

dénommée, aussi située dans les terres, derrière cel-

les de la Côte de la Pointe Claire au dessus de

PEglise, et de la partie d’en bas de l’Isle Perrot,

193 cc
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à prendre depuis l'habitation de Pierre Poirier, icel-

le comprise, en descendant jusqu’au boutdela dite

Isle. 5

: PORT JOLI voyez Sr. JEAN.

PORTNEUF voyez CAP SANTE.

POSSESSEURSpr TERRES APPARTE
NANTES."A AUTRUI. Voyez TERRES DEFRI»

CHE’ES APPARTENANTES A AUTRUI.

PRAIRIE »DE LA MAGDELAINE. Le Ré-

glement du vingt Septembre I721, confirmé par

l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du trois Mars

1722, ordonne que l’étendue de la Paroisse de Ste.

Marie Magdehaine, située sur ledit Fief, sera d’en-

viron. deux lieues le long du Fleuve St. Laurent,

à prendre du côté d’en bas, depuis le Ruisseau

vulgairement appellé du petit Charles, joignant ‘le

beu de Mouille pieds, en remontant jusqu’au Fief

du Sault St. Louis, ensemble des profondeurs

renfermées dans ces bornes. -

PRESBYTERE. L’Edit du mois de Mai, mil

six çent soixante dix-neuf, ordonne que la Maison Pres-

bytérale du Curé etle Cimetière seront fournis et

bâtis aux dépens du Seigneur de Fief et des habitans.
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Le Jugement du dix-sept Septembre, mil sept

cent vingt-sept, rendu par M. Dupuy, Intendant,

condamne six habitans de la Rivière Batiscan, cha-

cun en cing livres d’amende par chaque jour, appli-

cable a l’Eglise de Bastican, à compter du six du

dit mois jusqu’à cequ’ils aient fournis et payés leurs

côtes parts pour la bâtisse du Presbystère, suivant

la, répartition qui en a été faite en’ l’assembléedes

habitans de la dite. Paroisse, |

PRESBYTEREpes CAMOURASCA#-.‘ LLOr-

donnance de Mr. Begon du trente-Septembre, mil

sept cent quinze; ordonne que l’Acte parlequel les

habitans des Camourasca.; sont convenus de bâtir un

Présbytère; sera exécuté selôn sa teneur, ce faisant

qu’il sera fourni par chacun des habitans, comme

convenus, .sept Journées de travail, à peine contre

chacundescontrevenans de dix livres d’amende, ap-

plicable à la Fabrique de la dite Paroisse, dont le

recouvrement se fera par les Marguilliers, et permet

au .Capitaine de la dite Côte de faire faire aux dépens

des contrevenans les jjournées auxquelles ils n’auront

pas satisfait, lesquelles seront payées par les contre-

venans suivant le rôle arrêté par le dit Capitaine de
A ve «

la Côte, sans préjudice de l’amende encourue.
«

PRETRESOBSERVERONT CERTAINES FORMA-
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LITE’S DANS L’ACTE DE CE’LE’BRATION DE MA-

RIAGE.  Poyez ACTES DE CE’LE’BRATION DE

MARIAGE.

PRETRES HORs D'ETAT DE servIR. L’Ar-
rét du Conseil d’Etat, du neuf Mars, mil sept

cent dix-sept, autorise l’Evêque de Québec à diviser

la somme de deux mille livres, accordée par sa Ma-

jesté, en six pensions de trois cens livres et une de

deux cens livres, pour être payées à sept Prêtres ou
Missionnaires des Cures du Canada hors d’état de
servir. ‘

PRE'VOT pz ra MARE’CHAUSSE'E Ex
CANADA. L’0Office de Maréchaussée fut établi
en Canada, le neuf Mai, mil six cent soixante dix-

sept. |

¢¢ Créons, érigeons et instituons un Office de Pré-
‘ vot de ‘nos Cousins les Maréchaux de France en

notre Pays de la Nouvelle France, pour informer
f$ contre tous prévenus de crimes, décrêter et iceux
cc juger en dernier ressort, assisté de nos Officiers
ce Royaux ou de personnes graduées en nombre
‘€ porté par nos Ordonnances, particulièrement con-
sé noître de tous vols, assassinats, de guets-a-pends,

. #¢ meurtres commis par personnes non domicilières,
* et généralement de tous les crimes dont cone
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“ noisseut les dits Prévots, suivant et conformément

“ à nos Edits et Ordonnances, auquel Office nous

“ avons attribué cinq cens livres de gages par chacun

¢ an, ensemble le pouvoir de pourvoir aux six
¢ [ Officiers d’Archers que nous avons pareillenent

““ créés pour exécuter ses Ordonnances, èt Décrêts,

‘“é et lui prêter main forte quand le besoin sera.’

PRE’VOTE’ Er JUSTICE ORDINAIRE

DE QUEBEC. La Prévôté de Québec fut rétablie

par l’Edit du mois de Mai, mil six cent soixante

dix-sept.

¢¢ Rétablissons, créons et instituons le siége de la
« Prévôté et Justice ordinaire de Québec, (Ce siége
de la Prévôté avoit été supprimé par l’Kdit du mois

de Décembre mil six cent ‘soixante quatorze) ¢ pour”

« connoltre, en première instance, de toutes matières

““ tant civiles quecriminelles, et dont I’Appel sera
+ relevé en notre Conseil Souverain établi en la dite -

« Ville Voulons que le dit siége soit composé
“ d’un Lieutenant Général, d’un Procureur pour
“ nous, et d’un Greffier, auxquels nous avons
“ attribué et attribuons, savoir, au Lieutenant Gé-

«6 néral cinq censlivres de gages, au Procureur pour

# nous trois censlivres, et au Greffier cent livres.’
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PROCESSION. ‘RANG A Y OBSERVER. Voges
HONNEURS,
PROCUREUR pe sa MAJESTE’ AURA L’INS-

PECTION -DES ACTES DES NOTAIRES. VWoyez  NO-
TAIRES.

PROCUREUR GENERAL DONNERA SES
CONCLUSIONS DE VIVE Vorx. L’Arrét du Roi du dix-
huit Juin, mil sept cent quatre, ordonne que dans les
affaires quiseront plaidées à I’Audience, le Procureur
Général y donnera ses conclusions de vive voix, et
qu’en suite le Président et les Juges se léveront,

s’assembleront et opineront bas, ensorte que le Pro-
cureur Général n’ait pas connoissance de leur avis
et que dans les procès par écrit, le dit Procureur
Général donnera ses conclusions par écrit qui seront
jointes aux procès ; que les Juges les liront avant
d’opiner, mais que le Procureur Général se retirera

\

lorsqu’ils opineront, et qu’en cas que dans les pro-

ces par écrit, où il s’agira d’affaires graves, le dit |

Procureur Général demande d’être entendu, il lui

sera permis d’entrer dans la Chambre du Conseil et
&y donner ses conclusions de vive voix, mais qu’aussi-

tot après les avoir données, il se retirera et les Juges
opineront sans qu’il soit présent.

L’Arrêt du Conseil Supérieur, du dix-neuf Jan-

vier, mil sept cent trente-neuf, enjoint au Lieutenant
0 198
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Général de la Prévôté de Québec d’ap peller le substi-
tut du Prôcureur Général aux élections de tutelle

3et autres Actes auxquelles sa présence sera nécessaire
et en cas d’absente, d’appeller le plus ancien Prati-
cien pour en faire les fonctions.

PRODUCTIONS DES PARTIES SERONT RE-
MISES AU JUGE. Voyez GREFFIER.

PROPRIE’TAIRES DE’CHUS DE LEURS CON-
CESSIONS, FAUTE DE LES AVOIR MISES EN CULTURE.

Voyez FEU rr LIEU.

PROPRIE’TAIRES O0BLIGE’S DE FAIRE ET
ENTRETENIR LEUR PART DE CLOTURES MITOYENN ES.

Voyez CLOTURES =r FOSSE’S pe LIGNE.

PUBLICATION a FAIRE AUX EcuLises.
Voyez E’GLISES.

PUBLICATION pzs BANS. Poyez BANS

~

Quarries rr DEMEURESpts PAR-
TIES. Voyez NOTAIRES.
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QUE QUE

QUE’BEC. Arrêt du 2 Mars, 1722. “ L’é-

“tendue de la Paroisse hors de la Ville, sur le bord

du Fleuve St. Laurent, va jusqu’aux terres de la

“ Seigneurie de Sillery, sur la route de St. Michel

¢ dit St. Jean, jusqu’au Ruisseau Prévost et le

« long de la Baie et Rivière St. Charlg, depuis et

“ compris le Fief Madrid, dit Grandpré jusqu’à

éé lhabitation de Pierre Dion, icelle non comprise,

“ et aurales profondeurfrenfermées dans ces bornes,

“ jusqu’au District de la Paroisse de Charlesbourg,

“ a l’exception des bâtimens et enceinte de l’Hopital

¢ Général dont l’Eglise sera érigée en Paroisse pour
« le dit Hopital Général ‘seulement, et desservie

¢ par le Chapelain qui y sera établi Curé, auquel les
¢ Dimes des terres des Pauvres qui étoient de cette

Paroisse appartiendront pour subvenir à son en."

€ tretien.’’

QUETEUR. Le Réglement du Conseil Su-
périeur du 11 Mai, 1676, fait défense a toutes per-
sonnes de quêter et mandier dans les Villes de Qué-
bec, Montréal et Trois-Rivières et dans les Banlieues

d’icelles sans le certificat de leur pauvreté, signé par le

Juge ou par le Curé des lieux, contenant leurs de-

meures, lequel sera représenté auLieutenant Général et
au Procureur duRoi, sous peine de punition corporelle.
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Rrorsorre voyez RE’CUSATION.

RE’COLLETS. L'an mil six cent quatre vingt
douze, Sa Majesté permit aux Récollets. de conti-
nuer leur établissement tant en la ville de- Québec,

qu'aux lieus de Ville Marie, Montréal, Plaisance,

Isle de St. Pierre et en tous autres lieux où il se.
roit jugé nécessaire, pourvi  néanmoins que ce

ww

fut de l’avis et du consentement du gouverneur, du
Lieutenant Général et des habitans du pays où ils
voudroient s’établir, pour -dans tous ces lieux servir
d’Aumoniers pourles troupes de sa Majesté et même y
faire les fonctions curiales, lorsque l’Evêque le juge-
roit à propos et leur en donneroit le pouvoir.-
Voulant qu’ils reçussent, comme Aumoniers, les ap-

pointemens destinés pour les Aumoniers des trou-
pes.

RECONNOISSEMENT DES MAITRES pe
BARQUES. L’Article vingt-quatre du Réglement
de police, fait par le conseil supérieur le 11 Mai, 1676
ordonne, que tous Maitres de Barques, Commis ou Pi-
lotes de bâtimens voiturant sur le fleuve St, Laurent,
danstousles lieux de ce pays, seront tenus de dons
ner reconnoïssement par écrit des marchandises qui
seront chargées dans leurs bâtimens, lesquels recons
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noissemens contiendront le nombre et la qualité des

marchandises, le lieu où elles devront être déchar-

gées, et ce qui leur conviendra pourle frêt d’icelles;

aux us et coutumes de France, sous peine de deux

cens livres d’amende. |

R’ECUSATION. Déclaration du Roi, du mois

de Mars mil six cent quatre-vingt cing, sur le juge-

ment des causes de récusation et sur les requétes

civiles.

s s Ordonnons que les Procès pendant au Conseil,

«€ dans lesquels aucun des Officiers qui le compo-

¢ gent seront partie, soient renvoyés sur la simple

“é réquisition de l’une des parties, devant l’Intendant

¢ de Justice, Police et finances au dit Pays, pour

¢ &tre jugés par lui et six autres Juges non sus-

¢¢ pects tels qu’il voudra choisir dans le dit Cone

6 seil, ou ailleurs, en dernier ressort et sans appel,

“ ala charge que les ‘dites parties feront leur di-

“ te déclaration avant la contestation en cause,

“ autrement n’y seront plus recevables ; voulons

« que les dites causes de récusation soient jugées

# en dernier ressort dans le dit Conseil aunombre

¢¢ de trois Juges au moins, et si les récusations

t sont proposées contre un si grand nombre

ti quil n’en reste pas trois non suspects pour les
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« juger, le nombre des Juges sera suppléé par Fe

« d’autres officiers des siéges inférieurs, et à leur | ‘ E

« défaut par praticiens ou- notables qui seront ap- ‘

« pellés par celui qui présidera, et à l’égard des ’ ‘

¢ Jugemens du dit Conseil en matière criminelle, - ; .

« voulone-qu’ils puissent être ‘donnés par cing Ju- | i É

¢ ges au moins, et si ce nombre ne se’ rencontre E

« dans le Conseil, il sera pris d’autres officiers mê- | : | "

¢¢ me des siéges inférieurs, à la réserve de ceux | EF

¢ qui auront rendu la sentence, dont l’appel serait + -

¢ a juger. Donrons enoutre pouvoir au dit Con- CF.

¢ geil Souverain en jugeant les requêtes civiles, = F

“lesquelles nous permettons a -nos sujets du dit ‘ “Fo

¢ pays de présenter sur simple -requéte, de pronon- FE -

cer en même tems sur le rescindant, et le réci-

« soire, nonobstant notre ordonnance de mil six ° | -Ù .

« cent soixañte sept, a laquelle nous avons’ dérogé

¢«pour cet égard. : CB

REDUCTION DE MOITIE’ ET AU QUART DANS

LE PAYEMENT D’ARRERAGES DE RENTE. Voyez VE

MONNOIE pe CARTES. oo a

REGISTRES pu GrerrE DE LA JURISDICTI- CE

on De MonThr’ar. L’Ordonnance du vingt six “|

Juin, mil sept cent quarante deux ordonne, que tous T

les Régistres seront cottés et paraphés par le Juge, \ 8 |.
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3 = oo par premier et dernier feuillet, et que le Greffier
4 ne pourra enrégistrer aucune sentence et autres
B actes qui devront ÿ être portés, qu’au préalable
RP cette formalité n’ait été observée 3 que le Greffier
“8 ne redevra aucune pièce des productions qu’il n’y
à. ait un inventaire joint, signifié, et dont les actes de
; ; production duement enrégistrés sur le régistre à te-
h ,nir pour ces actes, feront mention ; que le Gref-
AR fier tiendra un Régistre cotté et paraphé par le
3à in . | Juge pour y enrégistrer de suite et sans aucun
; ] “blanc les saisies réelles, oppositions et criées tout
k au long, en observant de mettre les dateset om
À mes en écriture.

RELIEF. Ce droit a été abrogé dans la nou-
“q velle France, par l’ordre du Roi du vingt Mai,
6 1: mil six cent soixante seize, qui ordonne que les

Fl “anciens titres qui avoient été donnés par la Com-
;, 3 Le pagnie Cent Associés, lors de l’établissement de la
+] a colonie, seront remis sous la seule coutume de la
4 prévôté et vi-comté de Paris.
1 d +  RELIGIEUX voyez GENS pe MAINMOR-
i . TE. ‘_ |
A. REMBOURSEMENT pe CENS zr REN.

i | TES, voyex CENS ET RENTES REMBOURSE’S, |
i N ' RENONCIATION A LA COMMUNAUTE” APR&S
a _ LE TEMS ORDINAIRE. Voyez COMMUNAUTE”.|
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RENTES SEIGNEURIALES. ’ L’Ordon-

nance de’ M. Begon, du neuf Juin, mil sept cent

quatorze, ordonne au Seigneur de Berthier d’éta-

blir dans la dite Seigneurie une personne à laquel-
le ses Censitaires puissent payer les rentes qu’ils

lui doivent, et les dispense de les payer ailleurs que
dans la maison seigneuriale ou dans l’étendue de

la dite Seigneurie, au jour marqué par leurs ti-

tres - concession, et décharge les dits habitans de
payer aucunes rentes au dit Seigneur, à commen-

cer du premier avril prochain, jusqu’au jour et da-
te de la concession qu’il doit leur accorder par devant
Notaire * et. du procès verbal du bornage.

RENTES SEIGNEURIALES Stipure’ss
PAYABLES EN ARGENT OU EN CHAPONS, AU CHOIX

DU SEIGNEUR. Les Seigneurs de l’Isle Jésus ayant
représenté que les habitans dé la dite Isle étoient

tenus de payer, par leurs contrats de concessions, leurs

rentes Seigneuriales en chapons oude donnervingtsols

pour ‘chaque chapon au choix d’eux les Seigneurs;

G. Hocquart rendit une ordonnance-le vingt-sept

Juin, mil sept cent trente, laquelle ordonne, qu’en
 

* Les habitans sont obligés de payer les expéditions du
Contrat, dont une est pour le Seigneur et l’autre pour
l'habitant. /

205

a

pi

è
s

-
-

.
e
r
u
w

m
a
+
+

~
-

#
.
a
h
i

.
0
0
7
2



E
T
T
,
e
y

yT
I

r
e
y

2
5
,

4

A
,

 d’Etat du Roi, du trois Mars 1722, ordonne que

l’étendue de la Paroisse de Notre Dame de l’As-

en remontant la dite Rivière jusqu’aux Seigneuries
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age

conformité des dits contrats, les Seigneurs seront

maitres de- recevoir le payement de leurs rentes en

chapon ou en argent.

RENTES SEIGNEURIALES PAYE’ES AVEC

LA MoNNoOIE DE FRANCE A LA DPFDUCTION DU

QUART. VOYEZ MONNOIE DE CARTES.

REPENTIGNY. Le Réglement du vingt

Septembre, 1721, confirmé par l’arrêét du Conseil

somption,située sur le dit Fief, sera de deux lieues >

de front que contient le dit Fief, à prendre du

côté d’en bas, depuis St. Sulpice, en remontant- |

le long du fleuve, jusqu’à la rivière de l’Assomp- .

tion, de Isle Bourdon, située vis-a-vis l’embou-

chure de la dite Rivière, des profondeurs du dit

Fief renfermées dans ces bornes, jusqu’à la dite

Rivière de l’Assomption, plus des habitans de la

Seigneurie de la Chine, qui sont établis sur le bord .

de ladite Rivière de I’Assomption, au Nord d’icel-

le, étant aunombre de dix-sept chefs de famille,

 
depuis et compris l’habitation de Louis Dourier,

de St. Sulpice.

« REPERTOIRE pes Noratnes. Voyez No-

TAIRES.
206
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REQUETES CIVILES er D’OPPOSITI-

ON. La Déclaration du Roi du vingt ‘deux A-

vril, mil sept cent trente-deux ordonne ce qui suit :

cc

cé

ce

ce
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ce

66
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se
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ArTicLE I. “ Suivant les Articles deux et trois

du titre trente cinq des Requêtes civiles de l’Or-

donnance de 1667, il ne sera admis personne à

revenir par Requête d’opposition, que contre des

arrêts rendus. Premierement, sur défaut de com-

paroir. Secondement.' Faute de plaider. Troisie-

mement. Sur Requête non communiquée et sans

avoir été assigné ni entendu. Quatriemement.’
© # # e k

Sans, y avoir été partie ou duement appellé,

ni ceux dont on est héritier, successeur ou a-

yant cause.

IL. « La dite opposition ne sera reçue aux dits

Arrêts sur défaut, faute de comparoir. lerement.

Qu’en la formant dans la huitaine du jour de

la signification faite des dits arrêts à personne

ou domicile. 2ment. Qu’en refondant les dépen-

ses ‘ dudéfaut, ~

III. « A Dégard des Arréts rendus a PAu-

dience, à faute de plaider, la dite opposition y

sera formée et signifiée dans la huitaine de leur

signification a personne ou domicile.

IV. ¢ Toutes personnes seront - recevables à for
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“ mer la dite opposition, même hors de la hui-

<‘ taine, aux arrêts sur requête non communiquée.

V. ¢ Dans les Arrêts où lon n’aura point été

“ partie ou duement appellé, ni ceux dont on est

€ successeur ou ayant cause, nous permettons, mê-

“ me hors de la huitaine de leur signification, d’y
¢ former la dite opposition, laquelle est appellée

“ tierce opposition, et en cas que les tiers oppo-

“ sans soient déboutés, ils seront, suivant l’article

¢ X, du Titre vingt-septieme et l’exécution des

¢¢ Jugemens de l’Ordonnance de 1667, condamnés

« en l’amende que nous avons fixée à la somme de
« douze livres, applicable moitié envers nous, et
<‘ moitié envers la partie, et en outre aux dépens,
<‘ dommages et intérêts de la partie.

VI. « Dans tous les autres cas, à la rêserve de

¢ ceux expliqués ci-dessus, personne ne sera admis

‘ à se pourvoir par voie d’opposition contre leg Ar.
‘é rêts du Conseil Supérieur, lesquels ne pourront
« être attaqués, que par la voie de Requête civi

“ le soit qu’ils ayent été rendus ou contradictoire-
ment à l’audience ou sur délibéré ou de rapport,

¢¢ sur productions respectives des parties, ou par
“ forclusion, ou que les dits arrêts déboutent par.

“ défaut de l’opposition, formel à de premiers are
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4“ réts aussi par défaut, ou que les dits Arrêts
. ayant été rendus. sur défaut, faute de «comparoir
6 a‘ou faute de plaider, on ait laissé expirer la hui-
€ « taine ci-dessus accordée pour s’y opposer, sans
‘

@
R former la dite opposition.

VIL ce Suivant le Règlement denotre Conseil
Supérieur, du sept Novembre, mil SIX cent sois

« xante dix-huit, confirmé par Edit du mois de
« Juin 1679, etpar la Déclaration du mois de Mars,
“ 1685, et ‘conformément aux délais prescritspar
€

e‘

« les articles cinq, sept, huit, neuf, onze et douze
‘ e

« du titre trente cinq de Pordonnance de mil ‘six
cc cent soixante-Sept, et aux oùvertures desRequé:
“ tesciviles, se présenteront par simples Requêtes
“a Pordinaire, auxquelles sera annexé le Reçu du
€ e

s  Greffier en Chef de la consignation d’amende,;

e
n que notre Conseil Supérieur à fixée à quarante

«“ cinq’ livrés, sauf lPaugmenter lursqué, sûr lesres
¢ v

e

fs
5 eh“ nous plaira ordonner; et I’Ordonnance qui sera

“ mise aubas des dites simples Requêtes, afin “de
communication d'’icelles :à, Notre Procufeur .Gé-

présentations de notre dit Conseil Supérieur, il

Æ néral, fera mention de là dite consignatioh qui
sera faite avant que notre dit Procureur Géênés
“ ral puisse raquérir ou conclure.
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REQ REQ

VIII. « Toutes les simples Requêtes qui seront

« présentées au Conseil Supérieur pour revenir contre

« les Arrêts de la qualité énoncée en l’Article six de

« ces présentes, seront réputées, Requêtes civiles,

“ et comme telle assujetties à la consignation d’a-

« mende et autres formalités expliquées au dit Ara

« ticle six de ces dites- présentes, nonobstant qu’au

« lieu de leur donner leur véritable nom de Re-

« quêtes civiles, les parties ou leurs Procureurs

«- Jeur eussent donné celui de Requête d’opposition,

« de révision, de rapports, d’Arrêts ou autres-

IX. ¢ Cependant lorsqu’il sera ‘nécessaire aux

« parties de se pourvoir en interprétation ou expli-

¢ = cation de quelque ambiguité dans les termes dis-

ce positifs ou de la prononciation d’un Arrêt, les

« Requêtes présentées a cet effet ne seront sujettes

« à la consignation d’amende, ni aux formalités de

« l’article six de ces présentes, bien entendu néan-

¢ moins, et non autrementy que les conclusions des

« dites Requétes seront précédées d’offres y énon-

¢ cées expressement d’exécuterles dits Arrêts.

X. ¢ Voulons en conséquence que leRéglement

& de notre Conseil Supérieur de Québec, du vingt-

« deux Janvier, mil sept cent trente-un, soit exécu-

« té, ence qu’il n’est contraire.à ces présentes.
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RESCINDANT.. PFoyez RE’CUSATION.

RESTITUTION DEs MEUBLES, ET IMMEUBLES

AMEUBLIS PAR UN TUTEURSANS L’AVIS DES PA-

RENS. Voyez DONATION MUTUELLE.

 

RETRAIT CONVENTIONEL. Le Juge-

ment de Mr, Begon Intendant, du cinq Juin, mil

éept cent quatorze, rendu a la poursuite du’ Sei-

ÿneur de Varennes, déclare le retrait par lui fait

d’une terre de Jean Gautier acquise par le nommé

Bissonet, bon et valable, en exécution des clauses

du Contrat de concession de la dite terre, et condamne

le dit Bissonet à déguerpir dela dite terre, àla charge

par le dit Seigneur de lui rembourser le prix prin-

cipal de Pacquisition, les frais et loyaux colits. -

RE’UNION DEs TERRES NON CULTIVE’ESAU

DOMAINE DES SEIGNEURS. Voyez FEU & LIEU.

RE’UNION DE .CERTAINS TERREINS DES JE’-

SUITES ET DE L’HOTEL DIEU AU DOMAINE DU/RO1.

Voyez DOMAINE ntROIL.
RHUMB-pe-VENT DES CONCESSIONS DU LAC

DES DEUX MONTAGNES. Voyez LAC D:ss DEUX

MONTAGNES.

RIVIERE pes PRAIRIES. Le Réglement

du vingt Septembre 1721, confirmé par l’Arrêt du

Conseil d’Etat du Roi du trois Mars, 27222, Or-

211 Ee 2

k

i



I
P
E
2

P
a
p
i
n

.
-

r
y
.

2

=
P
r
e

-
Ey

e
P
E
S
T

33:
20

pd
ue

su
pa

np
ip

ly
dh

uk
gi

br
in

e.
|

yo
y.
o
n
d
a
t
t
e
)

:
x

J
u
i
n

 
 

.

a mme = rpm rareee

RIV | RIV. °°

donne que l’étendue de la Paroisse de’.Saint Joseph,
située en la Côte, en l’Isle de Montréal, sera de

celle de la dite.Cote senlement, Qui contient deux
lieues d'étendue,*a prendredu bas de la dite Isle en

i . remontant le longde la Rivière des Prairies,

, i ; RIVIERE py LOUP sur LE Lic St. PieRRE.
i Le Réglement duvingt Septembre; 1721, ‘confirmé

par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roidutrois Mars,

1722, ordonne ‘que Pétendue de la. Paroisse de St.
; Antoine,située sur le dit Fief, sera de deux lieues

# et trois quarts, savoir, ‘une lieue de front que ‘con-
i tieng le Fief du feuSieur Bouché de Grandpré, a

prendre ducôté den bas, depuisGrosbois, en re-
montant jusqu’au Fief de la Rivière ‘du Loup, une

> . fieue de front que contient aussi le dit Fief de la

Rivière du’ Loup, depuis le dit Fiefde Grandpré,
en remontant jusqu’au Fief des Uisulines des Trois

| Rivières, et trois quarts de lieue de front que con-
; tient le dit Fief des Ursulines, depuis celui de la
5 Rivière du Loup, en remontant jusqu’au Fief de

A A Masquinongé, ensemble des profondeurs renfermées
dans ces bornes ; et que la dite Paroisse sera des-

1 ‘servie :par voie de Mission, jusqu’à ce qu’il yait un
; nombre suffisant d’habitans pour fournir à la sub-
; sistance et a: l'entretien d’unCuré.a

4
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-fvined OUELLE: «Fojez BOUTEIL.

| ROCH. (SAINT) Le Réglemént ‘du vingt
Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil

d’Etat du Roi du- trois Mars, 1722 ordonne, que

Pétendue dela Paroisse de St. Roch, située en la dite

Seigneurie, sera de trois Hieueset demie, savoir,

trois lieues defront que coatient le dit Fief des

Aulnets, à prendre ‘du côté d’en bas, depuis ‘celui

de laPocatière, en remontant’ le long du Fleuve,

jusqu’au Fief du Sieur Dauteuil dit La Pocatière,

et une demie lieue de front que contient le Fief du

Sieur Dauteuil, depuis le Fief des Aulnets, en re-

montant le long du Fleuve, jusqu’au Fief de Port

Joli, ensemble des profondeurs renfermées dans ces

bornes,

DAISIE. L’Ordonnance du Roi, du six Octa-

bre, mil six cent quatre-vingt-trois, défend aux

créanciers des communautés et des particuliers de

saisir et faire saisir les Bestiaux de toute qualité;

ensemble à tous Huissiers et Sergens de faire aûs

eune exécution. et vente sur les dits Bestiaus, et

ce pendaut le tems de six années.
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‘ sal sav

, SAISIE FE’ODALE. Voyez, FOI &T HoM-

MAGE. ‘ :

SAISIE pes FRUITS. Voyez FOI ET: HOM-

MAGE.

SAISIE RE’ELLE. L’0Ordonnance. de G.

Hocquart du vingt-six Juin, mil sept cent quaran-

te-trois, ordonne que le Greffier tiendra un Régis-

tre cotté et paraphé par le Juge - pour y enrégis-

trer de suite et sans aucun blanc les saisies réelles, et

les oppositions et les écrire tout au long, en observant

de mettre les dates et les sommes en écritures,

Voyez REGISTRES. ,

 SAUREL. Le Réglement du vingt Septembre

1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil d’Etat du

Roi du trois Mars 1722, ordonne que l’étendue

de la Paroisse de St. Pierre, située en la dite Sea”

gneurie, sera de quatre lieues, savoir, d’une lieue de

front que contient la concession de PaulHue, dans

le Fief- d’Yamaska sur différentes profondeurs, de

quinze arpens ou environ, l’un portant l’autre, à

prendre du côté d’en bas, en remontant jusqu’à

Saurel,, de l’Isle du Moine et de celle des Barques,

étant au devant de la dite concession destrois lieues

de front, que contient la dite Seigneurie de Saurel,

à prendre du côté d’en bas, depuis le dit Fief d’Ya-

maska, en remontant le long du Fleuve, jusqu’au

214
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SAD SEI
3. à.

te mme tn,

Fief de St. Ours, des profondeurs de la dite Sei-

gueurie et des Isles a Ours, Ronde, Madame et

de St. Ignace, dépendantes de la dite Seigneurie, et

situées au devant d*icelles, et sur les représentations

du Seigneur et des habitans de Saurel, ordonne qu’il

y sera établi un Curé incessament, et ‘que jusqu’à

ce qu’il y en-ait un, ils continueront à être desservis

par voie de Mission par le Curé de l’Isle du

Pads. a

SAUVAGES.*L’Arrêt du Conseil Supérieur

du vingt-un Août, mil six cent soixante-quatre,

ordonne que les Sauvages subiront les peines por-

tées par les Loix et Ordonnances de France pour

raison de rapt et de meurtre, lesquelles-leur ont été

données à entendre par’ un Interprète pour le faire

. savoir a tous ceux de leur nation, à ce qu’ils n’en

ignorent.

SEIGNEURS pe v’Iste DE MONTRE’AL NE

POURRONT, QUANT AU BOIS DE CHAUFFAGE, EN

PRENDRE QUE SUR UN ARPENT. Poy BOIS pe

CHAUFFAGE.

SEIGNEURS CoNCE’DERONT. LES TERRES DE-

MANDE’ES PAR LES HABITANS. Voyez CONCES-

SION pes TERRES. |
SEIGNEURS YERONT MESURER LES TERRES

215 |
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QU'ILS CONCE’DERONT. Voyez TERRES. (CON-

CESSION pss)
SEIGNEURS FERONT LEs CLOTURES LÉ LONG.

DE LEUR DOMAINE ET DES TERRES NON CONCE’-

DE’ES. Voyez CLOTURES. 1

SEIGNEURS NE VENDRONT POINT LES TERRES

EN BOIS DE BOUT. Voyez TERRES EN BOIS

DE BOUT.

, SEIGNEURS. (HONNEURS pus aux)
Foyez HONNEURS. 1

SEIGNEURS De FIEFS, PÂYERONT LES BANCS

QU’ILS AURONT DAN L’EcLise. Voyez: BANCS.

SEIGNEURS POURRONT DONNER ‘TELS ALLI-

GNEMENS QU’ILS VOUDRONT SUR LES TERRESDE

LEURs FIEFs. Voyez ALLIGNEMENT prs

FIEFS. +

SE'MINAIRE pe QUEBEC. Le vingt.six
Mars de Pan mil six centsoixante- trois, Francois

Evêque de Pétrée établit le Séminaire de Québec

pour y élever et former- les jeunes clercs. qui pa-

roitroient propres au service deDieu, et pour ensei-
gner la manière dè bien administrer les Sacremens,
la méthode de cathéchiser et de prêcher apostolique-
‘ment, la Théologie morale, les cérémonies, le plain
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çhant grégorien ec autres choses appartenantes à

un, bon Ecclésiastique. Sa Majesté confirma l’éta-

blissement du Séminaire de Québec, par ses Lettres

Patentes du mois d’Avril, mil six cent soixante trois

et ordonnä-que toutes les Dimes tant de ce qui nai-

troit par: le travail des “hommes que de ce que la-

terre * produiroit d’elt-même se payeroient de treize

une et seroient destinées à la fondation de ce Sé-

minaire et du Clergé, et que ceux qui  feroïient les
fonctions curiales, seroient amovibles ; à la charge

que le dit Séminaire entretiendroit les dits Ecclé-

siastiques tatit en santé qu’en maladie. * . _

Etpour donner un solide fondement à ce Sémi-

naire, sa Majesté le rendit capable de tous effeté

civils’ comme les autres corps et Communautés

Ecclésiastiques de la France pour acquérir tous

domaines, ‘ droits -et actions, retevoir toutes dora-

tions entrevifs eta cause de mort, testamens; legs

et autres dispositions qui seroient faites en sa faveur;

tant en l’Ancienne France qu’en la Nouvelle France,

sans payer aucunes finances pourdroits d’amortisse-

mens.

Le Séminaire de Québecavec ses dépendances fat
+ 

,# Dans la suite, les Dimes ont été fixées à la vingt-sixième

pôrtion et les Cures établies inamovibles. Voyez DIMÉS: -
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vn: au Séminaire de Pafis pour les Missions E’trafie

gères, l’añ mil six cent soixanfe-quinze et cét Acted

d’union fut approuvé par lé Roi, Pan mil six cent

soixante dix-huit. A

Le Réglément fait par l’Archévêque de Paris êt
par le Père de la Chaise, confirmé par l’Arrêt du Rat

du ‘ônze Février mil six cent quatre-vingt douze,

dit que les Supérieurs et les Directeurs du Sémi-

faire de Québec feront leut première et principale

occupation de former dans le Séminaire, les jeunes

énfans et les Ectlésiastiques qui se disposent à
prendre les ôrdres, et qu’ils pourront aller aux Mis-

sions - conformément à leurs instituts, du consentement

de l’Evêque :

Que les Supérieurs et les Directeurs seront réduits

à cinq nommés par les Supérieurs des Missions

Etrangères de Paris, et approuvés par l’Evèque:

Que les Supérieurs ne pourront aggréger aucun

Ecclésiastique sans le consentement de PEvéque et

que l’Evêque pourra se servir desanciens aggrégés
pour le service de son Diocèse, du consentement
des ' Supérieurs, ainsi qu’il se pratique en France

dans les Congrégations qui dépendent des Evêques;
Et qu’on ne pourra unir aucuns Curés de la Cam-
pagne au Séminaire que de l’autoritéde l’Evêque et
des Lettres Patentes du Roi.

“

 



 

wT ~ esre ama ==

SEMINAIRE DE MONTREAL fut établi

l’an mil six cent soixante dix-sept. Sa- Majesté par

ses Lettres Patentes en date du mois de Mai, mil

six cent soixante et dix-sept, approuva la donation de

la Seigneurie de l’Isle de Montréal, en date du neuf

 

 

Mars, mil six cent soixante-trois et amortit à per-

pétuité la terre et la Seigneurie de Montréal comme

à Dieu donné. Voulant qu’elle fut unie à perpétuité

au dit Séminaire sans pouvoirêtre obligéeni hypo-

thèquée par aucun des Ecclésiastiques enparticulier

pour quelque cause que ce fut.

Par rai du mois de Mars, mil six cent quae

trevingt treize, Sa Majesté agréa la démission de

‘la Justice qui appartenoit aux Ecclésiastiques du

Séminaire de Montréal dans l’Isle de Montréal et

y créa un Juge Royal, avec les officiers néces-

saires. Et pour indemniser les Ecclésiastiques des

émolumens qu’ils retiroient de Pexercice de la

Justice, Sa Majesté’ leur accorda pour la premiere

fois seulement la nomination du Juge Roya! et
a perpétuité la propriété du Greffe”de la Justice

nouvellement -créée, pour le faire gxercer par personne

capable, et les déchargea pour toujours des gages

qui seroient attribués aux officiers nouvellement

créés. .
Sa Majesté déclara par lEdit de Juillet, mil
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sept cent quatorze, quelle n’avoit pas‘entendu com-

prendre dans son Edit de mil six cent quatre-vingt

‘treize, la Basse Justice de Montréal, laquelle demeu-

rerojt réservée aux Ecclésiastiques, pour connoitre de

tous droits et devoirs Seigneuriaux et féodauxqui

seroient prétendus par les dits Ecclésiastiqies. —

" SE’PARATION DE BIEN. Le Jugement

rendu parM. Raudot, le six ‘Octobre mil septcent
sept, ordonne que Louise Vitat, vu les mauvaises
affaires deson mari, Jacques Denevers, sera sépæ-

rée de biens avec lui, et condamne Ie mari à lui

payer les deux tiers de ce qu’elle a apportée en

mariage et son douaire, pour la sureté du quel

l’argent’ sera mis sur un fonds, et que ces deux
sommes seront mises en ordre par les créanciers,

no #

sur la vente des biens du dit Ienevers.

SE’PULTURE DES SEIGNEURS DDANS LE Crœun.

Voyez HONNEURS.

~~ SIGNATURES DES PARTIES ETren
Voyez NOTAIRES. ‘
SŒURS pe ,1a CONGRE’GATION px

-MONTRE’AL. Les Lettres Patentes du Roi du

mois de Mai, mil six cent soixante onze, approus
vent et autorisent l’établissement des Sœurs de la
Congrégation dans l’Isle de Montréal pour l’ins-
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truction des jeunes Filles, et de celles qui leur suc-

céderont en la dite Communauté, selon leur Insti

tut sous la Jurisdiction de l’ordonnance.

. SUBSTITUT pu PROCUREUR GENE?
RAL ASSISTERA AUX E’LECTIONS DE TUTELLE.

Voyez - PROCUREUR GE’NE’RAL.

SULPICE. (SAINT) Le Réglement du vingt
Septembre 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil

d’Etat du Roi du trois Mars 1722, ordonne que

l'étendue de la Paroisse du même nom, située sur

le dit Fief, sera de deux lieues de front que

contient le dit Fief, à prendre du côté d’en bas,

depuis La Valtrie, en remontant le long du Fleuve,

jusqu’au Fief de Répentigny, ensemble des profon-
deurs renfermées dans ces bornes, et que le Curé
de la dite Paroisse desservira, par voie de Mission

le Fief de La Valtrie, et quil desservira aussiy

par voie de Mission, les Isles Bouchard.

~~ 7

J

TF’MOINS REQUISPOUR RENDRE VALIDES LES.

TESTAMENS, REÇUSPAR LES MISSIONNAIRES Veyes

TESTAMENT. 1
221
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TERRES. DE’FENSE pr BATIR SUB LESTEBr

RES QUE AURONT MOINS D'UN ARPENT EX DEMI

PE FRONT. Voyez EMPLACEMENT. AT,

TRAPES sUR LES TERRES Voyez ATTRAPES.

DEFENSEd’enraver LE Bois SUR LES TERRES,

Voyez. BOIS. "TERRES re’UxIEs AU DOMAL-
HE.Voyez FEU zr LIEU. |

- TERRES Ex BOIS pe BOUT. L'’Arét

du Conseil d’Etat du quinze Mars, mil sept cent

trente-deux, fait défense à tous Seigneurs et autres
propriétaires, de vendre aucune terre en boisde bout,

2 peine de nullité des contrats de xente, et de

restitution du prix des dites terres vendues, lesquel-

les seront réunies de plein droit au Domaine du

Roi.
_ TERRES (CONCESSION DES) L’Arrêt du

Conseil Supérieur du onze Avril, mil six cent soir

xante-seize, enjoint a tous ceux qui donneront :a

Pavenir des concessions, de les faire mésurer, ar-

penter et faire tirer les allignemens de dix arpensen

profondeur, en commençant par la plus ancienne

dès la premiere année de la distribution, aux dé-

pens néanmoins de ceux qui les recevront, à peine

derépondre par les dits Bailleurs en Jleur propre et

privé nom ‘du dommage et des intérêts que pour-

sont prétendre ceux qui seront Jésés, et jusqu’à
223
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ce que E dit alignement - de dix arpens ‘en pro

fondeur soit ‘achevé, leur fait défenses de- paye

aucuns droits ni redevancesportés par leurs Con-

trats. *

L’Ordonnance de M. Begon du neuf Juin, mil sept

Cent quatorze, décharge les habitans de la Seigneurie

de Berthier de payer aucunes rentes au Sieur de Ri-

 Sauville, :à commenter du premier Avril,jusqu’au jour

étà la date de la concession pardevant Notaire, qu’

doit leur accorder et du Procès Verbal du bornage.

Jugement du douze Juillet, mil sept cent six, ren-

du par M. Raudot, intendant, Qui,surles représenta-

tions des Seigneursde Montréal, que les habitans à qui

ils ont donnés’ des concessions refusent de leur payer

les cens et rentes, sous le prétexte’ que leurs terres

ne sont pas bornées ce qui arrive par la fautedes habi-

“tans, qui ne sont pas en état “de paier les dits bor-

nages, et non par les difficultés qu’en font les Sei.

gneurs, ordonne, que dans les concessions ou les Sei-
«i

- ® Cet Arrêt fut rendu sur ce que, plusieurs Seigneurs

ayant négligé de faire borner les terres par eux concédées, il
s’étoit trouvé par les allignemens fait depuis, que plusieurs pos-

sesseurs qui avoient travaillé dans la bonne foi, sur les tenans et

aboutissans de leur terre, se trouvoient avoir défriché une partie
dts terret de leurs voisins, qui ensuiteles reclamoient comme à

euxappartenantes, ce qui causoit wa guand nombre deprocès

s
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gneurs sont garans du bornage, les mésures seront

bonnes, lorsque de soixantearpens il n’en manquera

que cinq, et des autres à proportion ; Qui défend aux

habitans d’intenter aucuns procès sur ce sujet à leurs

Seigneurs,:a peine de tous depens, dommages et inte-

-rêts ; et en cas que dans les concessions avec garantie,

il se manque plus de cinq arpens, il sera permis

s aux Seigneurs de rembourser, ce qui manquera sur le

pied de ce queqaloit Parpent en bois au tems de

la concession, sans qu’ils soient obligés de fournir

d’autresterres ; et quiordonneque les dits habitans

paieront tous les arrérages du passé, suivant et au

jourqui ést porté par leurs contrats ;etqui permet aux

Seigneurs de les y contraindre;; et qui condamne les

habitans à paier ceux à l’avenir, après que dans l’an et

jour, les Seigneurs leur auront declarés qu’ils sont

prêts de les faire borner, en paiant par les dits hd-

. bitans le bornage, ainsi qu’ils y sontobligés.

TERRES DE’FRICHE’ES APPARTENANTES

A AuTRUL.  L’Article 26 du Réglement du Con-

seil Supérieur du onze Mai, mil sept cent soixante-

seize, ordonne, que ceux qui auront défriché des

terres qui se trouveront par l’allignement appartenir

à leurs voisins, et qui en auront joui pendant six an-

nes ou -plus, y compris la première employée pour

abattre le bois, seront ténus de les laisser aux pro-
224

€  



— - mw

TER TER

priétaires d’icelles sans pouvoir prétendre autre rem-
boursement ou dédommagement ; que ceux qui en au-

ront joui moins que desdites six années continueront leur

jouissance jusqu’a la fin d’icelles ; à la charge d’en user

comme un père de famille sans les dessoler ni dété-

riorer en façon quelconque à peine des dommageset

intérêts des propriétaires, et à la fin d’icelles, se-

ront tenus de les laisser, si mieux n’aime le proprié-
taire le rembourser pourle tems qu’il restera lors à ex-

pirer des dites six années, lequelsera estimé; que s’i1

se trouve. quelques bâtimens sur les dites terres dé=

frichées, ils seront pareillement estimés et payés par

le propriétaire d’icelles, ou compensés par d’autres
bâtiments de pareille valeur qu’il pourra faire.

TERRES ENSE’MENCE’ES. L.’Ordonnance
du six Juillet, mil six cent soixante-seize, fait défense

de passerdans les terres ensémencées, à peine de dix
livres d’amendeet de tous dépens, dommages et inté-

rêts, la dite amende applicable moitié au dénoncia-
X

teur, moitié au propriétaire. -

TERRES EN CONTESTATION. Dans une

cause où Fournier étoit Demandeur et les Jésuites Dé-
fendeurs, le Conseil Supérieur par Arrêt du six Mai, mil
six cent soixante-quinze permit au Demarndeur d’ensé-

mencer les terres qui lui étoient contestées, sauf encas

qu’en définitive il fut déchude la propriété de toute ou
228 Gg
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partie d’icelles, d’en payer ferme aux Jésuites, au dire )
d’expers,

TERRES (Bois DE CHAUFFAGE A PRENDRE PAR
LES SEIGNEURS DEL’ISLE DE MONTRE’AL SUR LEURS)
voyez BOIS' DE CHAUFFAGE.

TERREBONNE. Réglement du vingt Sep-
tembre fait au sujet desParoisses, confirmé par
l’Arrêt du Conseil d’Etat du trois Mars, 1722.
$ Terrebonne, et le Ftef des héritiers l’Angloiserie et
+-Petit, ces Fiefs contiennent six lieues et demie

“ de front, savoir, le premier deuxlieues,depuis La
«'Chenaye en remontant la Rivière de Jésus, et lu

«

€

6 n la dite Rivière, le premierétant peu établi, conti-
«

¢ Curé de St. François de Salles de l’Isle Jésus, jus.
« qu’à ce qu’il y ait une Paroisse plus proche, ou
‘ = qu’il y ait lieu d’y ériger une Paroisse, et il sera

æ$ pourvu à faire desservir le second aussi par voie
“ de Mission, lorsqu’il y aura des établissemens.’”

TESTAMENT. L’Ordonnance de M. Bégon
du trente Avril, mil sept cent vingt deux autorise par
provision les Prétres séculiers ou réguliers faisant leg
fonctions curiales, en qualité de Missionnaires dans les
Paroisses de cette Colonie, pour recevoir lestestamena
des habitans de leurs Paroisses eny appellant trois

226

second, quatre lieues etdemie, aussi en remontant

nuera à être desservi par voie de Mission, par le
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témoins mâles, agés devingt cinq ans accomplis, qui

ne pourront être légataires non plus que le Mission-.

naire, et ordonnéqu’ils feront mention dans le T'estas

ment qu’il a été dicté, nommé par le Testateureta

lui relà en présencetant du dit Missionndire que des

témoins, et qu’ils le feront signer par leTestateur et les

dits témoins, ou feront mention de la cause pour la-.

quelle ils n’ont point signé, conformément à l’article

289 de là Coutume de Paris.

THOMAS. (SAINT.) LeRéglement du vingt
Septembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil

d’Etat du Roi du trois Mars, 1722 ordonne, que,

l’étendue de la Paroisse deSt. Thomas située en la

Seigneurie de la Rivière-du Sud, au lieu de la

Pointe & la Caille, sera des deux lieues que contient

le front de la dite Séigneurie; à prendre du côté

d’en bas, depuis la Pointe du Fief du Sieur de:

Lespinay, en remontant le long du Fleuve, jusqu’au

Fief de Bellechasse, ensemble des profondeurs de la

dite Seigneurie, renfermées dans ces bornes, jusqu’à,

habitation de Dénis Proust, icelle comprise, que

son étendue sera en outre de ce qui se trouve du

dit Fief du Sieur de Lespinay, depuis le bord du-

Fleuve, jusqu’à pareille hauteur de l’habitation dus

dit Proust, lorsqu’il y aura des établissemeug faits.
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TILLY. wogez ST. ANTOINE.

TITRES (sxmerrion pes.) L’Ordonnance de
:G. Hocquart du dix sept Juillet, mil sept cent trente,

ordonne, que tous-les habitansde la Baronie et de la Sei-

gneurie de Longueuil, présenteront au Baron deLon-
gueuil les billets et contrats de concession, et autres

titres de propriété des terres qu’ils possédent dansla
dite Seigneurie, dans trois mois de la publication de
cette Ordonnance, desquels titres et contrats, ils seront‘
tenus de fournir une expédition à leur dit Seigneur.
Ordonne en outre queceux des dits habitans qui n’ont
point de contrats de concession de leur terre, seront
tenus d’en prendre dans le même délai, à peine d’y
être contraints par les voies¢de droit, même parla ré-
unionde leurs terres au Domaine du dit Seigneur.
 L’Ordonnance deJ. Raudot du quinze Mai, mil

sept cent six ordonne aux habitans de la Seigneurie
de Neuville d’exhiber au Seigneur Dupont, les ti-
tres de concession etautres contrats en vertu desquels
ils possédent, de lui payer tous les arrérages de cens
et rentes dus, ce qu’ils pourront néanmoins refuser,
en cas que leurs terres n’ayent été bornées.

: Le Jugementrendu par M. Bigot, le vingt trois
Octobre, mil sept cent quarante-huit, à la requête des
Seigneurs de la côte de Beaupré, condamne tousles

 habitans censitaires de la dite Seigneurie, de leur ex-
22>
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tentent

hiber leurs titres de propriété pour qu’ils puissent,

connoitre les lots et ventes qui leur sont dus.

TONNANCOUR, GODFROY. Le Ré
glement du vingt Septembre, 1721, confirmé

par l’Arrêt du Conseil d’Etat du Roi du troisMars,

1722, ordonne que ces deux Fiefs qui contiennent

ensemble unelieue jun quart et neuf arpens de front,

à prendre du côté. d’en.bas, depuis Bécancourt, en

remontant le ‘long du Fleuve jusqu’au Fief de Ni-

colet, savoir, le premier, trois quarts de lieue, et “le

second, cinquante arpens, seront desservis par voie

de Mission, par le Curé qui sera établi dans la Pa-

roisse qui sera érigée pour Nicolet et la Baie St.

Antoine, jusqu’à ce qu’il y ait sur ces Fiefs un

nombre-suffisant d’habitans pour y ériger une Pa-

roisse.

TRAITE DES PELLETERIES, ACCORDR’E

AUX HABITANS DE LA NOUVELLE FRANCE. En

vertu d’un traité faitle quatorze Janvier, mil six cent

quarante cing, entre les Associés de la Nouvelle

France et ses habitans ; la Compagnie des cent Asa

sociés céda aux habitans du pays tant présens qu’a venir

tout le droit et toute la faculté de la traite des peaux et

pelleteries en la Nouvelle France, dans l’étendue des

terres au long du grandFleuve St. Laurent et desrivières

229 5
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qui se déchargent en icelui; jusqu’à son embouchure

dans la mer, à prénidre à dix lieues près de la conces-

sion du Miscoz du côté du Sud et du côté du Nord,

autant que s’étendent les dites bornes, ac la dite

‘Compagnie, sans comprendre en la dite concession,

les traites qui se font és Colonies de l’Acadie, Miscou

et du Cap Breton, des quelles la dite Compagnie

avoit ci-devant disposé ; pour jouir par les dits ha-
bitans des choses concédées, .à l’exclusion de tous aus

tres, ainsi que la dite Compagnie de la Nouvelle
France en avoit pû ou dû jouir, conformément à ’Ea

dit de son établissement ; et à la charge par les dits

habitans, d’entretenir à l’avenir la Colonie de la Now

velle France, et de déchargerla dite Compagnie des

dépenses ordinaires, qu’elle faisoit ci-devant pour l’en-

tretien et l’appointement des Ecclésiastiques, Gouver-

neur, Lieutenans, Capitaines, Soldats et garnisons

dans les forts et habitations du dit pays, et générales
ment de toutes autres charges dont la Compagnie pour-
roit être tenue suivant le même Edit, et sans que les
dits habitans puissent faire aucune cession ou trang.
port de tout ou de partie de la dite traite ainsi à eux
cédée. Cette cession, fut ratifié par l’Arrêt de sa

Majesté, en datte du six Mars, mil six cent quarante-
cinq. °

La Compagnie des Indes Occidentaes ?à laquelle,
230

 



ra a A

 v

on - SNES oo pe gm — SY =

TRA TRA
Àov = vo

>

le Canada avoit été concédé, ayant représenté qu’a-
yant accordée aux habitansdu Canada Ja traite des

pelleteries qui leur avoit été concédée par la Com-
pagnie deg cent associés, et mêmeleCommerce quelle

seuleavoit le droit de faire par l’Edit de son établis-
sement, elle ne pouvoit satisfaire aux dépenses, que
par la jouissance du droit du quart sur les castors,

dixième des orignaux et de la traite de Tadoussac,

pa Majesté ordonna, par PEdit du huit Avril, mil
six cent soixante six, que la dite Compagnie des Indes

Occidentales ; jouiroit du quart sur les castors,dudixième

des orignaux et dela traitedeT'adoussac; à la charge par
la dite Compagnie de payer et acquitter‘apnuellement
les Juges ordinaires du Pays, sur le pied qu’ils avoient
été acquittés par la Compagnie descent Associés et.

par la Communautédes habitans; la quelle Comnmu-

nauté jouiroit par ce moyen de la liberté entière de

la traite 5 et demeureroit quitte et déchargée des dits

Juges etde là redevance annuelle du millier de castorg

qu’elle dévoit à la Compagniedes cent Associés }à cause.

de la liberté de la traite. - -
x

- Sa Majesté ordonna, par l’Arrêt du vingt quatre

Juillet, mil sept cent sept, que le traité fait entre le

Sieur Riverin, Député de la Colonie de Canada. et

‘ Aubert et Compagnie, accepté et ratifié par l’asseme
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blée générale des habitans, tenue à Québec, le douze

Octobre, mil sept cent six, seroit exécuté selon sa

teneur.

Par ce traité, Aubert et Compagaie. s"obligoient

d’acquitter les dettes de la Colonie, montant à un

‘million, huit eens douze mille, neuf cens quarante

livres, sept sols, six deniers, à condition que les Di-

recteurs de la Colonie remettroient tous les effets

qui lui appartenoient en nature, mêmele castor sec,

qu’elle traiteroit pendant douze années quifiniroient

le dernier jour de Décembre, mil sept cent dix sept,

et le castor gras qu’elle pourroit traiter pendant les

six dernières années jusqu’à la concurrence de trente

millions par an, le commerce en étant interdit pour les
six premières années. -

TROIS RIVIERES. Le Réglement di vingt
Septembre 1721, confirmé par l’arrêt du Conseil
d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que
Pétendue de la Paroisse de cette ville sera de tout
ce qui compose la Haute et la Basse-Ville et que
la demie lieue d’étendue qu’il y a au dehors de
la ville, à prendre du côté d'en bas, depuisle
Fief du Cap, dit la Madelaine, en remontant le

long du Fleuve, jusqu’à la dite Ville, en remon-

tant, jusqu’à la commune, icelle comprise, ensem-
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ble les profondeurs renfermées dans. ces bornes,

seront ‘ desservies par voie de Mission, jusqu’à ce

qu’il y ait lieu d’ériger une Paroisse.

TUTELLE (e’LECTION DE.) L’Ordonnancede:.

M. Begon du quinzeJanvier;mil sept cent trois, pour

éviterles frais, autorizeun hetaire de la côte du Sud

à ‘procéder à l’élection d’une ‘tutelle, en faisant as-

sembler pardevant lui les parens et amis des mineurs’

au nombredesept, qui prêterorit serment devant lui,

dé nommer en leur âme et conscience, un tuteur et.

un subrogé tuteut aux dits mineurs ; auxquels tuteur
et subrogé tuteur il fera prêter sermentde bien et
fidellement gérer les biens deleurs pupilles, pour en-
suite de la dite élection être procédé par lui à l’in-
ventaire de leurs biens meubles et immeubles, à condi-
tion que l’acte de tutelle, sera remise au greffe. de 7a
Prévôté de Québec. *-

ee

L’Ordonnance rendue par M. Hocquart Intendant,

le douze Février mil sept cent trente-quatre, pour‘

éviter les frais, autorise le missionnaire de Ste. Foy, à »

faire deux élections dè tutelle, et à procéder à l’in-

ventaire des biens des mineurs, à la charge de dépo-*
ser les actes de tutelle et l’inventaire au greffe dela :

Prévôté de Québec. ‘

L’Ordonnance rendue par M. Hocquart, le dix-
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sept Flvrier mil sept .cént ur, Eommét ét autorise

lé missionnaire de Ste. Anné à faire une élection de

tutelle, suivant: lesformalités erdinaires, à prôcédet

gant à l’inventaire des biens. des mineurs, qu’aupars

“tage des dits biens, et à régler les contestationset leg

diférends qri pourront subvenir quant au partage, à

la charge de déposer le tout au greffe de la Prévité

de Québec. |

- L’Ordonnähee de M, Dupui Inteñdant, du quinzé

Févtier; mil sept tent vingt-buit, pouréviter les frais

abtorise, le S. De Chavigny allant à ta Baie St. Paul,

dé procéder à une élection de tutelle suivant les fore

malités ordinaires, et de procéder également à Vins

ventaire des biens des mineurs, n’y ayant hi Jugé rii

notaire au dit lieu, à la charge que l’acté de tutelle

et l’inventaite lui seront rapportés pour être suf iceux ‘

ordonnéce qu'il appartiendra, :

TUTEURS (npesTiTUTION Bes) L’Arrêt du
Conseil Supérieur du vingt sept Févriér, mil sept

cent quarante-un, fait défense au Substitut du Procus

teur Général de requérir d’Office là destitution d’un

Tuteur sur les seuls rapports de ses pupilles,lui ên-

joint de ne le faire que sur un avis des paréns des dits

pupilles, assemblés à la requête de l’un des dits pa-
Yena,OM à da requête même du dit substitut, en cas te

234  
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négligence des ditsparens, par lui préalablement aver-

tis d’agir, à laquelle assemblée le dit parent qui l’aura

| provoquée, ou ledit substitut au dit cas de négli-

gence, fera ‘aussi appeller le T'uteur pour y être pré-

sent et défendre, si bon lui semble, surla dite desy-

tution. Et enjoint au Lieutenant Général, et à tous

autres Juges de n’ordonner la destitution d’un Tuteur

qu’en la forme et la manière ci-dessus, en connoissance

de cause et non sur.la seule démission volontaire, ou

le simple acquiescement que le Tuteur donneroit à la

dite destitution, comme aussi que le dit Lieutenant

Général commis, dansle cas ou celui des Parens ap-

pellés à l’assemblée d’iceux aura été élu Tuteur et

seroit refusant d'accepter la tutelle :à luidéférée, fera

signifierà la requête de celui qui aura provoquéIa

dite nomination Pacte de tutelle au tuteur refusant

avec sommation d’accepter la dite tutelle, sinon qu’-

icelle courra à ses risques, périls et fortune, et as

signation au premier jour, par devant le dit Lieute-

nant Général commis, pourle voir ainsi dire et ordon-

ner, et que si le tuteur Défendeur n’a moyens légi-

times de refus, le dit Lieutenant Général commis

rendra sa sentence conformément aux dites conclusions,

laquelle sera aussi duement dénoncée au dit tuteur

refusant, avec itérative sommation sous les mêmes

peines, sans prononcer d’autre contrainte ni pourvoir
225 | x h2
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d’autre tuteur ou co-tuteur, pour gérer la dité tu-
telle au gré du dit T'uteur refusant. * + °

TUTEURS Des MINEURSAYANT ‘DES BIENS
EN FRANCE ET EN AMP’RIQUE. ‘La ‘Déclaration
du Roi en datte du premier Février, mil sept cent

‘quarante-troisordonne et déclare ceQuisuit: :

3 ARTICLE 1, « Lorsque nosSujets auxquels, 3a
« cause de leur minorité, il doit être pourvu de T'u-

6 teurs ou Curateurs, n’auront plus ni père ni mère,
et quils posséderont des biens situés en France, et
d’autres situés dans les Colonies Françoises, il leur
sera nommédes T'uteurs ou Curateurs dans l’un
et l’autre pays,laquelle nomination sera faite en
France, par les Juges auxquels la connoissance en
appartient, et ce, de l’avis des parens ou amis des

ec

1

«

£6

{4

€

‘ mineurs qui seront en France, pour avoir par les
dits T'uteurs ou Curateurs l’administration des
biens de France, seulement même des obligations,
contrats de rente, et autres droits et actions à exer-
cer sur des personnes domiciliées en France et sur
les biens qui y sont situés; ce qui aura lieu pareil-
lement dans les Colonies ot la nomination du Tu
teur ou Curateur sera faite, par les Juges qui y

cc

1

cc

66

«6

<c

1

““ sont établis, de l’avis des parens ouamis qu’ils y
apront ; lesquels T'uteurs ou Curateurs élus dans les
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Colonies, n’auront pareillement l’administration

que des biens qui s’y trouveront appartenant aux

dits mineurs, ensemble des obligations, contrats

de rente etautres droits et actions à exercer sur des

personnes domiciliées dans les Colonies, et sur les

biens qui y sont situés ; et seront les dits Tuteurs

et Curateurs de France, ou ceux des Colonies

Françoises, indépendant les uns des autres, sans

être responsables que de la gestion et administration

des biens du pays, dans lequel ils auront été élus,

de laquelle ils ne seront tenus de rendre compte,

que devant les Juges qui les auront nommés.

11, « En cas que le père et la mère soit encore vi-

vant dans le tems de la dation de 'Tutelle ou Cura-

telle, il sera permis au Juge dulieu de leur domi-

cile, de les nommer T'uteurs ou Curateurs, indéfi-

niment et sans restriction, si les parens ou amis des
mineurs en sont d’avis auquel cas, les dits père et

mère survivant, auront l’administration générale de

tous les biens des dits mineurs, en quelque lieu que

les dits biens soient situés, ensorte qu’il n’y ait en

ce cas qu’une seule T'utelle ou Curatelle ; et si le

dit Juge, de l’avis des parens et amis, ne juge pas

à propos de déférer la T'utelle ou Curatelle aux
. = WM ° A

dits père et mère, ni même de les nommer T'uteur
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¢ ou Curateur, en partie, Particle premier ci-dessus
7

‘€ sera exécuté.

III. « Les dispositions des deux articles précé-

‘« dens, auront pareillement lieu à l'égard des mineurs

“ ayant père et mère vivant, auxquels il seroit né-

« cessaire de nommer un ’Tuteur ou un Curateur,

« pour des biens qui leur appartiendroient en France

« et dans les Colonies.

IV. « Si dans le cas de l’article second, il setrou-

«€ ve que les père-ou mère décédés, qui avoient leur

¢ domicilé en France, ayent laissé des enfans dans

¢ les Colonies, ou qu’au contraire leur domicile étant

¢ dans les Colonies, ils ayent laissé des enfans ‘de-
“ -meyrant en France, Voulonsque par provision,
« de l’avis deleurs parens ou amis, et par le Juge du

¢ lieu de leur demeure, 1l leur soit nommé un T'uteur

+ pour administrer les biens qu’ils auront dans le
# pays ou ils habitent, jusqu’au jour que le Tuteur
« élu, ou indistinctement pour tous les biens des

sé Mineurs, ou seulement pour le pays où le Tuteur

é¢ provisionel aura été nommé, lui ait notifé sa qua-

6 lité, en lui faisant donner copie de PActe de T'u-

5 telle, et sera le dit Tuteur provisionel ténu de

- 66 rendre comptede la gestion à celui qui aura été
 noromé définitivement.
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V. ‘ Si le père oufa mère à qui la Tutelle géné-

rale auroit été déferée viennent à passer à de se-

condes noces, il pourra être pourvu d’un autre Tu-

téur aux dits mineurs, si leurs parens ou amis en

sont d’avis, et ce parle Juge du domicile qui avoit

déféré la T'utelle générale aux dits père ou mère,

auquel cas il sera procédé suivant l’article premier,

à la nomination de deux T'uteurs, l’un pour les

biens situés en France, et l’autre pour les biens si-

tués dansles Colonies, à quoi le Juge du Paysoù

les mineurs auront des biens, sans y avoir leur do-

micile, sera tenu de proeéder aussitôt qu’il sera

instruit de la destitution du père ou de la mère, et

de la nomination d’un autre Tuteur, faite par le

Juge du domicile.

VI. « Le Tuteur nommé dans le Pays où les mi-

neurs néferont point leur demeure,’ sera tenu

d’envoyer tous les ans au Tuteur nommé dans le

pays où les mineurs seront élevés, des états desa

recette et dépense 5 il sera pareillement tenu, si

les parens et les amis des mineurs étant dans le

dit pays, le jugent à propos, et qu’il soitainsi or- -

donné par le Juge du dit pays, de faire remettre

au dit Tuteuren tout ou partie, les revenus qu’il

aura reçus, à l’exception de ceux qu’il sera obligé

¢ d’employer à l’entretien des biens dont l’adminise
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¢* tration lui est confiée, à l’effet de quoi le dit T'u-
“ teur sera tenu, au dit cas, d’assurer ses envois, et
€

 

 

© les frais de l’assurance lui seront passés en dépenses

cc dans son compte ; comme aussi sera tenu le Tu-,
€ e

s iteur auquel les envois auront été faits de s’en char-

« ger en recette dans son compte, et d’en faire em-
€ » ploi suivant l’avis des parens et amis des dits mi-

é neurs.

VIT. “ Lorsque les mineurs seront élevés dansles
€ e

s| Colonies, le Juge de la T'utelle dans les dites Co-

} cc lonies, pourra, de avis despaxens et amis des dits” -

: ““ mineurs, ordonner l’emploi de leurs revenus, même

‘ des fonds qui leur seroient rentrés en acquisition
¢ des biens situés au dit pays; mais lorsque les mi-

“* neursseront élevés en France, l’emploi dans les Co-
€ L lonies ne pourra être ordonné, que de l’avis des

¢ parens et amis des dits mineurs, assemblés à cet

“ effet devant le Juge dela T'utelle, qui aura été dé-
. >

« férée en France.

VIII. « L’éducation des enfans Mineurs, appar-

4 sé tiendra à leur père, s’il a survécu à la mère, dont
; ¢ la mort aura donnélieu à l’élection d’un Tuteur ou
8 « d’un Curateur; ce qui sera observé en quelque

i « pays que les enfans soient élevés, si ce n’est, né-

À ‘ anmoins, que surl’avis de leurs parens ou amis, et

i | . 240
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pour de grandes considérations, le Juge du pays

où le père aura son domicile, n’en ait autrement

ordonné ; et lorsque ce sera la mère qui aura sur-

vécu, l’éducation de ses enfans lui appartiendra pa-

reillement, en cas qu’elle soit nommée T'utrice, ou,

ue si elle ne l’est pas, les dits parens ou ‘amisq ’ P

ayent jugé à propos de lui en déférer l’éducation 3;
se laissons à la prudence du Juge du pays, où le père

avoit son domicile au jour de son décès, de régler,

par l’avis des parens ou amis des dits enfans Mi-

neurs, si leur éducation sera confiée à la mère en

quelque pays qu’ils habitent, ou si elle n'aura l’é-
ducation que de ceux qui seront dans le pays où

elle fait sa demeure.

IX. “ Lorsque les Mineurs n’auront plus ni père

ni mère, leur éducation sera déférée au Tuteur élu

dans le pays où le père avoit son domicile au tems

de”son décès, si tous les dits enfans ont leur de-

meure au dit pays, et en cas que les uns demeu-

rent en France et les autres dans les Colonies, l’é-

ducation ou des uns ou des autres, appartiendra au
Tuteur nommé dans le pays qu’ils habitent, le

tout à moins que les parens ou amis de l’un ou de
l’autre pays, n’estiment également que l'éducation

des dits enfans Mineurs doit être confiée à un seul
des dits ’l'uteurs,
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XX. « Les Lettres d’émancipation ou de bénéfice

d’âge, qui seront obtenues par les Mineurs, ne ses

ront entérinées, sur l’avis de leurs parens et amis,

que par leJuge du lieu où les Mineurs auront leur

domicile, soit en France ou dans les Colonies ; et

ils ne seront tenus que de les faire seulement enré-

gistrer dans les sièges d’où dépendentles lieux où

ils ont des biens sans y avoir leur domicile, faute

de quoi, les Lettres par eux obtenues n'auront au-

cun effet à l’égard des dits biens.

XI. « Les Mineurs, quoique émancipés, ne pour-

ront disposer des nègres qui servent à exploiter les

habitations dans les Colonies, jusqu’à ce qu’ils

ayent atteint l’âge de vingt-cinq ans accomplis, sans

néanmoins que les dits nègres cessent d’être réputés

meubles, par rapport à tous autres effets.

XII. «“ Les Mineurs qui n’ayant plus de père,

voudront contracter mariage soit en France, soit

dans les Colonies Françoises, ne pourront le faire

sans l’avis et le consentement par écrit du T'uteur

ou Curateur nommé dans le pays, où le père

avoit son Domicile au jour de son décès, sans

néanmoins que le dit Tuteur ou Curateur

puisse donner son consentement que de Davis

des parens assemblés par devant le Juge qui

& l’aura nommé, et sauf au dit Juge, avant que

242  
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d’homologuer leur avis, à ordonner que l’autre

T'uteur ou Curateur, qui aura été établi dans

le pays, où le père des Mineurs n’avoit pas son

domicile, ensemble les parens ou amis que les

Mineurs auront dans le dit pays, seront pareil-

lement entendus dans le délai compétent, par-

devant le Juge, qui aura nomméle dit T'uteur

ou Curateur, pour leur avis rapporté, être sta-

tué, ainsi qu’il appartiendra, sur le mariage pra-

posé pour le dit Mineur, ce quenous ne voulons

néanmoins être ordonné que pour de grandes

considérations, dont le Juge sera tenu de faire

mention dans la sentence, qui sera par lui rendue.

X1II. ¢ N’entendons rien innover par notre

présente déclaration, en ce qui concerne les dis-

positions des Loix Romaines, soit sur les droits

de la puissance paternelle, soit au sujet de la

dation et privation des Tutelles ou de Pâge

auquel ellesdoivent finir: voulons que lesdites

dispositions continuent d’être observées, ainsi

que par le passé, dans les Provinces et lieux du

Royaume qui se régissent par le droit écrit, et

ce à l’égard des biens situés en France, au

préjudice de l’exécution de notre présente dé-

claration, tant pour ce qui regarde les tutelles

ou Curatelles qui seront déférées dans les Colo-
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nies Françoises, que pour celles ‘qui auront lieu
en France dans les Provinces et lieux qui sui-
vent le droit coutumier, à la réserve néanmoins

de ce qui sera dit dans l’article suivant.

XIV. ¢ N’entendons pareillement, déroger aux
dispositions de la coutume de Bretagne, ou autres,
sur ce qui concerne l’autorité des pères ou
mères sur leurs enfans et les règles qui y sont
observées, au sujet de la Tutelle ou Curatelle,

lesquelles dispositions continueront d’être suivies,
ainsi qu’elles l’ont été jusqu’à présent, notam-
ment celle de notre Edit du mois de Décembre,
mil sept cent trente deux, en ce qui concerne
notre Province de Bretagne.”

~

\ AGABONDS. L’Ordonnance du Roi, du
dix-neuf Février, mil sept cent trente deux, défend
aux Curés, Ecclésiastiques et Communautés sécu-
lières et régulières de l’un et de l’autre sèxe de
donner azile à tous déserteurs, vagabonds et gens
prévenus de crimes,-sous peine de privation des
bienfaits de Sa Majesté et de saisie de leur temporel
et d’être déchus de leur privilègas.
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VALIER (SAINT) Voyez LADURAN-
TAIE. | | ’ |

VARENNES. Le Réglement du vingt Sep-

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du Conseil
d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que
l’étendue de la Paroisse de St. Anne, située sur
le, dit Fief, sera d’enviton deux lieues, savoir, un
quart de lieue de front que contient le Fief de
la Demoiselle Ze Sueur, depuis le Fief de Marigot,
en remontant le long du Fleuve jusqu’au Fief de
St. Michel, demie lieue de front que contient le
dit Fief de St. Michel, en remontant jusqu’au Fief
de la Trinité, demie lieue de front que contient
le dit Fief de la ‘Trinité, en remontant jusqu’à
Varennes, en remontant jusqu’à Boucherville, des
profondeurs des dits Fiefs,et de l’étendue des 1sles
à l’Aigle et de Ste. Thérese, situées au devant
des dits Fiefs, à l’exception du Domainede la Dame
veuve du Sieur de Langloiserie, et des habitations
de Louis et Urbain Briant, situées au bout d’en
haut de la dite Isle Ste T'hèrese, qui seront. de la
Paroisse de la Pointe aux Trembles de l’Isle de

Montréal, à laquelleils ont été joints.

VENTES D'IMMEUBLES PAR TROIS SIMPLES PU-
BLICATIONS ET AFFICHES. Voyez IMMEUBLES.
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VERCHERES. Le Réglement du ‘vingt Sep- -

tembre, 1721, confirmé par l’Arrêt du . Conseil

d’Etat du Roi du trois Mars, 1722, ordonne que

l’étendue de la Paroisse de St. François Xavier,

 pra py

située sur le dit Fief, sera de cinq quarts de leve

de front, que contient la dite Seigneurie, à pren-

dre du côté d’èn bas depuis le Fief de Bellevue,

qui joint celui de Fosse-neuve, en remontant jusqu’au

Fief de Marigot, des profondeurs de la dite Sei-

gneurie et des Isles aux Prunes, Marie eta I’Huis-

sier, situées au devant d’icelles, et qui en sont dé-

pendantes, à l’exception de neuf Chefs de famille,

établis sur le bout d’en haut, de la dite Isle

Marie, qui seront et resteront Paroissiens de la nou-

velle Paroisse qui doit être érigée aux Isles Bou-

chard, comme ils y ont été joints ; et sur les re-

montrances des Seigneurs et des habitans.du dit

Verchères, ordonne qu’il y sera établi un Curé ine

cessament, qui desservira par voie de mission, le

dit Fief de Bellevue, situé entre Fosseneuve et Ver-

chères, contenant demie lieue de front, le Fief de

Marigot, « contenant un quart de lieu de front le

long du Fleuve, depuis Verchères en remontant

jusqu’au Fief de la Demoiselle Le Sueur, et le Fief

de Cabana, situé derrière les dits Fiéfs de Bellevue, -

Verchères et le Marigot, jusqu’à ce qu’il y ait lieu

d’y ériger une Paroisse. . ‘ 244 -
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VICAIRES, (GrANDs,) Le Réglement dePAr-

chevêque de Paris et du Père de la Chaise, confir-

mé par l’Arrêt du Roi du onze Février, mil six-

cent quatre vingt douze, dit, que le Grand Vicai-

re, l’Official et le Promoteur de l’Evèque se con-

formeront pour les places ét rangs dans l’Eglise.

Cathédrale et par tout ailleurs aux usages de l’E-

glise de France ; que par tout hors la Cathédrale

les Grands Vicaires de l’Evêque auront le pas et

séance devant tous les autres Ecclésiastiques ; que

les Grands Vicaires de l’Evêque pourront faire des

Réglemens en son absence qui obligeront toutes

les Communautés qui dépendent de son autorité, et

même de l’Eglise Cathédrale,

VISITATION (PAROISSE DE LA)
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